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AVANT-PRO:POS VII/1 

En Dé cemb:re 1960, l. 1 Agrarsozi.ale . Gose11sohaft a été. chargée par 

la Direction Générale des Affaires Sociales de la C.EoEo d1é1abo

rer 7 ponr 1.·· fin liai 1961, Ul1.e étude sur quelques problèmes par

ticul:f.ers de la protection du. travail ·dans 1.' agl:':Loul.ture '> La docu..;. 

mentation qui sert de base à cette étude a été essentîel1ement ti
rée des .réponses aux questio11..naires adressés aux sarvices admini.s- · 

tratif's et aux organisations agricoles des Etats :r4embr·es de la CEE4\ 

L'auteur a, en outre, utilisé 1es résul.tats,dea études et les pu

blications de liAgrarsozia1e Gesellschaft, et en particulier, 

l.'étude intitulée 'tLandarbeiter in der europlîischen Industrie-

ge se ll.sèhaft" (Les OU"JTicrs agricoles dans l.a scc:i.été industri.e11e 

européenne), (étude rédigée par M. Peter v. BLANCKENDURG1 Privat~ 

dozent), et celle de M~ Tneodor BERGMANN, intitulée "Die landwirt

schaft1iche Bev~lkerung im System der SozialversichenL~g ; e~ 

i.nternationa.ler Ve:rgleieh" (La population ag~icole et le régime 

d 1 assuxruLce sociale ; étude comparative sur la plan int~rnationa1). 

LI auteur a également tenu· .parti.oulièrement compte des publ.ications. 

du Bureau International du Travail (Bqi.T.) et de ltOrganisation 

Internationale du Travail (o~I~T.) et des normes internationales 

fixées par ces organismes dans den conve.ntions et reoomc.andations~ 

Il. n'a cependant pas toujours été possible, dans le cad~e de oet

te·étude demandée à bref dél.ai, ·de citer toutes. les dispositions 

existe.nteso Eu raison de l'abondance des dispositions part:l..cullè.

r.es1 l'auteur a également dÜ se borner à ne citer que ce11es de 
po1'tée générale 1 sar.;.s tenir compte des nombre1..uc cn.s d 1 esp~cea. Il. 

11!a pas toujours été possible non plus de déterminer dans que12e 

cmGsure le,.s.-lrois et è,ispositions en vigu.eu.r sont arpliquées. Il. i.m--• 

portai. t e-swenti.el.lement de do:nner un aperçu co.:npa:rati:f de 1a pro-

tection de 1a main dfoeuvre agricole dans les Etats membres.de l.a 

C.E~Eo Cette étude permettra de déterwiner quelles sont les tâ

èhea à accomp1.:!..r pour réal:lse.r une harmonisation également ·dans .1è 

domaL~e de- la politique sooia1e agrico1eq 

l;'étude a été rédig~e au Secrétar:tat de l'Àgrarsozia~e Gese1lechz:ft 

e.v. à Q.~tt:i.ngen, par 1e Dro 'Fritz<RIEMANN1 et ne contient a.uctl1'lo 

prise d~ position de·1a. part d'u.n dea organes da la Soci.ètéa 

G·6ttingen, Ma:l 1961. 
Ssorétarl.at de llASG~ 



~ vn~ J 
~:· ] t A. !.'EVOLUTION DE L'AGRICY.lfl'URE ;;1 
~ 
t'-.. · La présente ~tude a p~ur but de _préciser J. 1 inf1uence. de l'évolu

tion de ~' agri.cu1 ture sur· les condi ti. ons de travail e.t de rérJ.uné-

ration des salariés et sur 1a protection de la main-d'oeu~rre. ag~~~ 

cole. Ces deux domaines sont étroitement liés, car les conditions 

de travail et de rémunération des salariés font à ma:l.nts égards 

l'objet. de la protection du trava.l:-1. La présent:a étude consist.ant 

à déterminer l'influence de l'évolution da l'agriculture, il suf

fit de décrire briève~ent eette évo1ution. Ses caractéristiques 

essentielles sont probablement c ·1. La réduction du no~bre de per

sonnes actives dans l'agriculture, 2. Leur remplacement dans une 

large mesure par des ~chines et par des outils, 3. L'emploi_ crois~ 

sant de produits destinés à augQenter le rendement, 4. Ltacc~ois~ 
semant de la proquction. 

Tous les Etats de la Communauté Economique Européenne connaiss.e~t. 
. ' ... . .... " 

une forte ex~ansio~·économique dont le niveau de. l'emploi dans ~~a~ 

gr.icu1·ture se ressent_ égal.ecent. Dan~ 1~ plupart des régions de la 

Commun~uté, on enregistre une pénurie de cain-d'oeuvre ~ui a fait, 

augmenter les salaires. Le rendement n•.étent général.eoent pas aus

si élevé dans ~'agriculture que dans le$ autres secteurs de ~té

conomie, les revenus des travaille~rs agricoles at de ~a Qain

d1oeuvre ~awi1ia1e sont donc ég~lement moins élevés. Le fait qua 

. d 1 autres· secteur.s ofi"zo:ent. des. possibilités de. gain plus. élevé a, 

donc incité de nortb~cuses personnes actives à abandonner le tr~vail 

agricol.e • En outra, de noabreuses exploitations,. et surtout des 

exp~oitntions paysannes, disposent d'un nombre de _personnes supé

rieures à oelui qu'elles peuvent utiliser de fa9on rentable et pe~ 

vent facilement se passer d~ leur~ services. Le départ de cette 

ma~-d'oeuvre excédentaire o~nsti~ue pour ces exploitations un sou~ 

iagement appréciabl.e. De plus le.s. progrès de _l.a t_echnique per~et

tent de plus en p2~s de remp~acer la main-~soeuvre pqr_des m.~c~~e~ 

et d_es outil.s. C'est pourquoi dans tous les Etats de 1a _Coomu.n.a11té 
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l...e nombre des auxiliaires familiaux des travaill~ur.s et sa.!.a:r·i6s 

a notablement diminué au cours des dernières années:. 

Pour la période comprise entre 1950 et 1958, M._ von BLANCKENBü~G 

aboutit à 2a conclusion {1) (c~. tableau 1) que la ~ain-d 1 oouvre 

familiale a <.';iéinué de 10 % aux Pays-Bas à 25 ~ en Belgique. 
~"''!j;;h ,. 

Avec 18 ~ '1~ République fédérale occupe une position intermédiai-

re. Pour les autres Etats membres, nous ne ·~i.sposons l)as de don

nées correspondantes.· La. régression est plus marquée en ce qui 

concerne la main-d'oeuvre salariee; 1 1 évolution du nombre de 

salariés permanents frappe le plus. C 1 est dë nouveau aux Pays-Bas 

que la régression a été la plus faible f17 %). Dans la République 

fédérale (42 %), en Belgique (39 ~)et en France (3.5_%) le pour-

centage des-salariés permanents qui ont abandonné.l'agriculture 

~eprésente_ f;ll.us du double de celui des Pays-Bas~ Le sous-·emp1oi 

sévissant dans de vastes régions d'Italie détermin~ des·condi

~ions différentes, de sorte que dans l'ensemble les modifications 

intérv-enues dans ce pays sont insignifiante~s. :pan~ _le~·.· ~égions 

industrialis~es de-l'Italie, on. peut cependant con~tate~·· .. une 

forte diminution plus carquée du nombre . .des,pe:,:-s~nnes'employées 

dans l'agriculture. Les tableaux suivants 2 et 3. indiquént les 

effectifs et la composition de ·là main-d'oeuvre agricole dans 

les Etats membres~~ 

II - La mécanisation de l'agriculture 
~---~-----~--~~------~-~~--~~-~~ 

J:l n'est pas possible d'exprimer én chiffres toute l'ampleur des 

progrès de la technique et de 1a mécanisation dans l'agr3cultùre 

de la C.E.E . .: 1 la doctime~tation nécessaire à cet effet n • étant pas 

. encore COntpJ.ète • Q.uelques exemples permBttent cependant d 1 il.lu.s

trer les transformationso L'élément 2e plus caractéristique à cet 

égard est lkugmentation du nombre .des tracteurs, des moissonneuses

batteuses et ~es instal~ations de maChines à traire. 

~1) Mo von BLANCKE!ffiUBG, Landarbeiter in der e~ropHisohen Indus
triegese11schaft1 Agrarsoziale Gese11sch~ft e~V., C~ttingen 

1960 (Les ouvriers ag;ricoJ..es dar"~ ~a so,_èiété industrielle euro-
péenne ) (> . · · ~ • ; • 
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Tabl.eau 4 

En lc.OOO uni tt5 s ,!950 __ 19,23 _lli6 1.959 ....................... _ ............... ___ 

Belgique 8,1 15,6 27,7 (38,0) 
R.F. d'Allemaglle 139,5 300,8 ,544i 3 778,2 
France lJl;6 212,6 41.3,5 700 .o. 
Italie 56,9 100,6 168)3 225,2 
Luxembo·urg l,j (2, 7) 4,9 6,0 
Pays-Bas 19,8 (26, 7) (43,.5) (57 g5) 

Belgique 8,) 15,8 29,~ ( 41,5) 
R. F • d 1 A·l.lemagne 16t6 35,2 6),4 91,7 
France 6,9 11,1 21,6 37,0 
Italiè 4,4 7,6 12,7 17,1 
Luxembourg 16,4 )4,7 63t6 80,7 

Pays-Bas l.9,.5 (26,.5) ( 42 '8) (.58,0) 

-· 
Source : Statis~ique agricole NO 10, Office statistique des 

Commuuau.té s Européennes, Bruxelles 1960. l.es chiffres 

~n~re parenthèses sont estimatifs. 

De 1950 à 1959, le P.~.l-"9 de trf\oteurs de tous les pays a 

augoenté dans des prcpo~tions inconcevab~es. Par rapport à la 

supe~f~oie cultiv~e, c'est dans la R~publique F,d,ra1e d'Alle~ 

magne et au Luxembourg que la densité de tracteurs est la plus 

é.levée.o Les Pays-Bas, la Belgique et la France occupent un.e 

position J.nterméèliaire, tand1.s que la mot,risation da 1 1 a~~t

oulture ita1ienne n1est pas encore aussi avancée. 

t 
i' 

·t. 
·~··~ 
;:'11 

-~ 
• '; 

' ,t\ 
',.t 



Ta!?}.eau 5 

tions de maohincs à trai~ 

Belgique 

R.F. d 1Alleoagne, 

France 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Bas 

ân ~.o_go uni t2_~ 

o,6 1,0 (2 ,o)_ 
8,7 (31,2) 

~· 

0 

1,2 

18,0 

{l,O) 
0 

.50,0 

),6 
o,, 
(3 ,o) 

~~000 &~ge superficie c~~ivé~ 
en céréales 

Belgique 

R.F. d 1 Al~emagne 

France 

Italie 

Lux.embourg 

Pays-Bas 

• 

20,1 (:J7,7) 
(17,9) (62,9) 
20,0 

(1,.5) 

6,7 
36,7 

--~---------------------------

1.0,9 

• 
1,6 
.),8 

en 1.000 unités 

19,4 26,9 
96,4 (~76 ,l.) 

( 7 9 ' 9 ) 110 , 3 

·• • 

9,2 22,7 

Nombre d 1install9tions 
n.ar 1.1.Q,,..Q_yaches lai
ti~res 

11,6 

1,0 

5,2 

• 
29.,5 

2,5 

19,71 
16,6• 

8,9 

64,4 
6,2 

27,0 

(31,5) 
11,8 

• 
74,0 
l.5, l. 

Source 1 Statistique agricole N° 10 déjà citée 1 les·ohiffres 
entre parenthèses sont estimatifs, un point signifie 
aucune indication. 

Les moissonneuses-batteuses et les machines à trai~e ont éga

lement connu une forte expansion au cours des dix dernières an

nées. Par rapport à 1a superficie cultivée en céréales, 1e noo

bre de ~sso~eus~s-bat~~~ est sensiblement le m~me au Lu

xernbourg, dans la République Fédérale et en France. Vient enaui-

·te la Belgique à a~e certaine distance, tandis qu'en Ital.ie 1 en 

raison de 1a situation tota~ernent dif~érente du marché du tra

vai1, les moissonneuses-batteuses ne Jouent p~s ellcore un re1e 
i.mportanto c•e·st au Luzembourg que les mar.hines à tre.ire sont l.e _, ___ ,.._.........,_.....~ ................ 
p1us uti1isées. La République Fédérale et la Belgique occupent 

une posi·ti.on intermédiaire., En France et aux Pays-Bas 
1 
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les machines à tra~re ne sont· pas encore très répanduesq Pour 

1 t Ital.ie nous ne dispo_sons d'aucune indication à ce sujet. 

III - Util.i.sation ·de produits destinés à au.gmenter le rendement 
_......,.._._.. .... _.._,.~v-.--.- .... ., ... ,.. ............ __ _.,_..~- ........... - .... .__.,......__.. ....... ..,..., .. ..,.~- ....... -.. .. .,....,.-,. .... .,.,_.._.....,,.._.._..,....,.,._ .. ..,~-.. ,. 

-Tableau 6 ---
EvoJ..u_:Ç~o:t.!. .. È~~ con!2.!!!ft~~.!<?n d • e,p.&!:ai~.5?2~~~!~ 

(en kg d'éléments fertilisants par ha de superficie agricole) 

Avant 1950/.51 
gue :t'!:_.~ 

·a) Enera_:i.s azotés 

Belgique 28,3 

RoF. diAllemagne 19 1 8 

France 

Italie 

Luxembourg ~8,7 

·pays~Bas 41,9 
b)Engrais phosphatés 

Belgique 32 1 3 

R.F. d~Allemagne 25,7 
France 12,4 

Italie ·12,4 
Luxembourg· 31 t 8 

Pays-Bas 44,5 
o) E:ngra:i~ pot~~sigu~.§.. 

Belgique 27 1 8 

RQF~ dtAllemagne 37,6 
1 

F~anca 8 1 4 

Italie 

Luxee bourg 

Pnys ... Bas. 

0,? 
8,1 

.51,.3 

42,1 

2.5,7 

7,9 
7,5 

2).,6 

66,4 

43,6 
29,6 

1),3 

14,9 
32,6 
51 f2 

82,6 

46,7 
11,7 

1,2 

26,4 
66,2 

------------------------------

19.53/54 

55,1 
J0,9 

9,1 

10,1 

'26,4 

74,1 

54,9 
)2,0 .. 

18,2 

19 i 1 

42,1 

51 ,6 

81,4 

.S8g2 

14~3 
1,8 

)8,6 

70,1 

19.36/57 

50,7 
3618 

11,7 
1),1 

26,0 
83,8 

-''63 ,o 
39,8. 
22,5 

19,1 

32,9 
48,5 

91 '4 
61 f2 

16,9 
2,9 

J6,4 
6516 

, ... .. t, 
Souroe 1 Stat~stique agrioole_N° 10, deja 04 ee9 

19.)9/60 ' 
( 12rovi sQj;~~.l-

52,.5 
43,8 
14,7 
17,2 
)2,4 

91,5 

48;'·4 ... 

51' 1 

25·,4 

18,6 

46,6 
48,8 

86,1 

73,2 
19,9 
5,4 

1~4, 6 

65$9 

.>' 
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L'utilisation de produ~ts destL~és à auementer le rendement 

s'est éga·~eraent considére.blement accrue. La consor:unation· d'en

srais dans certains cas, qui était déjà très élevée avant la 

gu~rre a souvent doublé depuis. Cependant, la .quantité ·d'en
grais employée diffère encore sensiblenent d'un pays de ~a~ Co~ 

munauté à l'autre. C'est aux Pays-Bas, en Belgique et dans la 

Républ.~qu~ Fédérale d''Al1emagne que lés engrais sont le plus . 

utilisés ; _ils le sont beaucoup moins - surtout l 1 azote et la 

~~, . potasse - au Luxecbourg, tandis qu 1en France et surtout en Ita-

~L ~ié ·1a consot:unation d'engrais est encore trèa :faible. Cependant, 

~ on enregistre également dans ces pays une augmentation substan-

(.:: ti.elie de l.a consommation depuis la guerre._ r; 
1' 
~-

tv. r;· 
~ f? .. 
~:_• 
~:} . 

Tableau 7. 

Utilisation de ;eroduits 2hx;tosa.nitnires dans les ;ea:[s de la CEE 

(en Dlvi par ha) 

P a y s 1950 ~951 1952 1953 1954 ;1955 

R.F. d'Allemagne 7 9 10 12 1) 14 
France 6 10 9 10 10 ll. 
·Italie 7 l.O 12 11. 10 11 
Pays-Bas ~0 17 1.5 19 22 26 
-~-~--~~~~--~-~----~--~--~~-~ 

Source : F.A.o. - E.c.E. 
· _. Output- ·expense an~ income in· some European countries · 

(Dépenses et recettes de production dans certains p~ys 
europé-ens) 2ème et. .)ème rapports, . Genè.ve 1955 et- 195-8 J:· 
cité. d 1aprèa H. BERGl·..h.NN, der Aufwand an er·tragsstei- · 
gernden Hilf's·sto.f.fen in der La.ndwirtscha:ft der EWG
Utnder· - L'utîlisation_de produit.s destinés à augmenter. ~ 
le rendement dans 1 1 agrîcultur·e, des paya. de la- CEE) dans·-· 
die Landwirtsehaft in der europ~ischen Wirtschafta
gemeinscha.ft· (L• agriculture dans la Communauté- Econo
mique Europé~nne), Rawn und La.ndwi.rtschl;lft 2, Akademie. 
fUr Raumforschung und Landesplanung, Br~rie-Horn 19.!59. 

L 1.u-ti.l.isation de produits· phytosanitaires. gagn-e également en ii:n-

. por-tance.,.. Dans tous le.s pays-· pour 1e·squeltt· nous·· disposons d'indi- · 

cnti.ons,, l.'uti~isation de ces produ~t·s a considérablement augmen

tJ.· Cela vaut notamment. pour l.es- Pays-Bfl,s dont la consotnr!lation 

r:· est comparat·ivement l.a.~ pl.us é~evée. 
~:.~ 
;;, 

~' 
~-·~."!--
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!Y_ :_!;~~~~!:~:!:!!~~2!!!-~~-!~ .• E~~~~~!i_o_n __ a_g:r:•icole ..................... ...__ 

Tab.leau 8 ..... ...... 

iY_o,.,!~.:.~~ .... <:? .. !L...1.~...!ë... . .E.,~2~~.!J.2.!!... J].e tt e dans 1 1 agri C"l '· tt.u.:.2, 

(Avant-guerre = 100) 

R .F ~ d 1 A1le-_--g;ig:iqUe- êt Fra"'ii~IW~ Pay·s Qot:un~t~··-
-~---- ma~~--------Ltlx.~_r-_~b_o_u_,r_g~~-w------------------~B~a~-s~-----
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
~957 

103 
110 
ll.J 
11.9 
l.20 
117 
122 

1.30 
129 
1,39 
~42 
154 
163 
154 

111 
10) 
11~ 
122 
128 
127 
122 

.4-09 
Ïl6 
118 
132 
121 
1.)4 
131 

124 
1)1 
1)4 
1)2 
1.38 
"14·0 
135 

llO 
l.l.1 
116 
125 
126 
128 
126 

Source r Statistique agricole de base, C.E~E., Bruxelles ~958. 

La P.,fO,ètct.!.o.n a.e.ti~-2.~J;,.JJ-~t..~2.' c'est-à-dire. sans les iopo:rtations 

d'aliments de bétail et d 1 a.nimau:x: de boucherie, a considérable

ment augoe1.~.té au cours des années d'après-guerre. En moyenne, 

pour l. 1 ensemble de ~a Cor..mnmauté, elle était déjà en 1957 ·de 26% 
:supérieure au niveau d'avant-guerre. L 1accroissementt qui stest 

également pours~vi au coure des dernières années, est sensible

ment lo m@me dans tous les paye, encore que la Bel.giqua·et ,le 

Luxdmbourg aient enregistré les ncc~oissements da p~oduction les· 

p1us notables. Dans les différents~ays, 1es tA~X d 1 accro~~sa

~ent pour les divers produits ont été les suivants 1 

~leau 9 

Taux d! aocrci.;:;~~n-t fll!!lUels ·de la production en pou~'llltage:~ 

(J:.-Ioyenne des dernières annéès) 

Gr.Oùpe:st. de R .F o France Italie :PGfB~- J .... u:x:em·- Pays C ,.E .-E o 

j~·Od~;its Allema. . 
6 

,O ~-~...9-'r~f.' Bas -"·-
Cer~al~ + 4~6 + + 4,5 + 2,3 + 4,9 +,4,2 + 5,0 
Pomode terre + 0 1 8 + 5 1 1 + 3,6 OïO - 1,4 3,6 + 1,7 
Bette~a.à sucre + 8,9 + 0,1 +10,1 + 0,6 + 0,9 + 4,0 
lA i;·~me s - 0 , 9 - 0 1 9 ·· + 2 , 8 -o , 2 · + 0 1 .l + 0 -; 3 
Fr·,l:i t s & /igrumes - 0, 8 + 4 9 4 + 3 1 0. +4, 7 4, 7 + 1. 7 8 
Vin 4,3 1,5 + 5,9 - 3,0 + 1~7 
Vîanèe + 8,6 + 5;0 + 4 1 9 +4,3 + 9,3 + 6~2 
Lai. t de ·va che + 4, 0 + 4 1 4 + 5 , 7 + 3 1 3 + 0 , 7 + 3 t 9 
9.2..l.!!'JL.""' ____ ___t_.1.t..Z .:.~.....2, 6 +. :L2 +5 .~..6_.. +.!..~ ~~ •J + 4.;-.L 
Source ~1. 'i'l!IEDE 1 Ernahr.·~lnljsatlf'konrnen und Ern~hrung$·•rerbra· .. -: c~ 

in de;n E'WG-JAndern \B11an al.ime:J.taire dans les pays de 
da 1a CEE) dans dio L."'l.ndtdrtscha:ft in der euzopttisch~n 
Ui:r-·tscha~tsgems:.d,nschaf't (L' agri.cJ.ltur'3 duns ~o. ·cot.mr..J..no.uté 
h,oonom:iq"L;e EUZ"opêenne) déjà ci-té. 
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Pour calculer les taux d 1acoroissO'&l0!1t, on a cocparé, pour l.ès 

produits végétncx, la production des campagnes 1955, 1956 et 1957, 

pour les produits animaux, celle .. des années 1955/56 et 1956/57 
avec lat: moyenne des années 1948 à 1952~ Dans l'ensemble, c 1 est 

1a production da viande qui a enregistré le taux d 1 accr6issenent 

l.e plus é.levé,. su.r·tout dans la RépuLlique Fédérale et · n.wt !?ays

Bas. Viennent ensuite la p~oduction de cé~én1es (surtout en Frnn
oo) puis aux Pay·s-Bas et dans la République Féclérnle et enf:in le 

lo.i.t (accroissenent su.péricur à la ooyenne en Italie) • Parmi les 

produits végétaux, les betteraves à sucre ont également accusé un 

taux· d'accroissement notable, surtout en Italie et dans 1a Répu

blique Fédérale. 

En ce qui concerne les autres produ~ts végétaux, los taux ~tac

croissement ont été d;ans l'ensecble nettement plus· faibles. 

L 1,accroisseoent de la production a été: ':'upérieur à la noyenne· 

~o~_les pommes de terre en France et en Itali~, les légumes· ~n, 

Italie, les fruits et ·.·· agrimes dans tous les- pays à l. 1exoep

tion de la République Fédérale et des Pays-Bas, où la production 

a même accusé un recul sensib1a. Alors que la prod~ct~on de vin 

a ·ét6 étendue en Italie 1 des restrictions sont interv~nues dt.."Uls 

tous les autres pays. 

y_:_!!~~~~~!-!~!!~~~2~!-~~!-~~~~!~!~~~-~~--~~~!~!!-~~!-!!~§!!: 
culture 

Ces quelques traits caractérisent nettement l'évolution de 1'a

gricu~ture dans 1ès pays de la C.E.E~ depuis.la. gu~rre. L'agri~ 

culture est soucise à une doub~e pression dtJconcurrence. bans 

les d~frérents Etats, une conjoncture favorable eccrott ~a con---
!!!!~renee pour la Dain.-d' oeuvre? Il en ré sul t.e mn.l.gré 1 'augne·nta

tion des sa1aires une intensification de l'exode rural. L 1 ins-

.t~urution de· 1a Communauté Econocique Européenne accrott la~ 

~~renee..!!~. l .. es marQh~ ... ~t ren:forcée par l''élinination progressi

-ve des ·r-estrieti.ons.coomercia~es à 1tégard des pays tiers• Sau1e 

' une_ rational~sation plus poussée permettra aux exploitations 
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agricoles de faire face à ~ette èouble concurrence. A cet égard 
l'amélioration des conditions de travnil, de rémunération et de 

vie des travailleurs agricoles est partioul:lèremcnt inpor·tante
1 

car l'agriculture ne peut ~tre organisée de façon rentable quta

veo l'a~de d'un noyau de travailleurs agricoles qualifiés. Bien 

qüe dnns tous les pnys la proporti~n des salariés agricoles ne 

. soit pas très élcvâe (ct. tableau 2}, ceux-ci .exercent .une in

fluence notable sur le s·tatut c!es travailleurs agricoles. La 
main-d'oeuvre agriool.e sala.x•iée s'efforce d 1 obtenir l.eo m~oes 

condi. ti ons de t:r.·avail . e.t de rémunérn ti on que ·c·el1es· dont béné...;. 

ficient les salariés des autres secteurs de ltéconomie(l), Sous 

1a pression des salariés agricoles, la durée et la répartition 

du temps de travai1, ~a semaine de cinq jours, 1a rémunération 

en espèoes et le niveau des salaires, la place qu'occupe dans 

1 1agricu1ture. la légis1ation du travail ainsi que la sécurité 

sociale sont len~ement alignés dans 11agri~ulture également 

.sur les normes habitue11es dans 1es autres secteurs de 1•éoono

mie. Les bénéfic:i.aires de ce-tte évolution sont aussi àn derniè

re analyse les travailleurs familiaux qui s'habituent·ainsi·à 

un horaire régulier et à des conditions de travail différentes.~ 

Uü ~~1.~~w.t~:r.a,2,.; .. cal_d,jt ..... ~-s..!!_uatio~ s'est ainsi amorcé. 

Autrerc~s. les sa1nri6s agricoles, surtout 1orsquY1ls otaient 

er.ap1oyés dans des exploitations paysannes, de·~nient s!adapte~ 

au rythna 'de travail: et ·ci-e vie· des :famill,es paysannes· par -1-es .... 

quelles ils étaient entièrenent absorbés, d'autant p1us qu'ils 

étaient souvent célibataires. Aujourd 1 hu1 par contre, les noroes, 

nuxquel1es m~me les familles .paysannes qui n'emp1oient pas d~ 
oain-d • oeuvre sa1ar:Lée ... ·a t adaptent C.e plus en pJ.us pour ne paa 

~trc· considérées cour..~-o rétrograë..es, portent le. r:w.rque des sa.-.. 

lariéo agricoles. 

~~~~~~~~~~---~~~-~~-------~--~ 
1} E.w~ HOFSTEE, Lebensstandard und Lebensverh.t-:lt:riisse èer Ln.:d.-

wirtschaftliohen Bev61kerung in der europHischen W~rtoohaf~~
geneinschai't (N:l veau de v:ie et cond:ttions d 1 e.r.istence d~ .:la 
population aerico1e dans 1r-.. Com~::--.Jnau·t4 Economique Eu:-..'""opeel~lr:~)' 
dans ; Agrarsozin1e l?robleme L.""l der Eu~op~isDh·an 'Wi:r•tocha:r:t.s
gene;lnscbn.:t>t (Problèoes sociaux dans 1 1 agricul.tur9 <1; _.la Cn:.l ... 
mt.tna~té Eoonon~.que Etl:!'opéenne)) N°2 8 de la Revue P:cco . .t.~oas 
S0c:L:.::..ux d&ns 1.! A~icul ture 1 Pub li. cf". ti ons de 1 1 AgrarcorzJ.al.e 
Gesüi'l,schuf't e .. v c, Hanc·y.-re 1.9591) 
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'Les moti~ qui ont incité l'Etat à prendre des mesures de pro

tection. des travailleurs ou (selon une· :terminologie ·équivalente) 

dè prot~otion· du travai~, étaient de nature très dif.férent-e. I.ls 

étaient d'ordre ~~~li.ta:J.re et répondaient à des préoccupations 

dlhygiènê (suppression de ovnditions de travai1 inhuoaL~es, nota~ 

ment en ~a qui concerne les enfants, les adolescents et. les fa~ 

mes, lutte contre les risques de caladie et d'accidents), d'ordre 

ai~lita:lre (maintien de l'aptitude au service nrl..~itaire) d 1ordre 

économique (él~mination de la concurrence déloyale, augmentation 

de la productivité des travailleurs), d'ordre aoli~iqu~ (préven

tion de mouvementa révolutionna~res), d'ordre eu1turel (de façon 

à·assurer au travailleur un niveau mdnimum d'inst~~ction "et un 

minimum de temps l~bre lui permettant de se reposer et de parti

c~per à la vie eu1turelle de la nation)" 1}. .. 
8 Deux élécents sont déterminants pour 1a mise au po~nt d'une lé~ 

gislation moderne sur la protection de ~a mnin-d•oeuvre 1 la ~~ 
!é.Bori.e dt enU:,eP,F~ d • une part t la .2..9 .. !H!ti:i:.on d,2. salal:.!.§. dt autre 

p~rt ••• ·Le princ~pe de 1a concurrence impose la même charge à 

toutes ~es entreprises gérées selon des prin~ipes comoeroiaux 

a:l!lsi q-ue 1 1-inclù.sion du comrJe::."ce et de 1 t ag::o-ioulture dans l.e 

_régime da protection, tant qu'il est nécessaire de ne protéger 

que 1es conditions de travail. Cependant, les différences existan~ 

entre les conditions techniquès exigent une différenciation de 1a 

r0glementation • • • ll en résulte préci.séinent dans 1es v:l.e~ paya 

inèustrie1s que l'ampleur de ~a 1égislation de protection varie en' 

fonction du secteur et de ~flecatégorie d'industrie intéressés, que 

c0tte législati.on ne s t étend/progressi·vement aux di;.fi'é:re.ntes caté

go=-ies d'entreprises et ne s t npp.lique pas aux pe ~:ites e:p.trepr:4.seso •.• 



.• ' . 

VII/15 

En revanche, 1'autre facteur déterminant de_1a ~égislation sur 

1a protection de 1a main d 1oeuvre, 1à condition de sa1erié im

posent une réglementation générale et uniforme des conditions de 

travail ; car sa caractéristique essentielle, à savoir le lieu 

de s-ubordination, est commun à toutes les entreprises, et m~me 

à tous les travaux effectués pour 1e compte de tiers ••• Lten

trBprise et la condition de salarié ~onst:i.tuent donc les basès 

sur lesquelles la législation de protection èe la mai~-dloeuvre 

a été -établ:i.e partout au cours des dernières anné_es. La catégo

rie d'entreprise désigne 1 1 ensemble des employeurs qui y sont 

assujettis, la condition de salarié, l'ensemble des personnes 

protégées., l). 

En 1 1 occurence, c'est toujours 1a catégorie d'ent~eprise 1 par. 

exemple les mines-, 1 'industrie, . l'agriculture, eto •• qui. joue 

le rble le p1us importan~, car les ~rav~illeurs employés dans 

l'agr~culture ne sont pas encore assimilés dans tous les pays 

·aux travailleurs des autres secteurs de l'économie. La protec

tion de la main d 1 oeuvre ne s'étend.~one pas encore entîèrement 

à 1 1agrieulttire et à ses travail1eurs et elle n'a pas encore at-· 

teint le m~me niveau dans 1es différents pays membres de la Com-

munauté. C_t est ce que se propose de montrer la présent.e étude con

oa.oll'ée·r•ti~u!J tpQrbAJ:rO.i,~à!=a•èn.11 . .;Èt;~,1j! la protect:f.on des famees, des 

ado1esc.ents et des enfants, 2/ la prqtaction contre les accidents 

et les -maladies, 3/ la protection de la durée du travail, 4/ 2a 

protection du· sala1re oinimum et 5/ la protection contre le li

cenciemèut. La présente étude décrit 6galement les,\;~::lno.ipales 
conditions de trnvai1, o'est-~-dire ~·évolution à~ la durée du 

travail et des salaires. Elle traite les.di.f':férents sujets, d{una 

part~ dans 1e cadre d'une étude oompa.rative concernant l'ensemble 

dès Eta·ts membres et, d'autre part, en ce qui concerne l.es dif···· 

fér.ents pays. 

1} Eo HERTZ, Artikel :_Arbeiterschutz, Article 1 protection des 
-travailleurs, (II) Gesamtfiberblick tfber è.s:1 gegenwftrtigen s·.-.and 
der A:rbeitersohutzgesetzgebung, (i~pe:t·çu g6néral sur l'état 
actuGl de ln législation relative à la protec·tion de ~a ma.j:·J.
dtoeu~r:~.~e) 1 déjà cité, P• 2l~9 et suivantes. 

'' ~ 
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rales. d~ travail.· Ce n·' est que· taèa:· tard!M.t-ement, alor~ que 

déjà une amélioration sensible des conditions générales de 

travail avait été réalisée en faveur des femmes employées 

dans l'industrie, que la protection de la mère. a été_ rég1e

mentée par des lois. Le fait que le champ d'application 4e 1a 

protection de la main-d'oeuvre dans l'agriculture diffère 

selon qu'il. s'agit de ~a protection de la mère <?U des. condi

tions_gén~rales de trnyail, mon~re très'claireme~t que les 

çleux é,léments de la protection de la main-dt oeu~e 1 ct es·t-~

dire la c-atégorie d'entreprise et la conditipn de salarié .. ont· · 

une efficacité différente. La protection -des fecmes enceintes . . 
et de$ mères allaitant leurs enfants est partout,.pour des 

- rai-sons de santé 1 aussi importante, quel1e· que soit_. la ca té-

gorie d'entreprise considérée. C'est pourquoi d'une façon gé~

.. néra1e 1a protection de 1a maternité diffère peU: se1on les 

secteurs de J..•économ:le ou les catégC:Jries d'entreprises •. :Il_ en 

va autr~ment des conditions générales de travail qui,vari~nt 

fortèmen~ d'une catégorie d'entreprise à l'autre, c•est ~a 

raison pour 1aque~~e on ~rouve également dans ce domaine -les 

divergences les plus· marquées en .ce ·qui co·ncerne 1a .rég1emen-. 

tat:Lon légale de 1a protection de la main-d'oeuvre féminine. 

(i) La prot;ection de la m.f\ternité dans.~. 'ag;:icult~:r..!, 
L'Organisation Internationa1e_d~ Travail (Ooi.T.) s'est 

occupée dès le début de ses travaux, lors de sa première 

session qui s'est tenue ·en ~9~9 à Washington, des problè
mes relatifs à 1a protection de 1a maternité et a pré~isé 

daria la "Convention N~J concernant 1•ernploi des fe~ee 

avant et après 1'accouchement" qu'une femme·n•èst pas au

torisée à travai11er pendant une période de 6 semaines 
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après ses couoheso Ella doit être autorisée à quîtter 

sor. travail six secaines avant 1 t accouchement. J?endan·~ 

toute la période où~el~e demeurera absenta, elle recevr-a 

une· inde~nité, aura droit aux soins g~atuits d'un médec~ 
ou dlune sage-fer~e d~p1~mèe par l'Etat et ne pourra être 

licenciée. Après l.'accouchenent, lorequ~e11e aura· repris 

le travail, el.le aura droit à des repos pour J.lallai.te-

.ment de son en:fant. Cette convention ne s'applique pas à 

1 1agriculture ; elle a été rati~i.ée par_19 Etats- dont 

la République Fédérale d'Allemagne, la France, ltital:i.e 
et le Luxembourg l). 

Lors de Aa ·)Sème session de ltO.I.T. qui a eu lieu en 

·~952 à Genève, un nouveau texte a été adopté poar la 

"Convent~on N~103 conce~nant 1a proteotion de ~a mater-

. ni té n.. c·att e convention s t applique également à: 1 t agricul

ture. Elle prévoit un congé de maternité de 12 semaines 

au moins, dont, six au moins seront prises après l'aooou

ehement. Les prestations en espèces seront acco~dé.ès dan3 

le cadre d'un _système d'assurance obligatoirè ou par pré

lèvement sur des fonds pub1ios - et non par des employeurs 

r:.~ux· ... m$oes - et ne devront pas représenter moins des 2/3 
du gain antérieur. Cette convention prescrit des temps de 

:repos pour l'allaitement de l'enfant et une protection 

eontre le lioenoiement pendant toute 1a durée du congé de 

maternité. Jusqu!à présent, 7 Etats seuelement ont ratifié 

catte convention J parei eux ne figure aucun membre de l.a 

CEE. La partie VIII de la "Convention N° 102 concernant la 

norme minim'Uill de la séQurité soc:ia1e" (19.52) contient égf'.·• 

lement des dispositions sur ~a protection de la ma·terni· .. 

Sur 10 ratifications, 5 concernent également la par-

tie VIII f la République Fédérale d•J ... llemagne 1 l'I·talie et 

~a Belgique figurent parmi ces 5 payso Les persormes 

1) Buren:u Int.e7rnationa1. du Tra"ra:i1, Ratifica.'t;ion et Appl.i.cat:ion 
àes Conventions In-térn..a.tiona.les du travail p.a1:• les Etats meu-
bres de la Conmw1.auté :Cconooique Européenne~ G~nève 1960 
(CEF, .... v /4369/60) '* 



protégées en ver·t;u de la ptJrtie VIII aw;-ont ·droit à la 

:fois aux so:bo.s médicaux et à des pres·tations en espèces 

afin de compenser la perte de 4~ gain.r&sultant de 1a · 

grossesse, de l'accouchement et de leurs suites pendant 

une. période totale de douze semaines eu moins. Le t:lon·-

tant minimum de ces prastations en espèces dépend du ni-
. . 

veau des sa1aires dans 1e pays considéré. 

Les dispositions réglementant la protection de la·mater-

nité dans 1es pays da 1a CoLmunauté s'appliquent à toutes 

les femnes sa2ariées (cf. tableau 10)~ La durée de 1'ill

terdiction da travnil (congé de maternité) varie de 6 ae-
. . 

maines (Be1gique) à 16 semaines (Italie) dont 6 à 8 se-

maines de congé après 1.1 acoouch"ement dans chaque pays. 

La femme a le droit è 1 interrompre son travail avant la 

date ~ixée si sa ·santé 1_ 1 exige. D' autre·s !!..,mit~:i.ons de 

travail pendant là grossesse sont destinées à ·pro'tôgex· 

l:a santé des mères. Pendant leur congé· de materni·té les 

travailleuses reçoivent a~e allocation de· natçrnitéJ gé

néralement versée par la sécurité sociate, qui varie de 

SO % (France) à 100 % {Pays-Bas et République Fédérale 

d'Allemagne) du sal.a:i.re net. Dans tous les pays,. les 

frais de traitement médioa~ et d'acoouèh·emelit sont pris 

en Charge le plus souvent par les organismes d'assUrance-

. ma~adi.e. :ra. existe dans ~a République Fédérale d·'Al.lema.

gne, en France at en Italie, une protection spéciale con

tre le licenciement en faveur des femoes enceintes et des 

mères a1lai tant leurs enfants. La durée de,_ cette protec

tion varie selon les différents pays r c' e·st en Ità.1ie, 

où elle peut atteindre un an pour la durée de la grossea~ 

se et de 1 tallai temant1 qu 1 ell.e es·t la plus· l.ongue. 

(ii) Prote~tion générale de la'main-dtoeuvr~écinine daB4 

1-~~}.Q.!,l$~ 
Pa~mi les raisons qui. ont motivé .les p::-emi.ères mesures 

prises par les pou-voirs publics on rnat:lèl"e de protection 

de J.a main dt oeu·'t."'r·a, certai.nes étaient dt ordre humani ·tai-

:. ·.~·: ~:. 

:~l~~-~: • _.~ ,<'!'~ 
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re, ·· . .1-~orsqu 1 il s'agissait par exeople dt éliminer des 

conditions de travai~ inhumaines, notamment pour ~es 

enf"ants, les adolescents et les femmes. Comme pour l.a 

protection du travail des enfants instituée en ~802, 

1 1Angleterre a été le preoior pays à introduire ~a lé

gislation relative à la protection du travail des fem

mes (1842 interdiction pour les femr~es du travail sou

terrain). Pendant 1e dernier quart du 19ème sièc!e, la 

-w~ ,-~-proteoti.on du travail de·s f'·eomes a continué à se déve- --_, .. 
lopper également sur 1e continent • L 1 institution généra1-~ 

de la semaine de 48 heures a rendu superflue une ~imita

tion spéciale de la durée du travail des femmes. Clast 

p0urquoi la première convention de l'O.I.T. tendant à 

limiter à 8 heures par Jour et à 48 heures par semaine 

le nombre de.s heures de travail dans les établissemertts· 

industriels ne prévoit aucune limitation supplémentaire 

pour les femmes. En revanchg~yâifférentes conventions 

(N° 4, 41, 89) le tra~ail de nuit est interdit aux fem-

mes travaillant d~s des établissements industrie1s. 

Dans la dernière de ces conventions, qui date de 19~8 

et-qui a été ratifiée par 26 Etats (tous lee Etats de 

la C.E.E. à l'exception de 1a République Fédéra:ta d'A.l-

~emagne), le terme "nuit" signifie une pér:lode d'au rnoi.ns 

1l. heures consécutives comprenant un inter.vall.e d 1au., 

coins 7 heures oonsécutiv~s et s'insérant entre 10 heures 

du soir et· 7 heures du matin. C.e.tte interdiction ne s'! ap

plique pas aux feJ::.lmes qui occupent des pvstes de direÇ. .... 

tion ou de caraot~re technique; impliqu~~t une respo~sa

bi1ité, ni aux femmes occuoées dans les services de ~~hy-
- i 

giène et du bien-~tre et qui nt effectuent pas normala:~-.J3nt 

un travail manuel. Ces dispoBitions ne vn.lent pas pot.r 
! 

l'agriculturei En ce q ... 1i concerna le travail de nuit ·p_,.:,s 

~emmes salari.ées employées dans 1 'agriculture 1- l.a req(;:.:l

mandation N-' 13 (192.1} propose uniquement de réglemeJ.4::;';-~ 

1e travail. de nuit ùe ces f'er.nneo de nanière à leur e.s~ >• 

rer une période de repos conforme aux exigeno~s de leu~ 

.. 
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constitution physique et.ne comprenant pas moins de 9 heu

res, ·si possible. cons,outives~ 

IJ.. existe dans les pays de la· Communauté _des disp_o.§J.tions 

~qgale~ réglementant le durée du travail des salariés, 

mais seuls·les Paya-Bas, la France et llitalie possèdent 

également une législation réglementant le travail dans 

l'agricultureo·~l ~•existe de réglementation spéciale ap

plicable aux femmes eri ce qui concerna la durée du travail 

journa1ier et hepdo~adaire qu 1 aux Pays-Bas 1 où en outre le 

travail du week-end leur est interdit et le travail de 

nuit l.i.mité. 

De plusJ il existe également dans la plupart des pays cer

taines limitations du travail des femmes dans les disposi

tions relatives à la protection contre les accidents et la 

malad:h.2 .a Des disposi tion·s générales visent à empêcher que 

les femmes n 1 effectuent des travaux dangereux ou excédant· 

leurs :forces~ 

La différenciation des salaires en fonction du sexe est --
c.o:r.;;sidéDée4.-rcomme dépassée. La " 6on.vention de 1• OI_T concer

nant 1. 1 agali té de rémunérat-ion en·tre la main-dt oeuvre .mas

culine et la main-d1oeuvre féminine.pour un travail de va-. . 

1eu~ éga1e "~(N° 100, 1951) a ét,_rat~fi6a par 31 Etats 

dont 4 Etats membres de .la C.E.E. t Répub1ique féd~rale 

diAllemagne; Belgique, France et. Italie. Si certaines con

vantions collectives mentionnent encore des 11 salaires fé

min~n$ '~"-' ces salaires s' app;J.ique~t de toute. évidence aux 

travaux. plus faciles, généralement ef~ectués par des 

femmes (cf. également tableau 19). 

b) -~_protecti çn du t:_ravail dea adolescents. Il· nt est pas possible 

·de fixer une !~~~e d'a~ généra1e pour 1 1 ~dmission des ado18s

c_ents au travail. Selon les lois relatives· à 1 1 ob~igation Dco·-, 

l.a:lre 1 .1. a âge minimum requis pour accéder à J_a v·le pro fe s siont.~.8 '1-

. l.e. "'J'arie :le -·14 à ·15. a.ns; .il est ·da 16 ans en· France depuis 19.59• 

Dans la convention n° 10 de 1'• OIT ( 1921) noonoernant 1 1ilge d! .3.d

m:i.ssion .. d~s ·enfants au travail dans i_t agri.culture" 1 qu:i. a été 

·r.~tifiée par .JO Etats au tota1 1 parmi lesquels tous :les Etats ·ie 

~a .C oE.E., l.a limite d t.âge a été fix_ée à 11+ ·ans .. 

--}~ 
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CepeJï.daut l.a résolution rel.ative à la protection. des enfants et 

des jeunes travailleurs adoptée par la Conférenèe International.e 

du Trc:~:vail. qui s'est réunie à Paris en 1945, a demandé que dans 

tous les secteurs de 1 'ac ti v:t té é oonomique 1' âge minic1um soî t 

fixé à 16 ans pour tous les jeunes trnvailleurs. La limite d!âge 

supérieure est encore p1us variable. Les réglementations ~égales 

concernant les jeunes travailleurs s'appliquent souvent jusqutà 

la 17ème et 1a 18ème année. Les conventions et reoor~andations 

de:~î;!f4.:0·•l:·i·T. en·tenderit également par jeune·s travailleurs ceux· qui 

. ont· 18 ans révolus au plus. La procédure suivie pour la fixa

tion des salaires e·st souvont différente. Dans l.a République Fé

déra1e d'hll.eaagne par exernp1e 1es travailleurs n•ont· droit au . 

salair·e entier qu'à partir de 21 ans et m~me aux l:ays-Bas à pa~ 

tir da 2.3 ans. 

Au début de san rapport intitulé "Jeunesse et travai1", rédigé 

pour la 44àme session de 1a Conférence Internationa1e du Tra

vai1. (Genève 1960), 1e Directeur Général du B.I.T. demande si 

·l'on a. suffisamment veil1é à ce que dans le monte entier ~a 

jeunesse soit non seulement en bonne ·santé, bien nourrie, bien. 

logée. et bien v~tue, m~me ·à ce· qu telle soit également bien ·pré.

parée. à la vie professi·on.."lella et au rOle qui lui. incombera 

dans la société. Mais 1 en oe qui concerne les Etats industrieLs 

hautement développés,-cnœ peut toujours répondre af':firmativemen-t 

à la seconde question que pose dans oe rapport le Directeur Gé
néral. du B.I-ilT;. r l.orsqu ':J..l domande si_. l_e jeuaa .. t:lavei.ll.aur est 

intégré col!U!le il oonvient dan~· ·le oonè.e du trava~l., s' i~ é;>r0\.1Ye 

du p1aieir à travail1er et bénéficie dans son travail de t~ute 

1•ass;i.stanee req'Uise. Toutefois, l'auteur c1u rapport constate 

aus~i qtie dana l.a p11J..part 'des pays et des professions, 1 1éléva'""' 

i;i.On générale du ni.v.eau des normes de travail. a créé pour ies 

jeunes tr·availleurs ~galement des conditions de travail p1u.~ 
favorables. En revanche, il existe enoore de nombreux seoteùrs 

en retard, où les conditions de travail 1a~ssent beaucoup à 

désire.r. :'aroi eux figure souvent l.' agriculture o 

-1 
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Dans tous les pays de la Communauté des dispositions légales , 

rég1ementent ~a protection des jeunes travailleurso Ma~s· e1~as 

ne s' app.l:iquent à 1 'agriou1 ture 1 sou·vent ·sous la forme de régle

mentations spéciales, que d~~a -la Répub1ique Fédérale e~ a~ 

Pays-Bas (cf. tableau 11). Il faut citer comme aspects particuliè

rement importants de la-protection du travail dea adolescents 1 

1. ~s aides pour le choix d 1une profession, 

2. Une r6munération.correspondant àux prestations fournies, 

3• Une durée de travai~ correspondant à 1à capacité de 

travail, 

·4. Une durée de congé qui tienne ·éompte du développement 

physique, 

5. Un contrele permanent de la santé, 
6. Une protection spéc~a~e contre ·les accidents du travat1~ 

Il ntest pas nécessaire d•examiner, dans le cadre de la présente. 

étude, les prob1èm~s de placement, ni l'aide dans 1e·choix d•un~ 

~fe~sj .. Q..~• .D'une :façon générale~ !.1 faut· noter que la solutj.on· 

satisfaisan~e de ces problèmes dépend dans une large mesure 'de 1a 

situation existant sur le marché de la main-dr oeuvre. Dans une 

conjoncture.favorable, lorsqut~l y a pénurie de main-d'oeuvre, 

les jeunes travailleurs trouvent éga1ement des emplois intéres-

sants. En cas de sou~-emploi, i1 arrive fréquemment que le che

mage sévisse stu:~tout chez les adolescents.~. Les emplois disponi

bles .ét~~ .oc.C'UP~$,· une grande part.ie des· ado.lesoents ne trou-· 

vent pas d 1 emploi à leur sortie da l'éoo~e. En ce qul concerne 

leo pays de la Communauté, de te~s prob1àm.as ne devraient actuel.-. 

lement se poser avec une certaine gra~té que dans les régiona 

céridionales de l'Italie. 

L'a~p1ication d 1.u,..J.a rémunérat-ion des ado1escents con:Coro~ au tra-
......,.."**'-~~ 

vai_1 qut~~s fournissent est éga1ement ·fortement inf1uencée par des 

f&o~~e conjoneture1s. Dans ·de nombreux pays les salaires sont 

éche~onnés en fonction'de 1'~ge, le salaire norma1·ntétant 
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général.ement a~cordé qutà par·tir de 21 ans. Dans les pays en 

voie de développement, surtout, ce système conduit ~réquemment 
~ • • 1 ' 

à tirer tout 1e profit possible des réser~es de main-d'oeuvre à 
bon. ;marché représentées dans oes pays par leD enfar-ts et J.es ad0 ... 

l.escents~ Ceux-ci sont souvent licenciés lorsqu'îls atteignent 

~'/!ge de 1a rémunération normale. C'est pourquoi. il est recoo.

mandé1 dans 1e rapport précité du Boi.T., de fixer des salaires 

rnin~ma pour les adolescents et de soumettre ces sa1ai=es à un 

contr$1e sévère. La protection du sa1aire des ad0l.esoents est 

une nécessité urgente_. Juu:: E~ats-Ur.d..s et au Canada par e:x:ecpl.e, 

les jeunes travailleurs reçoivent, lorsqu'ils. ont ~chevé 1eur 

formation de base, le même salaire que des travailleurs plus 

âgés pour èes travaux identiques. Dans ces pays, on considère 

l'échelonne.t:lent è..e la rémunération en fonoti.on· de l'âge comme 

une disorinUL~ation inadmissible. 

'• 

En revanche,· dans tous lee pays ·de 1a Communauté Economique Eu-

ropéenne, .1es salaires sont éuhe1onnés en fonction de·ltage. Le 

sal.aire ·antier est accordé dès 1:8 ans en Belg:l.que, . "en France ·et 
. , ' ' ~· 

en Ita1ie ~ où les fe~es ·reçoivent le salaire ho~mal des 17 ans-

à 21 àr.t.s dans ~a Répub1ique Fédérale dr A11emagne et à 23 ans seuc-

. 1ement ata ~ayo-Bas, à partir de 19 ans pour les femmes. L'abat

tement sur 2e salaire norrual,·pour les travailleurs rnasou1ins 

âgés .de 17 à 18 ruts, est de 20% en Be1gique 1 ~~n France et .en 

Italie, de. :2.7 % O.ans ln République FédéraJ.e df All.emagne et de 4.3'% 
aux· P·~·'"'Pa:'Pt>·· Au Luxembourg il n•.e:xi:St&, à ce aujetk;-"ciue de.s an ... 

corde indiv1duels. En France; en Belgique et aux Pays-Bas,_ ces 

·tà.u:x. de rémunération sont fixés un:lquement par- 1tEtat ou ave~: s.a 

parti·cipation J i.l s 1 agit en généra1 de oond:i ti.ons ndni.ma à ~a-

ractè;e ob~igatoire. Dans la République Fédéra1e d 1Aliemagna ob 

en Italie l.es sa.laire-s sont fixés par négociations entre empl'o

yeurs et salariés dans des convtentions collectives. Il est ex

ceptionnel que 1'Etat leur donne un éaractère obligatoire. 

... f. 
. ·-~ 
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mite dt~ge et les abattements permettent de se dema'\der s:L;eette :' 

différenciation n 1 est pas .excessive. Dans la rec·ommandat1on N°89 .:.o '.~1 
de l'O.I.T. concernant les "méthodes de. :tiltation des. sala:lres ·m.i.-. ·j 
il.ima dans 1' agriculture", :1.1 ef!_t no.tamment. stipulé que pour la · -fi 

~ 
déterminat:lon de ces taux minima :1.1 doit ~tre tenu compte non seu-. · 'fl 

Les divergences notab~~s qui existent en ee.qu:l concerne la ~.i-

lement'du codt de la v:le, mais également de la val.eur raisorinable ;j 
et équitab~e des services rendus. Au ler Janvier 1961 ~a conven- -~ 

ti on correspondante de 1 1 0 .I • T. qui porte l.e N° 99 ava:l. t été ra- · :·~ 
. ·'''j 

ti:f:iée par la France, 1es :Pays-Bas et la Républ.Q.que·. Fédé·ral.e .. ~ 

<~ d 1 Al1emagne. 

La fixation.par la 1oi de 1a dhrée journal~ère du travail pour 
les adolese'ents, en vue de l.es protéger du surmenage·-physique, 

a perdu de son importance avec 1a réduction générale de la durée 

du travail •. Il. exist~ cependant dans de nombreux pays ·une régle

mentation. 1ég~;1e géné_rale de la durée du trava:tl, _égalemen-t app].~ ... 

cable à .~.'a:gricu:l_t~e, durée qui __ ne -peut.- At.re dépassée.· Par. contre 

1es q~rées d~ ~F~v~i.~ fixées dans les conventions col·lectives ·.

~ont_ celles po~r lesquelles 1e salaire normal doit ~tre ·versé;· 

alore qae pour le~ heures de travail effectuées au-delà dea su~ 

plémenta de. salaire doivent ~tre aocordés .• La régl.emen·tation · 

l.égal.e de la protàc~ion de la durée de t.rava.il. des adolesoeni;s ·· 

ne atapp~ique pas à 1'agriculture dans tous ·les paye~ Parmi. 1es
pays d~ 1a __ ?ommu..."Lauté, seuls l.a République Fédéra1e d'Allemagne

e:t ~~s _.Pays-:Bas . po,ssèdent Wle rég1ementa,tion -l.éga~e de la- durée 

du tr~vail pour_ les ado1escents travaillant dana 1'agr~ou1turê. · 

Dans la Républi9ue Fédérale d'Allemagne, la durée maximum:du trà

vai.t _pour J..es adolescents de moins de 18 --ans est limitée en hiver .. 
à 42 heures par •~~-·ine (8 heures ) ~~~ par jour ·• Aux Pays-Bas, 1es 

adolescents de moins de 17 ans ne peuvent travailler plus de ·10 

_heures par jour·. ou de 55 heures par semaine. Le travai~ de nuit

est interdit aux jeunes travailleurs agrico1es dans la Républi-

qug Fédérale d'Allemagne, en France et aux I?ays-Das, mais seula•~--t. 

ment s'ils ne vivent pas sous le toit du propriétaire eu du Chef 

;~ 
. -~ . ·---~~ 
. ·~ 
;}~ 
---~ 

·-!' ;'ii 

··~_·li 
:_:~: 

·_:;;,::..._ 

·-:~ 
"11 ::~ 

··-~...:.· 
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de l'exploitation. Aux Pays-Bas il est égalèment interdi~ aux 

adolescents de travailler le samedi après-mid1 et le dimanche 

-· sauf pour donner des soins aux animaux •. Dans la Républ.:ique 

Fédérale d'Allemagne 1.1 existe également des dispositions très 

restrictives en oe qui concerne le travail des ado:lescents 

dana l'agriculture pendant le week-end_ 

Il n 1 y a ni convention, ni recom3andation da !!O.I.T. conoer

&â"iiit 1~--durée du travail journalier des ado.lesoents dans .l'a----- . 

gricu~ture. Cependant, 1e comité permanent pour l'agriculture 

a for.mu1é 1ors de sa 4ème sess~on en 1953 des propositions re-

1atives à l'emploi des enfr.nts et des ado~escents dans 1la

grioulture, dans lesquelles il est stipulé que 1/ la f~xation 

de limites d'âge doit garantir une :fréquentation régu1:1ère ·da. 

1 1éoo1e, 2/ le travai~ ne d.oit pas entraver le développement 

physique, 3/ des visites médicales doivent permettre de contr6~ 

1er le-développement physique et 4/ une 1imitation de la durée 

- ... -> 

1 

· d~ travai·l ·doit assurer aux adolescents ju.squ 1 à 18 ans 1es temps 

de· pause et de repos nécessaires (au moil'.ls 9 heures de sommeil J 

pauses quotidiennes et repos de 24 heures.par semaine). Dans 

·sa résolution rela.tive au·travail des enfants et des adol.escents 

(Paris 1945), l'O.I.T. avait déjà réclamé 1a semaine de 40 heu

res· et 1. 1 interdi.eti.on du trava:il. de nuit pât:..r :Zou13 les ·èrnvail.

leurs adolescents. 

};;e c<l:v.gé...,.,P.:;t~~- est généralement plus. long pour~ 1es .. ,j.eunes tra

va::i.lleu:cn que pour les adul.tee-> L' articl.e 5 da la Con·v-ention da 

1 10.I.T. "concernant les congés payés dans l.'agriculturen 

(N°· 101 s 1952), qui a été ratifiée par tous l.es Etats de 1a CJ.;E 

à l*exception du'Luxembourg a pré~~~~ régime p1us favorable 

po)U"' les jetmes travailleu-rs dans le cas où .le congé payé anr.::.!G-1 

accordé aux travail.1èurs adu1 te a nt est pas cons:ldéré comme ap·· 

proprié pour 1es jeunes travailleurs. Dans la recommandation 

93 de l'O.I.T. consacrée au même o"jet, :ii ès·t :r:•ecommandé de 

prévoir comme durée ttd.nimum du congé payé en ce qtii concerne 

1es adu1tea, employés depuis ~,e année sana interrupt~on 
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r:·.: une semaine et. en ce qui concerne les je.unes travail.leurs de .'.· .... ;•f,,,:.~_1·; 
Î~. moins de 16 ans, deux semaines. Cependant, tous les pays de 1~ j 
:··· Communauté ne possèdent pas une réglementa:ti.on 1éga1e du droit ·Ô·~' 

~ 
ft 
W· 
tt'.· 
~~: ·. 

au congé. En :Italie et au Luxembouri, le droit au congé est.f'i:a:é ·~ 
par convention collective. Les travaill.eurs agricoles aux Paya- ·:~ 

·Bas ont dro.i t à 13 jours ouvrab.les ; i1 n 1 exi.ste pas de régla- -,~ 

mentati~j!~lciale pour les jeunes travailleurs. En France, en ,_,,I.~.;··.··~=··;·.·.:. 
Ba'Igique et dans 1a Républit;(ue Fédér,a1e d'Allemagne, la rég1e- .. ~ 

mentation prévo~t pour les jeunes travaille~~s ur1e dupéa de congé 

plvus longue, qui peut aller da 18 (Belgique) à 21t· jours. ouvra

b1es (France et République Fédérale d 1 A11emagne). 

X1 conviendrait de contrôler constamment 1 1.état èe santé des 

Jeunes travai11eurs, afin_de remédier aussit6t que possible au% 

tr~ubl.es de croissance et de suppr:J.mer 1e surmenage d11 à des. tra

.vaux trop pénibles. Les conventions de 1 10.I.T. Nos 77 et 78 
•concernant 1 1 examen.médical des adolescents" ne s'appliquent 

cependant pas à 1 1agriculture. I1 est proposé d'une.façon très 

générale dans. la recommandation N° 79 de procéder à des examens 

médicaux avant l'achèvement de la période sco1aire et d'en tenir 

co~pte pour ~'orientation professionnel~e. Ces examens devraient· 

également ~tre renouvelés après l'Qge de 18 ans~ 1e développement 

physique n'étant pas encore termîné à cet âge. "Le contr81e mé-· 

d2ca1 a pour but de déterminer quel est le développement phys~que 

: ... , 
·~ 
'11 
··~ 

'~~ 
~·A .· :·~1 
... ~:ro..( 

"1 
'-~~ 
'·-~ 
' ~~?J 
·~f~ 

~--

~~ 

~·, .. : et ~antal_ 4es jeunes gens ,de l~_s _guider~vers-. ~Cis·.empl.ois ·qui -eont 

·con~orm~s_à 1eurs capacités, de faciliter leur adàptatio~ ~t de 1es 

~i 
~-

~t-

~~-=~.~·:-, 

aider à donner ~eur p1eine mesure, c'est-à-dire qu'il doit être 

vraiment ininterrompu et commencer par 1'éco1ier pour.aboutir au 
t . ill l) . . 
rava eur adu~te'1 

• Il. existe une régl~mentation en ce sens 

.d2:..1s 1a République Fédérale d•A1lemagne 1 . où, en vertu de la loi 

su:" la protection des jeunes travai~leurs de 1.960
1 

également ap

p1 ioabl.e à J.•agricu1ture 1 un examen médica,l. est ex::t.gé avant le 

1/\ La j aunesse et le travai1, Rapport I, Ière Partie -

44ème session da la Cpnférence International.e du Travail.. 
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début de l.' erap~oi et un autre examen avant 1 'expi.~·a t ion. de ln 

1ère armèe d 1 ecploi. Dans 1a p1upart des pays, i1 existe des 

d::!.sposj.t:iops administratives généra1es interdisant aux ~ieunes 

travail~eurs d'effectuer certains travaux·ou de les effectuer 

dans certaines conditions, car il. pourrait en résu1ter un ris~ 

que pour l.eur santé.· 

Les dispositions spéciales appl.icab1es aux adolescents en ce 

qui concerne 1a ~!2~~tion des aoc~~nts du ~a~il sont plus 

i6portantes. Cette iapo~tance .Pal•ticulière est d~e au fait quo 

-les accidenta sont plus nonbreux et p~us graves chez les je~ 

nes que chez 1es travailleurs adultes, comme l'a signalé l.e 

rapp~rt intitulé .nLa jeunesse et le travail." étab1i lors de 1a 

44ème Conférence de 1 1 0.I.T. Ce rapport précise que la spon

tanéité ot l.e carac·tère io.pulsi.f des adolescents les mettent 

souvent dans des situations dangereuses qu'ils ne peuvent pas 
encore 
'mattriser ·:raute de recul et d'expérience. Selon des enquêtes 

effectuées aux Etats-Unis, .les blessures chez les adolescents 

de moins. de 18 ans sont une fois et deci plus f:réquentes et .. ~e 

nombre de blessures suivies d 1 un handicap physique permanent 

deux fo:ls p1us élevé que chez les travailleUrs adul·tes. Ct est · 

pourquoi dan.:; la R.F. d'.Allemagne et aux Pays-Bas, i.1 existe 

des dispos_it=I:ons spéciales oon()ernant 1a pré·v-enti.on des acci

dents qui interdisent tota~ement aux jew1es travailleurs de 

certaines c~:t:égories d' ~ge. 1' éxécut:i.on de travaux . dé·t.erminés; 

ct.1. 1 s-t.f::t~ .. lent qu 1ils doivent effectuer ces travaux sous 1a sur

veillance d'adultes. 

o) L~ grctec~i9P.-~~~~~ : ~es premières 1ois relatives à la . 
protection des travail1eurs s 1app1iquaient à la p~otection des 

er.&.fants dans 1 t industrie texti~e a.ngl.ai.se ( 1.802) • Ces l.o.is in

terdisaient aux enfants le travai1 Ge nuit en~re 21 heures, et 

6 heures et 1imitaient la durée du travai1 à 12 heures par 

Jour. En Franee, des d1spositions concernant la protection du 

travail des enfants dans les mines ont été promulguées en 

i8~0/13o D'autres lois ont suivi en ?russe en 1839, en Italie 

en 1B43 et en, De1gique en 1884/89o 

1 .· ~ 
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L' O.I .T·. !3 'est préoccupée de la protection des enf-ants dès 

sa pr.emière session en 1919 à Washington· en adoptant _la oo:n
vention No5 "fixant l'âge minimum d'admission des eDfants · 

aux travaux industriels". Cette convention a été sui"'.r:ia dà 

8 autres concernant ll âge mi.ninrum d'admis si. on dans di vers 

secteurs économiques.t Nous citerons parmi elles la convention 

N01Q nooncernan't l'~ge d'admission des enfants au t:t·avai:1 dans 

1'e.grieulture" {1921) .. Cette convention stipule essentielle

ment que les enfants-de moins de 14 ans ne pourront être am

ployés dana les entreprises agricoles qu'en dehors des heures 

fixées pour l'enseignement scolaire, de sorte que ce travail ne 

puisse nuire à leur assiduité à l'école. La convention a été 

rati:f)ée par .30 Etats, dorit tous les mèmbres.:.de la C.E.E. Nous 

· avons déjà si.gnal.é que lors de la session de .l'O.,.I.,To e":l l949, 

à Par-is, il avait été jugé souhaitabl.e de fixer 1'~g-o r:d.r.inrum 

à 16 ans. 

Dans tnus les pays de l.a Communauté, il existe des 1ois rég1e~ 

mentant 1e travail des enfants éga1ement dans 1'agricu1ture. 

En Be1gi.que, en Italie et aux Pays-Bas, il est interdit d'une 

façon général.e dt employer df!eL.enfante .-$ga~em~nt dans l'agri

cu1ture J en France, cette interdiction est assortie de 11mita

tions. Dans la Républ.'ique Fédérale d'Al1emagne, le travail des 

enfants dans 1' agriculture nt a ~té limité ·que depuis 1960 ~ 

Les enfants de pl.us de 12·ans peuvent effect'uer des travaux 

et four~r des services appropriés à letir âge, mais pas ré

gulièrement, pas entre .18 heures et 8 heures, ni avant d'al ... 

1er à 1'éco1e, ni les dimanches et Jours fériés. Toutefois, 

ces restrictions na stapp1iquent pas aux enfa~ts des proprié-

.taires d'exploitation. 
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2) Réglementati.<!n. en v~eyeur ... 9-e.ns les di:fférenJ.!LJ~ .... B:.l"..!!. 

(i) Prote~t!~ des fe~e~ 

~ protection de l.~~!~nité est réglementé& par la 

loi du ~0/J/1900 sur le contrat de travail. - modifié·e 

par des lois de 1954 et da 1960. Ces dispositions s'ap

pliquent également à l'agriculture. Elles .prévoient une 

interdiction de travail pendan·t une durée de eix semai

nes après la naissance. Les :femnos enceintes ne sont 

pas tenues de travailler pendant l.es six sema:lnes précé

dant l.a date prévue pour ~•accouchement$ Durant oe·tte 

période de repos, .ell.es perçoivent une allooat:i.on

mater~ité, égale au salaire entier pendant les sept 

premiers jours, puis à 60 % du sa1aire comme en cas 

de maladie. Le coat des prestations médioa1es et autres 

1iées à la grossesse et à 1'accouohement est pris en 

charge par 1es caisses de ma1adie. L'autorité chargée 

du contr61e de 1a mau1-d•oeuvre auprès du cin~stère 

du ·tra'\l"ai1 ve:.L11e à 1' applicatio11 des dispositions l.é-

gaJ..es. 

I1 n 1 ex:". a te pas de protet'}t:ion spéciale suppl.éoentaira 

en f'tSl.veur des femme3 travaillant dans l'agri.cul.ture 1 - ca:r 

.l..'5 l.o:L de 1-921 sur ~a durée du trnvai1 et la 1oi. de 1919 

sur le travai~ ·des .f'eomes et des enfants ne s lapp1:Lquen·t 

pas à l'agrio·u~ture, mais unique.cont aux expl.o:ltatio::13 

agrico1es clas_sées comme dangereuses insa1ubres ou :i:c~ooo

modec" Ces l.ois L.,_terdisent certains travaux aux jeunes 

travai~let.J8'3-S de moi.no de 21 ans ou ne perr.aet·tent 1 t (~:::::3-

cution de ce~tains travaux que sous cBrtainès condïtionso 

E1les rég1ementent 1a durée du t~ava~l des fer-~es de 

pll.\S de 21 ana ( 10 heures par jour au maximum) 1 1a cL:.rée 

des temps de :r:apoa, le repos noctur-'"'a . (dt une façon. 

1~.éra.!.e in·~· erdiction de t:ravai11er la nuit) , e·;; o •• 
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(i:L) ' Protection des adolescents 
- ....-~_,,._,...... ........ ' 

.La 1oi de 1921 sur la durée du travail et la loi de 

1919 sur le travail des femmes et des enfants n~ slap

p1iquent pas à 1 1 agriculture, la protection des jeunes 

travai.11eurs est uniquement fondée sur 1 'art_icle 62 do 

la l.oi du 1.5/5/1·912 sur le travail des enfants, qui 

interdit de confier à des adolescents de moins de 16 ans 

des travaux èxcédant ·leurs forées. En revanche.,. l.a ré- . 

g1ementation des congés pour les adolescents s'applique 

également à 1'agri~u1ture. Ceux-ci ont droit à 18 jours 

ouvrab1es de congé payé par an. 

(iii) I:Tçtec;~on de..,! __ e,!!:f'ants 

(:!.) 

En vertu de la l.oi sur l'obligation scolaire, le travai1 

·est interdit tant que les enfants sont soumis à 1 1 obli

gation scolaire. Ctest ainsi qu'il est ~nterdit d1em

p1oyer des enfants de moiaa·-,de 14- ans. L•a.ut·orité char

gée du contre1e de 1a main-dtoeuvre auprès du Ministère 

'du Travail veille à ltapp1ication des dispositions 1é-

gales;, 

Protectibn des femmes 
~ -~ .......... 
Depuis 1942, l'agriculture entre également dans 1e ~amp 

d 1 application de 1a lo!_sur l~~ection de l~mater~~

!!o Dè même, ~a nouvelle·1oi de 1a République Fédérale 

d 1Al1emagne en date du 24/1/1952 stapplique à 1'agri

cu1ture. Cette loi n'appo~e plus qu•une limitation à 

1'interdiction générale du travail·de nuit pour les 

femmes enceintes en autorisant 1a traite à partir de 5 
heures du matir...., La ~o:i sur la protection de .1a mater

nité ne s'applique qutaux ouvrières et prévoit en gé-

.nl.':'...., 1 - (i:l existe sur certains po:i.nt.a_ deg.:.r~gl.'-ementations 

spécia1é~J pour 1es bon.nes êt' 1es :f"'emmes f&e· 'minage - une 

in·r::erdiction· d 1 entploi de 6 sema~nes-- ·âvant- :::~t"" .d~ ·.6 · ~ _ .::;; _ .. ~ 

-' ~ ~- ' 
~ -~ ... r-

.'!~:o-_~ .... 
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semair..es apr·ès 1' accouchement -· Pour les fem.mes 

qui a1laitent, ce délai est porté à 8 semaineso L'in

terdiction d'emploi avant et après 1'accoucheoent peut 

âtre prolongée sur ordonnance médicale. Pendant 1a pé

riode d'interdiction d 1 emp1oi., .les femmes assujetties 

à 1'assuranoe-maladie 1égale obligatoire reçoivent de 

1eur oa1sse de ma1adie utle allocation-maternité cor

respondant au gain moyen des ·13 dernières· semaines 

·( 3 mois). Les mères qui alla:!:tent reçoivent une àllo

oation supplémentaire d 1allaiteoent s'élevant à 

0,75 DM par jour jusqu1à 1a. .. -t'b: de la ·26ème seoaine 

après 1 'accouchement. E.lles ont . droit, penda!.:.t la d~.lrée 

du travail, au temps néoess~ire pour allaiter leurs 

~nfants (45 minutes pour une durée de travail de 4,5 
à 8 heur·es consécutives). Pendant qu telles travail.-. 

lent, 1es fenmes enceintes bénéficient d'une protection 

particulière destinée à sauvegarder leur santé, 1 1 exer

cice de certains travaux insalubres l.eur étant i-nterdit • 

Ellesbénéficient en outre d'une protection sp4cia1e 

contre ·1e licenciement. Pendant .leur grossess-e et jus

qu'à 1'expiration d'un dé1ai de 4 mois après ltaccou~ · 

chement 1 elles ne peuvent être licenciées. Les off:i.ces 

de ccntr61e des secteura industriel et commercial vei1-

l.ent à l'application des dispositions légales égalaoent 

dans 1'agricul.ture. 

Le règlement d.e 19.38 sur la durée du travai1, qui accor

de également une protection ·spéciale aux .femmes, ne 

s'applique pas à l'agriculture. C'est pourquoi, d~~s oe 

secteur, .les :femmes ne béné.f'ic:Lent pas d'un traitement 

plus favoreble que 1a main-d'oeuvre masou~inea Seule 1a 

réglementation des groupements prcfessionneld ag1~icolen 

relative à la préventioil des accidents cont:iant une 

disposition générale, mais qui n'est pas sans importan"

oe, se1on 1aquelle 1es femmes ne peuvent effecteur de 

travaux excédant 1eurs forces. E11es ne doivent pas, 



;;.· 
t.~ 
~'1'. ~":· -

~1-- ~ l ' 

f.--- .. 
~ 

(\' 
~
f:· 
t>_; 

t··-

i:\ 
l
tl:i~_,,· ~ 

-~s:-
;: .. 

t 
f
i~. 

1,( 
~: . 

~ 

'-

1 

~ 

f. 
~,-

1 
t 
~: ... 

l" 
~' •. 

ft:~ 

(ii) 

en particulier, êtr~ employées à ·so~ever et à porter 

de lourdes charges·. 

En vertu·de lois du Land dans les L!nder de Br~me, de 

Ha~bourg, de la Basse-Saxe,--de la Ih~énanie du Nord

Westphalie et d'une convention collect,ive dans le Land 

de Hesse, 1es femmes qui ont ·1eur prop~e foyer bénéfi

cient-d'un jour de· congé par mois- (jour de. ménage). En 

outre, le règlement provisoire du travai+ dans l'agri

culture de 1919 stipule au § 14 : 

n Les f~omes qui doivent s'occuper de leur foyer seront 

libé:t'ées de leur travail assez tilt pour qu t e11es puis

.ee·:tt arriver chez elles une heure avant le repas prin

cipal. E1lès sont dispensées de travail la vei11e de 

Notf~, .de_ Pâques et de la PentecSte •. -Le.s famees qui. doi-

v~~t s 1_o()cuper d tun foyer asse.z important ne . sont 'tenues 

_de.travai11er que dane ~a mesure où ce trava11 ne porte 

pas notab~ement préjudi~e à leurs obligations aénagèresft 

Par suite de l'égalité ~es droits de llhomme et de 1a 

femme stipulée dans ia·loi fondamentale de la Républ~-
que fédérale, les trava~lleurs de l'un et l'autre saxe 

perçoivent le m$me salaire pour un trava11 égal. 

f!:ott!ot::lon des adolescents 

En 1960, la République fédérale a promulgé une nouvelle 

·~oi sur 1a·protection des· jeunes travailleurs qui, pour 

la première fois, concerne également les conditions 

d'emploi des jeunes travai11eurs de 14 à 18 ans em?~oyGs 

dans l'agriculture, pour lesquels elle _prévoit cepen~nt 

que1ques règ1es spéciales : 

par dérogation aux durées maxima de travail prévues pour 

les ado1escents dans les autres secteurà de l'économie 

(1), 1n durée -du trava~l des jeunes dans l'agricu~ture 

\1) 8 heures par jour; jusqutà 40 heures par se~aine 
jusqu'à 16 ans, jusqu'à 44 heures par semaine au 
de1è.. de 16 ans. 
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~e peut dépasser .8 heures par jour du 15 novembre au 14 

avri1 et 84 heures en 2 semaines consécutives, 9 heures 

par jour et 96 heures en deux semaines consécutives pen

dant 1e reste de l'année. Ltado1escent doit bénéfic~er 

apràs le temps èe travail journalier, d'un ~~s q~ 

:rep0 ... s ... :lni.nterrompu d_e 11 heures au mcins ( 12 heures au 

ooin~ da~s les autres secteurs de l'économie) qui doit 

eng1ober 1a période comprise entre 21 heures et 6 heures 

du matin. Cette période peut 6tre rempJ.ncée pour 1es 

jeunes trayeurs par 1a période c~~prise entre 20 heures 

et 5 heures du catin. Le samedi et la veill~ des 24 et 

.31 , déce&Ibre, les adolescents ne peuv·ent ê.J~re employés 

après 16 heures et ne doivent effectuer entre 14 et 16 

heures que ies travaux absolument indispensab1es à ce 

moment-1à. (soins aux animaux, par exemp~e) .• De mi!me, 

1es dimanches et jours fériés légaQ~, 1es.ado1esoents 

ne peuven~ effectuer, pendant.une durée maximum de 3 

heures., que 1es .travaux qu'il. est absolument indi.spen

sab1e d'effectuer ces jours-~à. Un de ces jours sur deux 

doit cependant être ~h$mé. I1 doit être accord~ aux a

dc . .lescentas1 po,..:r l.;lle durée da travail. comprise entre 

4 1/2 et 6 heures, au noins JO minutes de repos, et pour 

vne dt~ée de travail. supérieure à 6 heures, au moins 

60 minutes de repos~ Ne sont considérŒs co~me temps 

de repos que 1es interruptions de travail de 15 mi.n,xtes 

au moins. Toute dérogation est soumise à l'approbation 

do:1~a~torit' de contr~le. 

Les adolescents doivent disposer du temp~. nécessaire 

à l. t acoomplisseoent 4e leurs _2bligat"4_ons.J.20l~:-E..2-~· Si 

1es cours commencent avan·t .9 heures 1 1 1 ado.lescent ne 

doit pas ~tre employé avant _les c~uro~ Si l~ durée des 

cours est égale ou supérieure à 6 heures par jour, Y 

ccr-tpri.s les temps de repos, l' adol.escent doit· ~ tre en

tièreoent dispensé de travail. ce jour-l.à. La. :f"réquentrt···· 

tion de .l'école pro:fessionneJ.le est :l.mputôe sur le 

' 'f~ 
1 ~lj 
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temps de travail. I1 ne doit pas en résulter une _perte 

de rémunération. Les adolescents ont droit à ~~ ~~ 

~~de 24 jours ouvrab~es_au coins. La réounération 

correspondant à 1a durée du congé (réounération du congé) 

doit être versée avant le début du congé• les presta

tions en nature étant remplacées par une rémunération en 

espèces équiva~en·te • 

En ce qui concerne la protection de la santé, 1a loi de 
4 

1960 s1..1r _la protection des jeunes travailleurs pr~voit 

un examen oédioal qui doit Otre effectué av~nt le début 

de l'emploi et répété avant l'expiration de la première 

année d'emploi. Ces examens so~t gratuits pour les ado

lescents. Les dispçs:Lti·ons générales des _règlements ·rela-

tifs à la prévention des accidents arrêtés par 1es grou-

~pements professionnels agricoles, aqxquels a été trans

férée pa~ une 1oi la compétence en matière 'de prévention 

des ao~idents dans lee exploitations agricoles, contien-

nent d'autres_ règles concernant la protection· de la san

té des adolescents et la 12révention des aco:f.den!!!,~ Outre 

~es dispositions généra1es, valables pour tous les_assu

rés, des dispositions spéciales sont applicables aux 

adolesce~ts. Ces dispositions interdisent dlemployer des 

mineurs de 18 ans à des travaux qui présenteraient pour 

eux des dangers particuliers en râison de leur manque 

d'expér~ence et de maturité intel1ectuelle e~ physique. 

I1 est en outre interdit aux personnes appartenant à 

certains groupes d'ages d'exécuter des travaux déter~

nés. E11es ne sont autorisées à exécuter ces travaux en 

vue de leur forma~ion que.sous J.e contr61e d'adultes. 

Par~ ces travaux figtttent l'utilisation et 1a.urvei~

~ance d 1:lnstal.l.ations de battage (et machines auxil.iai

res), de scies, de chaudières à vapeur et de téléfériques, 

la manipulation da produits an.tiparasi tairés phytosani

ta1res dés~gnés comme poiGons et d'engrais commerciaux 

qui peuven~ @tre toxiques, la ·cor.duite de taureaux, etc. 
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Des autor:ttés publiques de contr6le (offices de con·tl.~e

le des secteurs industriel et co~ercial) et les grou

pements professionnels agricoles veillent à 11observa

tion des dispositions légales. 

Protection· des enfants ·--· 
jusqu'à la publication de la nouvelle loi de 1960 sur 

la protectiun des jeunes travailleurs, le travail des 

enfants ét~it-au~orisé dans l'agriculture dans la me

sure où i1 n'éta.it pas contraire aux disposi~ions re1a

tives à la prévention des accidents arr@té~s par 1es 

groupements professio~els agr·icoles. La nouvelle lo:t 

licite le travail des enfants dans 1 1agriculture. Elle 

ne s'applique toutefois qu'à ltemploi dlenfants non 
. . ---
~r~~~t~~-à. l•e~a!oxeu~. L'emploi des enfants apparen

tés à ~•employeur par 1 1un des parents ou un tuteur au

quel ils sont apparent'és jusqutau troisième degré ntest 

pas lindté par la .:'<;>i• La nouvel.le loi sur la_protection 

des jeunes travailleurs interdit d'une façon généra1e 

1 1 ecploi des enfants. Toutefois, les enfants non apparen• 

tés à l'eoployeur da plus de 12 ans peuvent ~tre enployés 

dans l'agriculture à des travaux faciles et à des pre.!l

t~t:Ï..ons appropriées à leur age., Il est stipuié à tit·r~ 

de restriction que ces prestations ne peuvent êtr~;::::~·,f;·~. -· 

îournies régulièrement, mais seulement occasionnelle

ment. En outr-e, les enfants ne peuvent -être employés ni 

e.ntre 18 h. et 8 h. du matin, ni avant les cours, ni le 

dicancha et les jours fériés. Les dispositions relatives 

à la prévention des accidents comportent d'autres lind~ 

tations. Elles interdisent de confier à des oineurs de 

moi.ns de 14 ans la conduite de vahicules auxquels sont 

attelées des b~tes de trait et la conduite de tracte~,s 

et de machines agricoles automobiles, sauf s'ils n'a

vancent l.es v·éhicu+es que pour l.e chargement ou sont h . ' 

l.a t~te des l~~tes de trait pendant l.es travaux de$ 

chacps. Le.s véhicuJ.es tirés par d9s tracteurs peuvent 

~tre avanc&s 1entement par des enfants sous.le contrele 
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d'un adul.te, en terra~ plat., pour le chargement, 

lorsque ces enfants connaissent parfaitem~n~ 1es ma-

noeuvres à aooooplir pour arr~ter le tracteur. Les au

torités publiques de contr61e (offices de contr61e des 

secteurs industriel at comoercia2) et les groupecents 

professionnels agricoles veillent à l 1 obserYation des 

dispositions légales~ 

Des enqu~tes e.ff'eotuées par 1 'Agrarsoziale Gesallschaf·t 

sur l.limportance. et le type de travail effectué par 1es 

e1~ants dans l.ia5~ieulture ont montré qu 1 i~ est ~ncore 

exigé de noobreux enfants plus que ne le pernet la nou

velle loi.Toutefois, cela vaut surtout pour les enfants 

appartenant à la famille de l'agriculteur auxquels la 

loi ne s'applique pas encore. Une enqu~te, effectuée à 

1 1automne 1956 dans la région comprise entre Hanovre 

et Kas·sel et au cours de l.aquel.le tous les enfants dtdge 

sco1aire vivant dans 31 co~unes (2.500 au tota1) avaient 

été interrogés sur l.eur travail dans !•agriculture, a 
1 

montré que 21~ des enfants appartenant à d~s familles 

d 1 ngricu1teurs et 2,4% des enfants étrangers à ces fa

milles avaientt en dehors des travaux quotidiens à la 

maison, dans la ferme ou à 1'étable 1 travaillé plus de 

60 jours ·dans les champs ( ·1). On a cons"taté à cet é-

gard que· 1 ' influence du ci li. eu avait été trè·s nette • 

Dans l:es co~l.Ules rurales, ~a propo.rtio~ des.eni'ants 

de toutes les cl.nsses socia~es travaillant dan·s 1 tag:ri.-

culture était plus ~év4e qu~~dans les communes où la 

J?opulation agricole n 1était plus prédominapte. Dans les-

oo~unes résidentielles, artisanales ou industrielles 

.la proportion des enfants de paysans travaillant dans 

une exploitation agricole ~tait également plus faib1e 

que dans 1es con~nes rurales. En 1959 et 1960, ces en-

qu~tes ont été renouve1ées dans d'autres régions. Les 

résu.ltats n'en Oll.t pas ~no.ore été publiés, mais confir

ment l.es tendances observées en 1956 • 

. rrr·R: F:r-en~e1, Kinderarbeit auf dem Lande (travail des 
enfants à .la campagne), f·ascicule 20 de ~a "Schr:Lf"ten
reihe f{tr 1lt.."ld1iche Sozia:l'fragenst Hanovre 19.57 
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(2) ·protection des fe~ 

La protection-de la mâte~ité en ce. qui concerne les 

travailleuses de 1 1 industri.e et du commerce -est régie 

par ~e l~vre 2 du code du travail. Ltarticle 54 pré

voit pour les femmes enceintes et les femoes allaitant 

leurs enfants une interdiction de tr~vnil de 8 semaines 

dont 6 semaines- après J.taocouchement. Une interdiction 

de lioenc.iement est prévu~ dans l.e dé1ni compris. entre 

6 ·semaines avan4i et .8 semaines après 1 1 accouchement • 

Cette protection contre le licenciement peut ~tre pro

rogée de 3 semaines lorsque l.a femme ne peut reprendre 

son tràvail pour raison de maladie causée par l'accou

oheme.nt. · Les employeurs qui contreviennent à ces· dispo

sitions peuvent ~tre punis d'un emprieonnement de 1 à 

6 mois et/oû ·d 1 une·amend..e.- de 3 à 15.000 NF.· Pendant la 

période comprise entre 6 semaines avant et 8 semainea 

apx·ès 1 1 accouchement, les femmes enceintes ou a11ai.tant 

l.eurs enfant-s reçoivent de la sécurité soeiale une in

demnité journalière {allocation-maternité}. I1 est ac

cordé aux femmes qui allaitent leurs enfants unB pério-· 

de d'une demi-heure·deux fois par jour. Les entreprises 

qui emploient plus de 100 femmes de plus de 15 ans doi

vent installer une chambre d'allaitement. Ces disposi

-~.,?~i.an5 visées dans l.a loi du 2/9/19!.~1- sur ·t']~a protection 

de la naissanc'? s'appliquent également à l'agriculture. 

{loi du 21/9/1950). Lta11ocation-maternit~ correspond 

à :1:1 allocation-maladie et. s'élève à 50% d.u salaire. Des 

~nspecteurs de l'autorité chargée de veiller à l'appli

cation des lois sociales dans l'agriculture assurent 

1'observation des dispositions 1égales. 

, 
La ~.,Ç.:!ïion ..... d"!.l travail des femmes est ~lus poussee 

dans les secteurs i.ndustr:i.el ot comr..1ercih.1" ·Lès dispoœ:. 

tions correspondantes co~ncident essentiellement avec 
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forces. 

!:.~..J?.rotect!_on· -~e~~~oents _ 

Les jeunes trav~illeurs jou~ssent en France d'une protee-

tion très vaste, régie pour les secteurs de l 1 ~ndustrie 

et d~ .commerce par le code du travail. Min d+~tre pro

tégés oon·t.re les dommages corpo~els, les mineurs de 

moins de 18 ans ne peuvent pas 1 par exemple, être em

p2oyés à des travaux dangereux ou exoéda~t leurs forces. 

L'exécution de travaux insalubres est 1imitée. Il exista 

.en outre une réglementation précise de_ la durée d:u tra

vail journalier, du travail de nuit, de la durée du re-

pos nocturne~ des temps de repos et du congé pay~~ Le 

code rural ne prévoit pas de dispositions de protection 

aussi poussées pour les adolescents employés dans l 1a

gricu~ture auxquels ne sont applicables que les dispo-, 

sitions générales interdisant les travaux dangereux et 

trop pénibles et limitant les travaux insalubres. La 

protection est la même que dans les autres secteurs de 

1 1 économie seu1eQent en ce. qui concerné les dispositions 

rel.ati.·~.res au congé -(24 jouro ouvrables) et 1 f interdiction 

du travail de-nuit pour les mineurs dè moinn dè ·17 ans. 

L'observation des dispositions légales eot assurée' par 

d~s inspecteurs de~ servi·ces publics compétents en ma

tière de lég~slation sociale dans l'agriculture. 

{iii) ~ 2rot~ct:lo:n des_enfan!§. 

Le livre 2 du code du travail prévoit, à !•article 2, 

une interdiction de travail pour les enfants d•age sco

laire.- P~ur les enfants qui ont atteint l'~ge de 6'ans 

après le 1/1/1959, .1 1 obligaticn scola:tre s'étend jusqurf:. 
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16 ans révolus (t:t..éoret du 6/1/1959). Pour les enfants 

plus agés à cette date, l'obligation scolaire est ~ain

tenue jusqu'à la 14ème année. L'interdiction de travai1 

pour les enfants n'est pas applicable aux ét~blissements 

où ne sont employés que les membres de la famille sous 

1 1 au'torité soit du père, soit de la mère, soi-t du tuteur. 

·L'article 2 ne s'applique pas non plus à J.tagriculture. 

Le travail des enfants dans 1.1 agri.cultur.e est régi. par 

l.a l.égislat:i.on sur la fréquentation de 1 1 école oo Un ar

r@té du 4/11/19)7 stipule que la conclusion d'un contrat 

de tra~ail avec un enfant est incompatible avec ses obli

gations scolaires lorsqu'il est prouvé que le travail 

qul~J. doit :fournir emptlche l. 1enfaut de s.Jaoquitter de ses 

obligat:iohs scolaires. A 1a demande des parents_ou du 

tuteur, les euf'ants âgés de pl.us de 12 ans peuvent ~tre 

dispensés d.e ltobligation scolaire pendant une dt.fi-ée 

maximum de 6 sertaines par a.n pour travailler dc;;ns 1 1 a

griculture. L'interdiction du travail. des enfants n'est 

donc pas. générale non plus dans l'agriculture frnnçaise. 

Prot~ction des femmes 
~~~~~· 

La ~2~ italienne sur la protection de 1~ ~~2ZT·ité d~ 

26/8/1950, comp1étée par la suite, s'applique égalemer.t 

aux travaill.euses du secteur~a~ico~e. ~~~e se réfère à 

l'article 37 de la constitution, en vertu duque1 le 

travai.l. des femmes ne do:it pas nui.re à leurs obli-gations 

:familiales. En vue. de protéger. la santé des fe.mmes en

ceintes et des :femmes al. lai. tant .leurs e:n:fa11.ts, il_ est 

stipulé que ce1les-ci ne peuvent accomplir de travaux 

pén:ibl.es, insalub:t·es et dç:lngereux pendant J r.'!ois avant 

et 7 mois a,près la naissançe. Une interdiction de tra·

va:ll est prévue pour la pér.iode comprise entre 8 3emai

n~s avant et 8 semaines après. l'accouchement; ce dé1ai. 

pt:ut -~tre prorogé sur ordonnance médi.ca1e (L1 interdic

tion de t:x:·ava:i.l commence dans 1' :tndustr:i,e .3 mois e·t 
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nés par l'aec'ou.ohement sont prit:.J en charge par la caisse 

de· maladie. Les travailleuses sont protégées c-ontre le 

licenciement pendant la grossesse et 1 1 a1laitement 

jusq·u t à ce que 1 1 enfant ait atteint 1 t âge d •un an. Au 

cours de cette période, 1'employeur doit accorder à 1a 

femme qui allaite son enfant deux repos par jour pour 

l'allaitement pendant la durée du travail. Les entre

prises·qui emploient plus de lO femmes de moins de 50 
ans doivent aménager m~ local spécial d'allaitement. Des 

inspecteurs du Ministère du Travail et de 110ffice de 

protection sociale veillent par d~s contr81es à ~•appli

cation des dispositions et en imposent l'exécution sur 

demande .. 

La 1oi du 26/4/1934 pr.évoit une protectio:n pl.us. po~sséa 

des femmes, des adolescents et des er~ants. Elle inter

di. "t 1e tx-avai.l aux enfants de moi.ns de· 14- ans. Certains 

travaux sont interdits aux adoles~ents de moins de 16 

ans et aux adolescentes de moins de 21 ans, cu ne sont 

autorisés que sous ce-rtaines ·conditions. Cette loi fixe 

éga~ement .la durée du travail., le début du t~~avail., J.es 

pauses, 1es temps de reposi ·ato •. El1e .ne s•applique 

cependan·t·pas à l. 1 agriculture, sauf' que 1•interdictiou 

de soulever et de transporter de lourdes charges vaut 

également pour l.es .enfants, les ado1escents et 1es 

femmes travaill.ant dans 1'agriculture. 
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(ii)_]Totection des enfant~ 

En vertu de la constitution italienne, il est interdit 

d'employer des enfants de coins de 14 ans. 

Nous ne disposons d 1 aucune indioa~ion concernant 1a 

protection léga~e de la main-d' oeuvre :fé,mi.nine, des ado-

lescents et des enfants. au Luxeobourg. Bargmann signale 

quten oas de grosses~ les travailleuses sont protégées 

par la sécurité sociale également dans l•agricu1ture. 

Les frais médicaux et pharmacèutiques sont remboursés; 

pendant la période comprise entre 6 semaines avant et 6 
~ecaip.es ap~ès 1 1 accouchement, .. l.es travail1e:uses. assurées 

perçoivent une indemnité journa~ière (allooation-maternit~ 

égale à 1 r al.lo_ca ti on-maladie, soit à 5ü-7 5 % du sal.aire, 

en plus d 1une ~demnité journalière d'a1laitement égale 

au quart du salaire journalier. 

(i) J~otection des femmes 

La loi de 1919 sur le travail -. modifiée en 1955 - et la 

décision da 1920 sur 1e tra~ail régissent 1es conditions 

de travail et les prestations également applicables aux 

:femmes enceintes et allaitant 1eurs ,enfan.t,,s.,,,.(protectioE_. 
·-.-., '' "•• 

~la ma~rnité), ~mployées dans +'agriculture, pour 

lesquelles il n'existe de dispos.itions spécia.les qu'en ce 

qui concerne l.es travaux qu r elles peuvent effecteur pen, ... 

d.ant leur grossesse. Ctèat ainsi que l.es:f~mmes e:n.oei.ntes 

e~ al. lai tant. leurs en:fant s ne peu-vent effecteur de tra·

vaux les mettant en contact avec des produits toxiques ou 

corrosifs; elles ne peuvent non plus séjourner dans les 

locaux où ces substan~es sont réduites en,brou~llard, eu 

vapeur ou en poussière. L'interdiction de trava~l est ab

solue pendant 8 semaines 1 dont 6 au coins après 1 1 ace ou--
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ohement. Pour inciter 1es femmes à prendre un oorigé de 

maternité assez long, la sécurité sociale leur verse 
. . 

pendant 6 semaines avant et 6 semaines après ~laccou-

chement une n11oeation-ma1adie qui peut atteindre 100 % 
du salaire. Les :fra:i.s médicaux et p:!-lar~aceutiques· sont· 

pris en charge par les caisses de maladie. L'em?loyeur 

doit accorder aux cères qui allaitent leurs enfants le 

temps et la possibilité de le faire. La loi de· 1919 sur 

le travail -modifiée en 1945 - 1 la décision sur le tra ... 

vail de 1920 et l'arr~té de 1960 sur le travail et les 

temps de repos dans 1 1 agricultura contiennent des dis

positions qui s•app1iquent également .aux conditions de 

traYail des femmes dans 1 'agriculture. La ·durée maximum 

de travai~ est 1a même pour tous les travailleurs; e~le 

est de-2.600 ~ ).200 heures par an suivant l'activité 

exercée. Des restrictions sont prévues pour les temmes 

qui ne peuvent travailler plus de 10 heures par jour 

(hommes : 11 heures') et de 55 heures par semaine. Lors

qu'elles ne vivent pas sous le m~me toit que le pro• 

-:--priétai.re ou le gérant de ~'exploitation, elle ne peu

vent travailler la nuit entre 19 b. et 6 h. du matin -

sauf pour·la traite à partir de 4 h JO, Il est en outre 

interdit à toutes ·les femmes de travailler - sauf pour 

donner des soins au bétai~ - le samedi à parti~ de 1) h. 

et le· dimanche. L 1 inspe~tion du secteur industriel et 

eommerci.al. veille à ~' o·bservation des dispositions lé

gales par des visites d'fentreprises ou intervient sur 

demande. 

· Protection des adolescents 

Il existe des dispositions spéciales relatives à la pro

tection des ado1escents dans la' loi sur 1e travail de 

1919, qui a été étendue à l'agriculture par la loi d'a-

mendement de 1955, dans la décision sur le travail de 

1920 et 1 1 arr~té de 1960 sur 1e travail et les têmps de 

~epos .Sont également considé-rées comme ado~escents les 
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personnes jusqu'à 18 ans révolus; de nombreuses restric

t;ions, en ce qui concerne par exempl.e l.a durée du tra

vail,_ ne s 1appl.iquent au 1aux adolescents de moins de 

17 ans; d'autres-- telles que les abattements de salai

res à raison de 1 1ilge - s'appliquent jusqutà 2J ans. 

Lorsqu 1 ils ont satisfait à leurs obligntions scolaires, 

les adolescents peuvent @t~e employés à partir de 14 ans 

pour les ·garçons, de 15 ans pour les filles. La durée 

maxipum du travail est fixée à 10 heures par jour ou 55 
heures par semaine pour les jeunes gens de moins de 17 · 

ans et pour les femmes quel que soit leur ~ge. En outre, 

lorsqu'elles ne vivent pas sous le m~oe toit que le pro

priétaire ou le gérant de l'exploitation, les fecmes na· 

peuvent pas ~t~e employées entre 19 h. et 6 h. du catin, 

sauf pour la traite à partir de 4 h JO •. Les jeunes gens 

de moins de 17 ans et les femmes, quel que soit leur 

agel ne peuvent 3tre empi.<byés le samedi à partir-de 1) h. 

et le dimanche - snuf pour les soins à donner aux ani

maux. Afin_ d'éviter les accidents de travail et de sauYe

garder la santé et les bonnes moeurs, les adolesc~nts ne 

peuvent effectuer certains types de travaux et des tra

vaux à accomplir dans des conditions détercinées, ou ne 

peuvent le faire que sous certaines réserves. Parmi ces 

travaux figurent ~e maniement do certaines machines agri-,. 
cales, 1a manipulation de substances toxiques ou corro• 

:-~·,,.~~-:v;~-~-• etc. Il dai t 6tre nocordé aux jeu:n&s travaille'l..:u."'s 

sur leur_demande, un congé non payé pouvant aller jus

qutà 8 heures semaine, pour assister à des cours de re

ligion, de perfectionnement, de répétition ou à des. 

cours spéoi.alisés. Lt observation des dispositi-ons re··· 

1atives à la protection de la eant6 es~ assur~e par 

l'inspection du secteur industriel et conmercial,-

celle des dispos~tions relatives à 1a durée du travail 

dans 1iagr~culture par 1e service g4n&ra1 d 1 ~nspect~on 

(Algemene Inspactie Dienst) et par la pol~ceo 



~--· } ~:.~. J 
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~> (iii.) ,?r.ot.~~!?n d .. ~s enfa~ -;~ 

enfants J, cet·te 1 1 a• 

~-'.-.••. griculture. Les garçons de moins de 14 àns et las filles -~ .•... -~.: 
de moins de 1.5 ans ne peuv-ent êt1~e employés. Une déx .. o- ~;.'§ 

1',. ~::::n.a: 1 ;::ep:!:: ::: ::::n~e:u e;:;::s d:P::::::::aire '"l •·. de· 1 1expJ.oitation. A . -~ 

,f ~:::~i; ::u:::o:: ::a;:::~:~~::::::~~:::e:::::::::o- -~ 
~: par jour~ L' i.nspeoti.on du aeoteur industrie1 et commer- ~ ·:1 
~:. . Ji i··. cial veille à l'observation des d:1spositions légales. . ~ :î 
f ~1 f ·. n::r - ~..:eE~!!:~!!~!!-~~!!!E!_ !!~-~~~!~!!!!!_!:!_!-!.!!:..~!~~!!! ·Ii 
t ~ 
t - -~ 
~~- 1 ) Aperou général ] 
~- ~i::::e::~::e d::s t::::~~::;é:~::::t~::o::c~:;:~:s d:e t::vaü .. ·tl.:; f, ·. protection de la main-d' oeuvre au 19ème siècle. D •abord ap- ·. ·.;~ 
f :~~~:!:t :un ~:c:::r é~:::::r~e~: a::::l ::::e::~:: t:;::::e~::t • . _:i_· 
!J. Dès sa 3ème session qui a eu ~ieu à Genèye en 1921 1 1 10,.I.T. x 
4} ~ ~;., 

a adopté la convention ne 12 " oonc~rnant la réparation des -.1)· 
! - .. ~ 

acoi(ients du travail dans 1 •agriculture " qui a été J:~~t:lfiée '1:" 

par 32 pays - dont tous les Etats mambres de la C.E.E. (1). 

Cette convention ne contient pas de ~ispositiona spéciales, 

mais prévoit surtout l'égalité de traitement en faveur de 1a -~ 

nain-d'oeuvre agricole. La convention n~ 102 adoptée en 1952 
concernant 1a norme minimum de la sécurité sociale traite dans 

(t) Bureau International du Travail Ratification et appli
cation des conventions internati;nales du travai1 1 déjà 

. c:.t té\) 
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sa part~_e VI des prestations en cas d 1 accidents du trava:i,.l et 

de maladies professionnelles et prévoit notar.çuneut qu'en cas 

de perte de la capacité de gain, la pre-station devra attein

dre un niveau minimw;n correspondant au niveau général de.s 

salaires. Cette partie de la Convention~~ 102'a été ~atifiée 

jusqu'à prés~nt par 7 Etats, dont la R'publique Fédé~a1; d'Al-

1emat,"lle et. la Belgique. Les oon·v-entions n.J 18 ( 1925) et n'> 42 

(1934), qui on·t été rati~iées l'une et lfautre par tous les 

E~~~s,~mbres de la C.E~E., so~t spécialement consacrées aux 

ma1adies professionnelles. Ces conventions contiennent des 

listes de mala.di'es };!rofessionnalles et stipulent quo les p:t"'es

tations accordées pour les maladies professionnelles ne peu

vent ~tre inférieures à celles versées pour les accidents du 

travailo Dnns tous les Etats membx·es de la C.E.E., il existe 

des loi.s réglementant la protection des travai-lleurs agricoles. 

en cas d '!t:S.!12..u!.!. . .J;t"Ofession!lela et de ~.~ies prof'~ssion

nellea selo~ des modali~és analogues à celles en vigueur dans 

les autres secteurs de ltéoonomie (of. tab1eau 12). ~ans qÛ&l

ques pays (République fédérale d 'AllelJlagne, Luxembouz'g· et lta-

. 1;le), l.a pr.oteotion s t étend obligatoirement aux auxiliaires 

fam:ili~.,_:!.x et· aux chefs d'exploitation dont llassurance est 

facultative dans les aatree payso Les cotisations au titre-de 

1 tassurance .... accidents sent généraJ.emen·t verséés par les chefs 

d'exploitation, sauf en Italie où ~lles· sont pr41evées sous 

forme de suppléQent à l'imPbt foncier. En Italie, aux Pays~Bas 

au Luxemboure; et dans la République fédêral.e. d 1 Allemagne, les 

entrepreneurs sont tenus par la loi de souscrire des assuran~ 

oes; en revanche, cette obligation n'existe ni en Belgique, 

rti en France. Toutefois, comme dans ces pays également la loi 

prévoit qut ils sont respcnsable3 en cas dl accidents, ils soue·

c..rivent généralement des assurances volonta:i.res •. En BeJ..gique, 

en France et· dans la R&publiquè Fédérale .d 1.A.llemagne, :Les tra

va~lleurs sont assurés non seulement contre les acc~dents au 

lieu de. travail, mai.s égÇtlement cont:r·e ce,ux survenant pendant 
_,, 

..... qu!ils .. s~.y·r.e11dent et en revi:ennent. En cas· d 1aocidents et de 
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maladies professionnelles, les assurés ont d:t'oit, 1) à des 

soin~ médicaux d'une durée variable selon les pays, 2) au 

versement pendant une durée également variable d'une !'llo

cation-mal.adie repré_sentant 50 à 100 % du salaire. Cq_~a dans 

la République fédérale d'Allemagne, aucun délai de carence 

ri."est pré·vu èn ::Jelgique, en F'".C'ance et au Luxemboul.~g; par con

tre, la législation italier~e prévoit un délai de carence de 

3 4~urs· (agriculture : 6· jours); aux Pays-Bas-, llindemnité. 

joüroa1i:ère est versée à· partir du lendement de J.laccident, 

·mais uniquement lorsq~e la capacité d'exercer !•activité . 

prof'e~sionnelle normale est réduite d'au moins. 50"% et que 

oette réduction de la capacité de travail a duré au moins 

·3 jours (1), ')au paiement d 1une pension en cas de réduètion 

parmanente de la capacité de gain, atteignant comme pension 

comvlàLe 66 à 100% du salaire~ Auca~·autre·pays de la C.E.E. 

nta fixé d'une façon générale; comme c'est le cas dans le droit 

a1lemand, un degré minimum d'incapacité de gain de 20 %. Le 

droit italien prévoi.t seu1ement· que les c.aln.dies prof'essioiœl

les peuvent donner lieu à réparation lorsque la capacité de · 
gain est réduite de plus de 20 %; en cas d'ncoident, il·faut 

que l.a capa ci té de gain soit :r·édui te. de plus- de 1 0 %. Aux · 

Pays~Bas on constate qu'en pratique ~ucune pension n'est ver

sée pour une incapacité de gain inférieure à 10 %, mais cette· 

1imi te n'est pas fixée par la loi. En Belgique s ·en France et 

au Luxembourg, il n'est pas fixé de degré minimum dtincapacité 

à partir 9-\.!,Q._Uel s 1 applique· :l: •·obligation de réparationo 

Tandis que dans la Républ.!_que fédérale d'Allemagne 1e rempla·-· 

cement des pensions par le-versement d'un capital unique est 

( 1) W. Dobbernack - Die Ste11ung der deutsohen Unf'allversich9~· 
rung im Rahman der EuropHiochen Gemeinschaft (La position 
de l•assuraace-accidents all~mande dans le cadre de la 
Communa:)té européenne) dans : Berufsgenossenschaftstag 
1959; publié par le Hauptverband der gewerblichen 
Berufsgenossenschaften (Union centrale des g~oupaments 
prof'essi.onuels des secteurs industriel ~t commercial), Bo.:.1n 

(2) Wo Dobbernnck, déjà cité. 
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positions correspondantes de la convention de l•O.I~T. cnn-

cernant ~a no~e minimum d~ la sécurité sociale, dont lrarti

cle 36 ne prévoit la conversion des paiements périodiques .en 

un capital -versé en une seule fois que lorsque le degré d'in-

capacité est minime, ou 1orsque la garantie d•un emploi judi• 

cieux est fournie aux autorités compétentes. Dans les cinq 
d•office 

Etats précités, le versement7d'un capital un~que., c'est-à-. _. 

dire éventuellement contre la volonté de l'ayant droit, ~st 

donc limité aux pensions mini_mesr ~ans. les_ autres cas, ce 

versement ne peqt être effectué qu'à la dema~de de l'intéressé 

et en ou~re, soit pour une fraction Q.éte·rminée .de la pension, 

soit lorsqu'il est fourni aux autorités une gara~ti~ suffi

sante dtun emploi Judicieux de la somme versée an une. se~~e 
. ' ... . . 

-:fois ( 1). 4) En cas· de décès, le conjoint et _les enfants ~ur-

vivants reçoivent des pensions et une al.looati~n-décès ~eur 

permott.ant de couvrir l.es :f'ra~s d'inhumation. 

La·prévention des accid~ étant la meilleure proteetion co~ 

tre les accidents, il existe dans· tous les pays des sociétés 

et d~s organisations qui se consacrent à la préYention des 

acoidents.Elles tendent à maintenir le nQmbre d.'accidents à 

un niveau aussi bas que possib1e en arrêtant des règl~men~s 

relatifs ~ la pr,ventio~ des acc~dents, en eff~ctuant des 

contrQles et en donnant des informations. La 11 Ct>mttlissipn. p·e:r

manente pour l.a prévention des risques professionnels ", ins-

tituée auprès de l'Association Internationale de·la Sécurité 

Sociale (Aci~s.s. s'efforce de faire béné~ioier tous ses 

( 1) cf. W. Dobb ernack, daj-a ci té. 
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membres des enseignements recueilxis dans les di~férents.payse 

Un groupe de travail restreint s'occupe plus sp6cial.~ment du 

probl~me de la pr,vention des acc~dents et de la s'ourit& dans 

l'agriculture. L'Union des groupements professionnels agricoles 

de la République fédéral.e d 1 Allemagne a proc,dé à uhe vas·te 

enqu@·te e.uprès des membres de 1 'Association Internati":Jnale de 

1a Sécurité Sociale afin de pouvoir analyser et uniformiser 

les systèmes nationaux de protection. Les r~sulta~s de cette 

'~•~---•Pè·s poussée de la situation actue~le dans- l.es diffé

rents pays ne sont pas encore connus. Il faut atten4re qu'ils 

soient publ.iéa pour p~uvoir faire une comparaison et tirer 

des -conclusions. Les résultats dont on a pu avoir connaissan

ce :figurent dans les différents rapports nationaux ci•après._ 

Une comparaison de la fréquence des accidents entre les dif

férents pays risque de donner une ioage fausse, car les caté

gories ~e personnes assurées et surtout les-dispositions rela

tives à la déclaration et à la réparation des accidents ne 

-oo~ncident pas toujours.I1 existe en outre dans la plupart 

des pays des disposi-tions. d 1 hx.gièn~ pour la protection _de lC:t 

santé e-t de·s bonnes moeurs. Parmi ces dispositions fi~rent 

nq·tamment celles qui concernent la constructi()n et 1 'aména

gement de logements ouvriers _et de lieux d·~·hébergement ,• Des 

acpords sont également conclus à ce sujet entre les organ:sa

tions d 1 eœployeurs et de salariés, ainsi que dans les conven

tions co11ectives •. 

2) Ré_Elem~tation dan~ 1es différent~~ 

En vertu de la loi (du 24/2/1903; arr@té-loi du -9/6/1945), les 

employeurs belges sont tenus, également_ dans l'agr~culture, à 

2a réparation des accidents du travail, dans la mesure où il 

exi.ste un contrat de travail- et ol! le tx·availleur est' employé 

pendant au moins 60 jours par an. N'est pas réputé che~ d'une_ 
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~:- entreprise agricole au sens de la loi celui qui fait de la ·~~}. 

f· cul ture aux fins de la subs:l.ste:o.ce de sa famille • Il .n'a ?J 

1
~~:. cependant pas été :l.nst:l.tué de système d'assurance spéc:l.al n:l. ,~ 
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c de 1 t entrepreneur. En Belgique, ·1 r entrepreneur est le 

Seul débiteur de tou·~ es les prestations de réparation prévuef!· .. ·-_-_r·~-~-··.'. 
par la loi, sauf s'il s'assure lui-m$me contre le risqué.~~- --~ 

près de c erta:l.ns organismes assureurs . S ' il ne souscrit ·pas •. _~.L.~ 
cette assur~nce, il doit, pour garan-tir les prest-ations en --~ 

;~:!;:;a~i~:~,:r::~a:•::t~!~~~::n 1:: ~e:::0:8:o:::::r d~ la ·;~ 
survenance d•une réductio-n permanente de la capacité de gain, . ·.a 

,-~ 1a capital de_oouverture correspondant à la·valeur des pen-

sions ·à payer soit auprès dtune caisse d'épargne et de re

traite de droit public déterminée, soit auprès d'une compa- · 

gnie ·d'assurances habilitée à effectuer le servies des p~n

sions. Les m3mes dispositions s'appliquent aux pensione en 

faveur des survivants. L'entrepreneur n'e~t dispensé du ver

sement de ce capital que stil dépose à la caisse des dépBts 

et consignations ou à la caisse générale d'épargne et de re

~raite des garanties suffisantes pour assurer éventuellement 

1a ~onstitution du capital dont le versement ri'a p~s été 

effectué, ou si la constitution de ce capital ou le service 

de la rente sont suffisamment assurés p~r une hypotl1è~ue ou 

une, eauti·on déclarée suffisante. par les tribunaux. ou par une 

inscription au grand livre de la dette publique. En outre, 

1es entrepreneurs qui na sont pas couverts par un organisme 

assureur doivent, en plus des garanties précit~ 1 verser 

àJ;-un E'o;ndl3'~Jdé .. ga~antd.è~lponr, o~_4:ctùn · da13::.traYaill.eurs. qu.~.:i-19.:· 
emploient, une cotisation visant à garantir aux personnes 

.. protégées le paiement des sommes.de réparation fi.xéés par la 

loi m~me si leur employeur devenait insolvable.- Toutefois, 1a 

loi prévoit que les entrepreneurs peuvent @trc dispensés sur 

-~~ 

. ·:~] ,, .. , 
J~, 

i 
·-, ':~~ 
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leur demande du paiement de cette cotisation lorsqutil n'y a 

pas effectivement risque d!insolvabilité et que cette dispense 

est admise par a~r~té minisyériel (1). L 1assurance couvre les 

a.c~5.d8n~s du......Savail et les ~...e._cidants Sl:!..r,Y~E-~~-t pendant gue le 

.:tra"'7,2;;:f.lleur se rend à non .lieu de tra.vail ou en revient, ainsi 

que les ID9.ladi:_ftS. profass:tonnelles (loi du 24/7/1927; arraté 

royal du 9/9/1956). Sont considérées comme tha.ladi.es profession .... 

nelles le charbon et les maladies résultant de l'utilisation 

:dë:.i/p!'ê:duits chimiques - engrais artif':f.ciels, produits anti-

;parasitet-:b:'es1 etc. Les prestat~ons comprennent, 1) le traite

ment iréd.i-cal ·et les. prestations phàrmaoeutiques . pendant une 

durée oaximÙm de 3 ans; au cours de cette période, le degré 

dlincapacité do travail doit ~tre définitivement établi, 2) les 

appareils de prothèse, 3) l'allocation-maladie, 4) 1es pensions. 

En cas diinüapacité de travail totale momentanée, ·l'allocation-· 

accidents est égale, pendant les 7 premiers jours, au salaire 

total, du Sème au 28ème jour à 80 % du salaire et du 29ème 

jour à. la guérison ou à 2a constatation de la réduction perma

nente d& la capacité de gain à '90 % du salaire. En cas d'in

capacité de travail partielle momentanée, 1 1 inde~~ité versée 

pendant les 7 premiers jours est égale au salaire total et à 

partir du Sème jour à la différence entre le gain partiel du 

moment et le salaire moyen avant l'accident. Les 2~~i~~~ 

cas. de réduction nermanente de la çyaçité ~ gain sont cal·

culées sur la base·du salaire annuel total, auquel correspond 

la pension complète. Les pensions par.tielles sont réduites E!ll 

proportion de la capacité de travail •. En cas de décès, il est 

'versé une allocati~~-décès égale à 30 fois le salaire journa

l.ier ntoyen - au min:i.mum 4.000 F(lB. - et des E..ens.ions aux.....!P.__!:.-· 

vivants à raioon de 30 % du salaire annue~ pour le conjoint 

et de 15 % par enfant de Doins da 18 aLs jusqur~ 3 enfants! 

(1) cfe W. Dobbernack, d'jà oit~. 
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et les compagnies d'assurances vei11ent à_ l'observation des ~ 

lois et dispositions par des oontr~les. D'apr~s les indica- i 
tions de l'I~stitut national de 1a statis~ique (1), J4% des ~ 
accidents du travail survenus de 1949 à 1953 dans dle1 ag

1
ra.ipc:clh-~, ·. __ .• _::_~_.,-

ture et la sylviculture ai~si que dans le secteur ~ 9 -~ 

et ayant· entrainé une incf.!pa.ci té de travàil momentanée,- sont :~~ 
f.~~ 

düs à des blessures .causées par des objets anguleux~ pointus -~~~ 

ou coupants, 24 % à des ohute·s, 11 <fo à des chutes d 1 objeta 1 . ',~?_! 
10 % à des outils, 6 % à des morsures et à des coups reÇus -~ 

:~~ 
.d'animaux, etc. En çe qui concerne les nocidents du travail 

entratnant une incapacité permanente, 29 % sont d~s à des 

chutes, puis 22 % à des bllssurcs ca~séos par des Obléts an

guleux, pointus ou coupants, 14 %à des chutes d'objets, 8% 

à des machines, etc. Les décès ont été causés principa1ement 

par la chute- d'objets (JJ %), par des véhicules à traction 

animale (16 %) , par des morsures et. des coups reçus ·d'~an~~ 

maux .( 11 '%), par d~s chutes ( 11 %) , par d"es véhicules au·to-

mobiles (11 %), etc. 
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La commission paritaire a conclu des accords concernant 1e -y~~ 

,!pgeme_nt des ouvrie~ __ sa:isonniers. En vertu de C9S disposi- -j 
t:ons, '~es ouvriers sais,onniers doiv~n: avo:r .5 'repas et ~tre .. -~,~ 
heberges dans des dortoirs bien aména?es, · separes pour l.es ~.·~~ 

homm~s et les :femmes. Les familles doivent a~oir leurs. propres. · ;-1_;j 
chambres à coucher. Certaines parties du rè-glement pour la pr<>-: ·:~ 
tection du travai~ ne sont pas enoor.e app~icables à ~ t agricul .. l.;~ 

·::~ ·ture. Des négociations so11.t en cours en vue d'~tendre 

ge l'application de ce r~glement à l'agrioultureo 

davanta• ·.~ . ·:·~-

(1) Agricultural Engineering Safety measures for the use.of 
agricultural machinery, F.A.Oe, Informal working bulletin 
n° 14 - Rome 1960. 
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Dans la République fédérale diAllemagne, il existe une assu

rance légale contre les accidents (RVO §§ 537 et suivants), 

également ét~ndue à l'agriculture (RVO §§ 915 et suivants). 

L•assurance couvre tous les entrepreneurs et leur conjoint 

vivant sous le m3me toit, les membres de la famille des 

conjoints entrepreneurs travaillant dans l'exploitation et 

_ toutes, l.~e parsonnes employées sur la base d'un contrat de 

trav~il, de service ou d 1apprentissage. Ltassurance-accidents 

confère à toutes ces personnes le droit à des prestations en 

cas d'accident et de maladies professionnelles assimilées à 

des accidents. Ces droits sont indépendants de la responsabi

lité d'un tiers et subsistent en cas de responsabilité propre 

de la victime (dauf en cas d'actes intentionnel$). L'assu

rance couvre l 1accident survenu ~ieu de travail ou de for

mation profe~sionnelle 1 sur le chem~ d•aller ou de retour, 

ainsi que oert~ines maladies professionnelles bien déterminées. 

J:l. n'existe pas_. de liste de maladies profess_ionnelles pàrtiou-

l.:i.ères à l. 1 ag~ic1,1lture. La liste· générale des maladies profes

sionn.elles oomprend également -les " r.1aladies transmissibles 

par les anir.1aux à 1 'homme " ( 1)" Les organisoes de 1 'assu1"a:r1.-. 

ce-accidents sont ~roupés par type dtactiv~té en raison du 

car~ctère particulier de leurs tâches. En ce qui concerne les 

entrepreneurs de l'agriculture et de la sylviculture, de 

l.'hortiop~ture et de la viticulture, de la pêahe en eau douce 

et de 1' api cul ture, de 1: entr~p.ien des parcs, jardins et c:Lne

t:lèras, la compétence appartient aux groupements prof'ess:i.on. .. -· 

nels agricoles. L'action de ces groupements vise à prévenir 

les accidents dans toute la mesure du possible. En cas d 1ac-

(1) 

izs;/II.A 

R(l Breitbach - Auf'ga.ben und Leistungen der 1andwirtsoh~_::-t
lichen Unfal1versicherung (Tâ~hes et prestations de 1!23-

surance-accidents dans l'agriculture), dans t Sozial
versicherung in der Landw:irtscha:f, n° ~ de la Sohrifte:L._ .... 
re::l.ha :f'tir l~1.dl:iche Sozi.alfragen, publication de 
l'Agrarsozial.e Gese1lscha:ft e.v.t Hanovre 19.5io 

,_;: . -;~ 
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E~- . J 
~::, cidents et de maladies professionnelles, ils doivent oontri- ·.·:·:Î l' buer à réparer ou du moins à ~imiter ~es dommages c auSésJ leurs:·~~ 

':\;:· prestations en espèces sont destinées à réparer les dommages _-:;_-~ 
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subis 1 et notamment à :t ourni.r des soins méd:l.caux, des :f ourn:i- · z.,l_~.: 
tures pharmaceutiques et médicales (assistance médicale) • En . · ·t 

. :::::::::: ~ ~:::::::~=~s:::::~::::::::s:::::=~: d;:::~::: .;;_~--~~-~-~.: .. 
en vue d'une nouvelle p.rofessi.on et l'aider à trouver un nou- '! 
vv.l.:..ecp1oi (~~sistanee prof-2saionnelle )_ • Les l?X:e,stations ~.n . --~ 
.!!,.Skl,~ versées à l'assuré sont fonction de son gain. Pendant 

3,~ 
la durée de 1 1 inoapaci té de travail, :1.1 .reçoit de 1 tas su- ·· ,;t 

.-c:~ 
ranc~-mal.adie a~ accidents une allooation-maladi~ qui si élève, . ,~~~-
pendant une duree maximum de 6 se-maines, A. 90 'fo _du salaire \ 

nèt. Les oaisse$ de maladie .versent 65 à 75 % du salaire b~~t ; 

selon la situation dé famille, tandis que les .employeurs sup. ,~ 
portent l.a différence., qui n'est plus très élevée, entre ce ":~~] 
Jil,ontant et J.es 90 % du salaire het. Après .la 6ème· semaine, :-<Î · .. :~ 

": >.!}l 
.- l'allocation-maladie n•atteint.plus que !)0 à 75% du s·alaire ... t_'.:~ 

brut, selon la situation de famille; l.e supplément versé ·par .. -~'"'g 

1' emp~oyel.\Z" est supprimé ( t ) Après ~a t Jème semaine , une ll!!Jr j_:t~_:,'_., 
sion est fixée ~orsque l'incapacité de travail est réduite 

1 de p1us de 20 %. Lorsque l'état de l'accidenté requiert des .. '~ 

=~~::·e::sé::~=1~::n::u:e::::: ::r:a::c:::~:~.~np;::i:7~::_ t~ 
pa ci té de travail partielle, la pension est diminuee d-e la ;~ 

fraction de capaci.té de gain. Les a~surés· .dont· l'incapacité· .:-~1 
de .gain est supérieure à· 50 % perço1ven.t par enfant ·de moins -~:~~ 

de 18 ans un supp~ément de 10 '1> de ~a pension qui, supp1é- i~_i .. 
·ments compris, ne peut cependant dépasser la gain annuel. ~. 

L 1 al1ocation-.ma1ad:l.e et 1a pension sont généralement calc'u- ,·l 
lé es sur l.a base des ~ains effectifs avant 11 accident. Ce- ~ :;> 

pendant, les offioe·s supérieurs d'assurance :fixent é·gale- ;'~ 
'._::~1 

( 1 )Une. nouvelle ré.gler:tenta.tion entrera ·en vigueur ~e 1er ao'dt, /_/~ 
en vertu 'de laquelle les travail1eurs calades percevront la . ij 
totalité du salaire net. Pendant les 6 premières semaines, la "'-,~i 
part versée par .1' employeur sera a.ugoentée en proportion,, eu.-t •- -~,m 
suite les caisses de maladie verseront le supplément d 1al1o- :1 
cat:ion mal.adie • .~ -'~~ 

,:;-:-~-
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ment corrme base de calcul des salaires dits locaux, de façon 

à éta.b.i.i.r une limite maximum. En cas.d 1 accident mortel il 
. , . 

est versé une .2.:.!.-~_!j .. on-d~cès égqle au 15ème du gain annuel 

- au minimum 100 D).\i. - et des:·'P!!.~é.l:,t:-.tJ.s aux S.!-!!:~~~§.· La 

'veuve reçoit 20 % (40 % en cas de perte de la moitié de sa 

capacité de gain ou lorsqu'elle a 60 ans ré~olus), chaque 

enfant jusqu'à l'tige de 18 ans 20 % du gain annuel. La. pen

sion aux survivants n~ peut dépasser au.totnl 80% de la 

~rl~r~t~on annuelle. 

Les groupements professionnels agricoles sont chargés par 1a 

loi de la -erévention des accident.§!_ (RVO §§ 848 et su.ivants) • 

.Ilour la pr~vention ··technique 1 ils collaborent avec les fa

bricants de machines en vue d'éliminer les cnuses d'accident 

par des dispositifs de protection appropriés. Par des explica

tions, de.s revues, des tracts, des affiches, des f'ilms et des 

exposéo, la prévention E,SY~polo&:iQ,E-.~ vise à inciter les assu

rés à adopter un comportement qui.réduise le nombre d'acci

=dents. L'institution d'un " service central pour la préven

tion des .. accidents dans J.tagriculture n auprès de ~ 1 Un:ion 

fédérale des groupements professionnels agricoles montre' l'im

portance que l'on attacha à cas mesures. L 1obligation légale 

pou~ les groupements professionnels d 1 arr~ter des règlements 

reJ..atif's à la p_rj__~Jl,'~j.on des a.s!!..!.den:t!,· met celle-ci partiou;i·. 

1ièreQent en relièf •. Alors que dans les autres secteurs de 

l'économie 1e contrale de la protec.tion cohtre les accidents 

est assuré par les offices professionnels, dans l'agr~cult~tr·o 

ce contrôle est exercé par les groupemeLts professionnels 

agricoles. Les :i.nfro.ctions peuvent 8tre.punies d 1 aoendes al

lant jusqu'à· 1.000 DM. (pour les travailleurs) et· 10~000 DM. 

(pour les e~p1oyeurs). Les groupements professionnels sont 

pl.acés à leur tour S·OUS le contrôle de 1 1Etat. Ltassurano.e

acci.dents est :financée par les entrepreneurs qui versent de.; 

cotisations pour couvrir les :frais occasionnée. La base de 

calcul est soit l'actif de l'explo~tation, soit ses besoins 

.·'l;; ,,, .,. 
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de main-dfoeuvre. Par le système des cotisations~ 1es entre• 

preneurs ont également u~ intér~t financier à ce que le non

bre d'accidents soit aussi réduit que possibleo 

Après la fjUerre, le no::tbre d·as accidants est passé dr environ 

200.000 ·en 1949 à environ .310.000 en 1955 .. Il est re·f;o~rtbé 

depuis lors à 294.000 en 19.59 1 dorit 290.000 a:ccide!lts 'du 

travail propr-ement dits, 2 .BOO accidents ent-re le domicila et 

le lieu de travai1, et 700 maladies professionnel~es. Jusqu'à. 

ces dernières annéés, le nombre des maladies prof'essio~elleS 1 

augptentai t o Ce n 1 est que 1 J. ann·é e dernière qu'une ré gres sj.on, 

diailleurs se_nsible (27 %) a été enregistrée. Dans la pll.:part 

des cas, il· s'agit de mal.adies tra.ncmi.ses pnr ies arJ.:!.mau:;r: à 

1 'hor.vne (tubéroul.ose des bo-v·ins) et provoquées par des pJ.~o ... 

duits chimiques. Les décès sQnt tombés de 2.400 en 1949 à 
" . 

·1.900 en 1959. dependant, les accidents mortels entre le èo-

micile et le lieu de travail sont passés de 8 à )6 et ·les ma-

l.adies professionnelles à issue mor.telle de J à ,31. Bien que 

1e nombre.de tracteurs ait augmenté~-78% entre 1955 et 1959 

pour·atteindre 970.000 (motocult&~ra ·et tracteurs), le nombre 

des accidents oortels ètls à des tracteurs nlest passé que de 

172 à 211. Les accidents causés pnr, des tract~urs ont au{i::Jen• 

té au total de )8 %. Les ~es d'accidents 1es plus fr~çaen

tes sont indiquées dans le tableau suivant (Tableau 13)~ La 
fraction·la plus importante des accidents déclarés, soit 4o%, 
s'inserit dans le groupe " Divers n : un tiers e?J-viron de .ces 

accidents sont causés par des animaux, un quart par des objets 

divers et un quart par des outils. Viennent ensuite les grou

pes " ·Apparei~s de levage et mpyens de transport " avco 21 %, 
u OOtinents et outillage 11 avec 14 % et n Terrains et r.ta~ières 

premières " avec ·12 %. A peine 9 % des .accidents son-t imputés 

au groupe " J.Iaohines et installations "" Les gronpqe se pré

sentent dans un ordre diffé~ent si l'on tient compte de la 

gravita des accidents - accidents faisant pour la première 

fois l'objet d'une ré~aration, pour lesquels des pensi~ns à 
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~~}.eau 13 

0 

1 

2/3 

4 

6 

7 
8 

9 

Causes des accidents dans l'a~riculture et la szlviculture .. ... ··+~--........ .-.-.. 

~n ·i ,-~ r;q 
c::;.lit'·~ ...... ~·-~-~--

·-----------~~~~------------·----------~--~~ 

Objet Nombre des a~~idents 
,.,...... ... ~W~T~-.. .......... -

décla- x·éparés 
rés :pour la 

premiè
re fois 

Terrains, matières. 30.8C5 6.027 
premières (e:.:-·trac-
tiJn et ent~rej?osa-
ge) 

Appareils pour la 
transformation, 
ltaceumulation et 
la trv.nsmission 
de l'énergie 

Machin.es et instal
lations 

Installations de 
transport 

:.ApparE-il.:; de 
levage et mo~ens 
de transport 

~ât i~:tiê·l;l-ta' o·à-
1:4J.;t·-~ ~e 

Divers 

Ef:t·ets toxiques 

Matières inflam
mables et explo
sives 

22.000 ·2a692 

3.306 32E 

34.836 8.103 

8.222 

609 

32 

mor- décla- répa- mortels 
tels rés rés 

pour 
la 1° 
foie 

171 12,14 16,47 9,31 

79 8,67 7,35 4,31 

7 1,30 o,87 0,38 

806 21,44 28,05 43,90 

289 
61 

7 

39, 09 22, 1~7 15' 74 
2,90 1,66 3,32 
0,12 0,09 0,3t 

~~~~~~------------·-----------------------
Total Groupe 0 à 9 

----------------------"-----·----------------------Source : K. Noell. et W. Stoll, Die le.ndwirtschaftliche Unfallverhtitu~ .... · 
1959 (La ·prévention des ac:)idents da11s 1' agriculture en 19_:· ) , 
dans : .Die Berufsgenossen&ch~.ft, n° 4/1961. 
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~ ~ f;. à l'assuré ou aux survivants, l1allocation décès ou 11allo- . !.t 
sont dtls au levage de " charges u e-t au~ " moyens de trans-

port ", 22% aux " bâtiments et outillage " et 22% 'gale-

j-· men-t à des causes diverses dont la coi tié aux an..;_r?.~lx. · La ·~ . i t· :~::::: .::u:!:~:s s ~ i::::~:e:: :~a~e:::t v::::u~:: :::::o- ~i 
r:' biles ( 11,5 "" aux tracteurs), de 12 % aux chariots à trac- ·:ri r tion anii:lal.e et de 9 % aux anima:u:, les accidents mortels ] 
~:-t sont d'Ù.s pour près de la noitié a un petit nocbre de causes . :':~ 

~: :::a~: • p~v::::~n d::s P:::~:::::s d::u::~:~e:e P~::a:::::u~~~ .. j~~~ 
~à sées par les groupements profes~ionnels agricoles est passé . 

~ . ::t!: ;:~~~o::;:n:~t::n 1::: ~s:~~t:~~~::::t d:u:1 

à e: • :~~o- : .. ~ 
~- ration des prestations prévue par une loi de 1957. En 1956, ~~ 
~; -~~ 

t.'. les indemnités versées ont atteint 1 04 mi ll.ions de Dh. Le fa:l t ... _-_:~_-_·:~:···~-,â~~-_._;_~ 
~ que les accidents soient en géna~al moins nombreux ntest pas ··~ 

une conséquence de 1a réduction du nombre des travailleurs 

'ji agricoles, . car le volume_ de travail $ augmenté. J.JE) n.0:-uhra 

des machines utilisées augmente également et par c~:n~s,::,q,;.ont 

le nombre des sources d 1 accidents. Dans 1 t ensernb1e 1.1 ~{;en~:!.-

f~cation des efforts accomplis pour prévenir les accidents 

devraiü progressivement por·ter ses fruits. Les dépenses 
.... 

effectuées à cette fin sont passées de 0,8 à 2,~ millions 

de DN depui~ 19~9. Il existe actuellement 125 fonctionnaires 

chargés du contrôle et PéY~aaurs veillant à l'application des 

règlements sur la-prévention des accidents. Le code provi

soiz·e du travail dans l. 1 agr:ioul..ture ( vorlà:uf'ige ·Landarbeits

ordnung), la l.oi sur la protection des jeunes travailleurs 

et les conventions col1ectives agricoles contiennent des 

dispositions sur _l_a. Jl!:.2..tect:lon de la s_a-:-té en ce qui concerne 

les locaux d 1habitation. Le § 15 du co~e stipu2e que les 

l.ogenents doivent ~tre impeccab1es du point de v\le dea 

bonnes noeurs et de 1 1 hygiène et suffisants pour les 

personnes mariées compte tenu du nombre et du sexe des 

enfants. Les loger.ent~ des célibataires doivent pouvoir 

--~-~ 
'3. 
·.:. .. '}! 

"".·; 
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8tre chauffés et fermés, contenir au moins un lit, une table, 

une chaise et une armoire avec serrure et offrir la possibi-

1ité de se laver. La.plupart des conventions collectives 

comportent d·es dispositions analogues. L 1 hébergement dans 

des habitations insalubres est considéré comme un motif 

important de résiliation immédiate et s'ans préavis du contrat 

de· travail. 

Après la seconde guerre mondiale, 1 1assurance-acciderits des 

travailleurs non agricoles a 'été englobée dans le système 

général d' assur?.nce sociale. En revanche, dans 1 'agriculture 

l'entrepreneùr reste responsable comme il était généralement 

'us~el qu 1 il le soit jusqu'alors ( 1 ). L'assurance contre les 

risques professionnels n'est pas obligatoire pour les entre

preneurs. Toutefois, cornee ils sont légalement responsables 

des a.o.cidents survenant à leurs employés au lieu de travail. et 

pendant le trajet· qu'ils effectuent pour s'y rendre ou en 

revenir, ainsi que des maladies professionnel1es·da leurs 

employés, les entrepreneurs s'assurent généralement contre 

ces risques. 

Les employeurs peuvent éga~ement s 1 assurer eux-mêmes et 

assuré·r les membres de leur famille travaillant dans 1' exp1.oi

tation co~tre les risques professionnels. Les ~!~2ies pro~~~ 

~:i;_?nnelles a5ric~le_.!!._ so_nt énumérées par la ~o_i. (l~i- ~0 55 -
808 ~d~~>'t:,~:4),.,,1955) .• Parmi ces"",malad:.Les figur.~p.t,:_;·-~o.utre le 

·tétanos, l'uncinariose, la brucel.lose et l'intoxication, le~ 

maladies les plus diverses caus~es par les produits chim.i'quçs. 

Les prestations comprennent : (1) le ~~it~~~ (assistanca 

médica1e, produits pharmaceutiques, séjour en hôpital), (2) 

1r.~!l2.~.!!-t..i2.!!=ma:!.adie (4 jours de carence lorsque l'incapaci-~ 

de travail ne d~passe pas 10 jours) ~gal~ à 50 % du sa1aire 

jusqu'à 28 jours, puis aux 2/3 du salaire pendant les ) moi•; 

suivants; lorsque ].'incapacité de travail dure plus de 4 

mo~s~ l'allocation-maladie doit être révisée; en cas.de 

(1) W. Dolbernack, déjà cité •. 
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traitement dans un hôpital, les prestations ne sont pas 

réduites. {3) La pension-accide~ est égale au salaire 

intégral ~n cas d'invalidité totale permanente. Elle est 

calculée sur 1a base du salaire total à concurrence du double ' 

du salaire minimum. Dans certains cas, ce montant-peut être 

majoré du tiers de la différence entre le double du sala~re 

minimum et le salaire antérieur de l'ayant droit. La fraction 

du salaire supérie~re à 8 fois le montant minimum n'est.pas 

prise en cons.idération. Il en résulte que la base de cal.cul 

'} 
~ 

~-~ 
'';•i 
:}~~ ~ 

\;~ 
·"~ 

'l 
--~ 

·.··~ 
- ;?4 
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ne peut dépasser une rlmunération égale à 4 f'ois le salaire ::j 
minimum (pour le montan~ des sa·laires minima dans l'agriou~ture,_ .-:~ 

. . :· i~~ 

voir ci--dessous). Lorsque 1 'accièent est imputabl-e à un.e }~ 
- -·_ -",~ 

- ~î faute de l'employeur la pension est augmentée d'~ mon·tan:t '--:~~ 

variable à la charge de 1 1 employeur. { 4 ). Il -est versé une · ··;1 
allocation-décès et des ~~n~ns aux survivants. La prévention ·i 
des risques professionnels est assurée par plusieurs~ <:>.rgani- ~· .;~ 

sations- notamment par 1 1 Institut_nationa1 de s~~urité et 

de prévention technique- qui.jouent le rôle d'org~~$ de 

contrôle et d'information ( 1
). L'étude de 600 cas d 1 acci,dents 

du travail dans l'agriculture a.montré que la moitié environ 

de ces accidents étaient causés par des machines. Un 6ème des 

accidents étaient imputables à des blessu~es par scies 

circulaires ( 2 ). 

Le livre 2 du Code du travail contient des dispositiohs 

relatives à la préventio~~~cident~ et à l'hysiène des 

travaill-eurs. C'est ainsi qu'il est interdit de fabriquer·, de 

vendre ou de prê·ter des machines dangèreuses 'non munies de 

dispositifs de protection appropriés. Il existe éga1ement des 

dispositions légales concernant 1e logement des travailleurs 

agricoles (décret ·dù 16.11.1932). Ces dispositions ont pour 

(1) 

(2) 

V~ ·Savoini, Die Unfallversicherung und die VerhUtung von 
Berufsrisiken in der Landwirtschaft {L'assuranne-acoidents 
et la prévention des risques professionnels dans 
1'agricu1ture), dans : Bulletin de l'Union Internationa1e 
de l'assurance sociale, no 1û/11, 1960. 

Agricultural Engineering, FAO, Informai Working 
Bulletin 14, déjà cité. 

.- ~~
;~~ 
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bi.lt d'assurer aux salariés agricoles logés chez leurs 

employeurs un minimum d'hygiène ~t de confort. 

Les premi~res mesures d~ protection des travailleurs 

agricoles contre les conséquences d'accidents du travail 

remontent à l'année 1898, où les agriculteurs créèrent de 

leur propre :Lnitiati.ve une caisse d 1 assistance. En 1917, une 

loi institua unè assurance spéciale pour tous les travailleurs 

agricol.es .. Hais c'est seulement en 1946 que ceux-ci. ont 

acquis le droit aux prestations médicales, en 1958 cette 
, -

1 t' 't' 't d reg.1.a:-:1en-ca :1.0n a ~ c e en ue aux maladies professior.L.nelles 

et en 1960 le versement d 1 un capital. unique a été remplacé 

par des pensions. L'a ssurnnce couvre non seul,'\ment les 

travailleurs à partir de 12 ans (à partir de ·9 ans jusqu'en 

192J), mais 'galement le~ propri,taires d'entrepr~ses et ies 

membres de la :famille qui, tou·te:foi s, ne reçoiv·ent pas · 

d 1 a1J.ocation-maladie. Leefina11cecent n'est pas assuré, comme 

dans les autres pays, par des cotisations des employeurs, 

mais par des suppléments à l'impôt foncier échelonnés en 

fonction du rendement du sol. Les prestations comprennent 

le _!;_~~:':.;l "t.!t~E.:t m.8d.i..<!.~!. et des Rres_mions en~sEèces. En cas 

d1inc-lpacit9 de travail, il est prévu une M..!Q.Q.atior!.=.taala.§.i.? .. 

qui, dans l'agriculture, est vers6e apr~s 6 jours de carence 

(10 jours jusqu'an 19.58), est échelonnée en fonction de 

l' ~:w~~ ~ti'tl: sexe ·ùe 1 1assuré et e.s~ ;.ndépenda.n·1ïe du montant 

de sa rémunération avant l'aocident. Les hommes de plus -de 

16 nns reçoivent 400 lires par jour, les femmes de plus de 

t6 ans JOO lires et les adolescents de moins de 16 ans 

150 lires. On peut .estimer le salaire journalier moyen dt -:Jr 

ou·vrier agricole à environ 1 .000 lires, sans oublier qu'il 

varie sensiblement selon les régions). Les travailleurs de 

l'industrie reçoivent 60 % du salaire d~ 4ème au 90ème 

jour et 75 ~~par la sùite. La situation des travailleurs 

agricoles est donc beaucoup moins favorable. Lorsqu~ l'allu

cat:ion-malA.die cesse d 1 être versée, elle est remrlacée, en .... s 

cas de réduction partielle pc~::-manente de la capacité de 
·,k.~· 

f• 
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gain supérj_eure à 15 ~·~ pnr des ~.r';.~rions calculâes s:.tr une' 

base annuelle de 210.000 lires pou:r- les hor:unes de plus de ·16 

ans et,d:e 150.000 li~es p-our les fBm;:nes et les ado!_esc .. Ante 0 . 

La feMme d.u dirrdnué physic;ue et chacun de ses enfants J'-!~qu' à 

l'âge de 16 ans perçoivent des suppléments s'élevant à 5% 
de la pension. En cas drincapacité totale permanente, les 

travailleurs ùe 1 'agr.ict~~i.+.ure reçoivent corr..me ceux· de ft in-
' • , .. , • " .,_ l' , ... dustrie·des pens~ons ega~es.au sa_d1re. ~n~egra- •. Lornque 

des soins constants sont ~éoessaires, les pen.sions sont 

majorées de 15.000 lires par mois dan~ l'industrie et da 

).000 lires par mois dans l'agriculture. Les .E..~ .. P.~i:.2~.s.-~Y.!. 

.!!!..:r.x-t.__:r_0nt~~ sont calcul.ées sur la base des deux ·t~ers de la 

rén:·-;;:::_1{:t·ation annuell.e et éch~~.lonnées selvn la degré de 

parE;r..té. Le mo=ttant de 1 1 .ê;.t:}.-2c:~t~~~E~::·.~.:tQ~~§. dépend de .la çom

.pcs~tion de 1a famille. Les.di~~L~bS ~hysiques dont la· ~capa

c~tJ de travail est réduite. de pl~s de 80% ont èroit, en 

V3r~.u de la l:li, à une cd·:::t!= tati0n professionnelle. L'organ-leme 

c'est-à-dire 1 1 0~fice national d'assurance pour les 

aco.~.6.er.d';;s professi.onnels (IHAIL) peut égt-:.J;.f:!litf:~/!lt accorder ces 

pre~tations à dta~tres catégories de diminués physiques. 

L'Office national de la prév~r.tion des accidents (ENPI) 

applj1ue 'galement dans l'agriculture.lss ~ tbodes et Jes 

procéd~s les plus modernes de p:t:évêntion des accidents. Films, 

affiches, cartes postales illustrées, conseils à la rAdio et 

cours spécial.isés pour la ma:i.n-d'oeuvre 

agricole qui.' effectue ce:i"'tains travaux, etc. , sont utilisés 

à ti.tre d 1 inf'orülntlon. Des visites d'e.;.;rploitations permettent 

non se~1lement d 1 exercer tJn contr6l.e, maia égal :~~-::ent de doni?.é_;r 

des inforrœ. ti ons. Dans l' ag~icul·ture, sont reconnues cowme 

maladies professj.on.nelles, ce~l.es qui sont c·audées par des 

p:r·oduits chimiques (engrais, produits antiparasitai~es, etc.). 

Les prestations correspondent à celles qui sont accordées 

en caa d 1acc::dent. En ce qui concerne les .S~.2:...~f!~~""':-1.~~assidents, 

nous àisposons d'une statist~que de l'année 19~0 (;f. 

(1) AcciL.<:;:nts and Accident - Prevention Policies in A~ricu1-
ture, dans : 0 :,._ -~-~');~._1;ional Saf~?t-y and Heaith, jo..nvier-ma=s 
1951 et_ années suivcln·tes, OIT Genève. 
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Il y avait alors 660 .. 000 assurés, dont 452.000 chefs d'ex-

ploitation et membres de leurs familles et 208.000 ouvriers 

· •agricoles. Parmi les assurés 22J ont été vict-imes d'accidents 

mortels et 17.200 de blessures. Les causes d'accidents se 

répartissent comme suit : 

I_ab1ea~ 

. Ca~ ses des ac~nts du ~ra,,ail dans 1! agricul.ture en 1940 

(en % ) 

Causes 

Objets tranchants et pointus, 
projection d'éclats 

Outils et appareils coupants 

Chute de personnes d 1 un endroit 
élevé 

Chute de personnes dans une 
dépression · 

Accidents causés par des bovins 

Chute d'objets lours 

Accidents causés par des 
chevaux et des mulets 

Autres oauses 

Blessures 

17,6 

17,5 

11,5 

7,4 
5,.2 

4,9 
22,6 

100.,0 

Accident.s mortels 

6,) 
3, 1 

.)1 '8 

1),9 

2,) 

8,5 

100,0 

En Italie_ également le nombre des accidents a continua à 

·augmenter.· ·En 1942, 29.500 accidents entraina.nt .une :lncapa

c-i té -ii'e·-·--·-tra~ ail temporaire,. ·t-o ~-4"06 , ... accid·en·t s entra-f:.nà'è "'·une 
. • 1 

incapaeit6 tle trava~l permanente et 1.173 accidents mortels 

on donné lieu à une réparation. 
. . ' . . . . ~ 

En ce. qui c~ncerne ~e ï~gemen,l dee _trav~il1eurs-, il existe 
: . ' ~ . . : . . . 

des d:i.spositions relatives aux. installations sanitaires .at 
,. . . '.. " 
autres des E.;lalles de séjour et des dortoil'"'s 1!. Des :i.nspecteurs 

du Ministère du Travail veillent à l'application de ces 
. . 

dispositions~ 
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· ~) !!_uxembour.g, 

Le système de l-'assurance-accidents dans 1 'agriculture est 

généralement le m~me que dans·les autres secteurs de l'écono

mie, mais il est adapté aux conditions particulières de 

.~'agriculture. C'est ainsi qu'il existe une assurance.obliga-

toire pour les trnvailleurs, les chefs d'exploitation et les 

auxiliaires familiaux. Les prestations consistent en soins · 

médic~ux et en prestations en .e.spèces. L'a.lJ.ocation-.3!.._92~.!!! 

s'élève à 75% du salaire et elle est versée pendant 13 

semaines. Si l'incapacité de travail se prolonge au-de~à, une 

~nsion égale à 80% du salai~e est fixée {1}. 

f) Pays-Bas 

Des lois de 1922 et.19J4 régissent 1 1 assurance-acci~ente dans 

l'agriculture. Depuis le 1er juillet 1939, la .protection 

s'étend également aux maladies professionnelles. Tous les 

travailleurs sont assurés par les employeurs, qui peuvent de 

1eur côté souscrire une assurance volontaire pour eux-mêmes et 

les membres de leur famille, auprès de la banque d'assurance 

sociale ou de groupements professionnels. Les assurés victimes 

d'accidents ont droit aux soins ·médicaux néeessaires au - ,...... .............. 

rétnblissement de leur santé et de leur capacité de trava11, 

ainsi qu'à des appareils de prothèse pour 11amélioration et 

le maintien de leur capacité de travail. Les organismes assu

reurs sont tenus de soumettre les diminués physiques à une ré
adaptation professionn-elle; afin qu' i1s puissent ~tre. intégrés 

dans la vie économique. L'allocation-maladie est versée pen

dant une durée de 6 semaines. A l'expiration de ce délai, elle 

est remplacée, en cas de persistance de l'incapacité de tra

v·ail ou en cas de dimi~ution de la capacité de travail, par la 

pension-accidents •. · L'allocation-maladie s'élève - lorsque 

l'incapac:i.té de travail est supérieure à 50 % et dure plus de 

3 jours - à 96 % du salaire en raison d'un supplément à la 

prestation fixée par la loi (80 %) et est versée à partir du 

j_our suivant la réalisation du risque. La ~nsion-acc!d~ 

continue à 3tre versée a~i~n ce taux jusqu'à expiration de 1a 

première année. Elle est ensuite réduite à 70 1o du salaire. 
(1) Y.. Savoini, déJà cité 



VII/67 

Elle est calculée sur la base du salaire moye~ journalier 

à concurrence de 19 florins. En cas de réduction partielle de 
la capacité de gain, les pensions sont réduites en conséquence. 

Les pensions peu élevées peuvent ~tre rèmplacées par le verse

ment d'un capita1 unique. Lorsque l'état des diminués physiques 

requiert des soins, les pensions peuvent être portées à 100 % 
du salaire pour la durée des soins. En cas de décès, il est 

accordé une allocation;..décès égal.e à JO :foi.s le salaire -
jtiûrfi.~t1îer et une ~.!!!?ion aux survivants pouvant atteindre 

60 tfo .~u ~alaire •. Le conjoint reçoit 30 %, les enfants jusqu'à 

l'âge de 16 ans 15 %. Les travailleurs déplorent que les 

pensions ne soient ni réévaluées ni mobiles - en fonction des 

augmentations de salaires. On prépare actuellement.une loi sur 

l'incapacité de travail qui apportera des acéliorations à cet 

égard. 

Les inspections professionnelles veillent à l'application des 

mesures de prévention des accidents. 

Les maladies professionnelles qui font l'objet d'~e ~rotec-

.tion sont énumérée·s dans une liste. Sont reconnues com~1e ·. ' · 

maladies professionnelles les maladies causées par des subs~ 

tances toxiques (poisons, engrais) ou transm~O par des 

animaux. Lorsqu•ils· sont atteints de maladies ne figurant pas 

sur la liste, les travailleurs reçoivent les prestations·da 

1 1assurnnce-maladie. Ils peuvent toutefois assigner devant un 

tribunal civil la personne ·responsab1e de la réal·isation du 

risque, en vue d'obtenir un déd~mmagement supplémentaire. Le 

tableau ci-après ( 1 ) montre que, dans l'agricu~ture néerlan

daise, le nombre d'ac~ents n'a pas au~1enté a~ssi.fortement 

que dans le secteur industriel et commerc1al. 

(1) Accidents and accident. Prevention policies in agricul
"ture, déjà cité. 
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~re d'accidents paL_l.OOO hommes/Jours ·~ 

Incapacité de travail 

Inférieure à 6 semaines 

Supérieure à 6 semaines 

Permanente 

:;,r;...".. .... •• 

_·_!!!~:------!~~~~:------~~:~~----- • ~~ 

Décès 

Premiers seoou~s 

9,9 9,7 ) 
1 , 5 

O,J 
8,2 

0,7 ) 
1),2-

0,.2 

13f4 
~-~~~--~---~------~--~-----~--~-~~--~~---~--~-~--~~-------------~. 

Agriculture 

Secteur îndustriel et 
commercial 

100, 1 

135' 1 

173,2 

211,8 

Il faut noter l'accroissement beaucoup plus sensible du nombre 

d'accidents avant la guerre, notamment en ce qui_ concerne les 

accidents bénins entrainant une incapacité de ~ravail infé

rieure à 6 semaines. Se1on des informations p1us r'oentes(l~f 
le nombre des accidents a atteint un-point'culminant ·en 1952 

;f 

~;:;i. 
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avec 36.000 pour retomber ensuite à 19.000 en 1958. Indépendam.• ·.~ 

ment de cette évolution, le nombre des acciden~s mortels a 

.oscillé entre 69 et 39 par an. Le nombre des accidents causés 

par des trncteurs a augmenté jusqu'en 1955 pour des~endre 

ensuite aux alentours de 25 jusqu'en 1958. 

En ce qui concerne la p~otection de la santé et la prévention 

des accidents,. il existe .en outre une· réglementation iégale' 

spéciale applièable.également à la main-d'oeuvre agricole 

(1oi sur la sécurité de 1934). La :formntion et la diffusion 

de gaz, vapeurs et poussières tmxiques ou-gênants· dans les 

locaux fermés doivent ~tre évitées autant que possible out 

en cas d•impossibilité, des dispositifs doivent être insta11és 

-.1 
.. 1 "~-. 
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pour leur évacuation. La main-d'oeuvre employée dem.s ces locaux·· _:;~ 

doit être aussi peu nombreuse que possib1e. Lors de 1 1 exéoution .;;J 
de,- travau~ qui peuvent être dang~reux ~our 1a santé,. 1 1 eme· ·.:i. . : .J 
ployeur do1t fournir les moyens de protection prescrits à cet '·:'<:."!! 

( 1) Agricultural engeneering, FAO, Inf'o:rma1 working 
bu~letin 14 02/.•951, déjà cité. 
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effet et veiller à ce qu'ils so±ent utilisés. Il est en outre 

prescrit que dans les exploitations où 5 ouvriers au moins 

travaillent ·pendant plus d•une semaine, une salle de repos 

correctement am~nag'e doit ~tre mise ~ ieur diopos~tion. L'6tat 

des dortoirs nécessaires fait 1 1 objet d 1 une régl.ementation 

très détaillée. Les règlements rel.atj.fs à la protection de la 

santé correspondent à ceux qui sont applicables dans les autres 

SA~~Ut~,de l'économie. Ils sont considérés comme satisfaisants, 

maie il -.)s·i; dcuteu'!' qu'ils soient suffisarmnent obse:r.vés. Les 

inspections du .secteur d.ndustriel et nonuncrcial veillent ·à· 

l'observation des dispositi~ns en v~gue~ pnr des contr81es 

d • entrepr;_ses. · Elles reçoivent égale.ment des copies des 

déclarations d'accident. 

L .,, . d, () IV!,; _a rug .... e-mentat.Lon de· la ·uree du. trf:ty.ail et du co~ 1 

... .... . ~ - . 

~perçu gén&ral. 

L 1 Q~~nisation Internationale du Travail a consacré de 

nombreuses conventions et recocnandations à la réglementntior-. 

de la durée du trnvail. Toutes les conventions et recommanda

tions ne s•appliquent toutefois qu'au secteur industriel et 

cor.Jmercia~ ou à certaines branches de· ce secteur. Elles n 1 ont 

Jamais été étendues à l'agriculture. Seule la convention n° 47 
ttconcernant la réduction de la durée du travail à 40 heures 

par semaine" adoptée en 1935 et ~ui doit être appréciée en 

relation avec le chômage qui sévissait alors - auquel le 

' 1 ' ' ' ' ' t t ' 1 en n preanbll e se refere expressement ... deroge a ce_ e reg e B 

mentionnant aucun secte~r pnrticulier de 1 1 économi~. Ltart. 

prer.1ier qui es~ d'une importance capitale, stipule que "tout 

membre de 1 t organisation internationale du travail qui ratif·:.-o 

la présente convention se déclare en faveur {a) du principe d) 

la semaine de 40 heures appliqué àe telle manière qutil ne 

comporte pas de di~inut~on dans le niveau de vie des travai1-

_leurs, (b) de l!ndoption ou de l'enco;~:;::-o..geuent cles mesures qrd. 

''71\ 
\ • J Ce cli~-e est·ba~,:Sp~;;r 1 r essont:.e1 sur les considéra

tions expozées par P .. von Blanck.enb:.),rg, Landarbe:.i_ter in ù:·'r 
eu~.cop~ischcn I~dust;:iegese11sch~ft (Les travailleurs dan~ 
la r.:ocié·i..;ô ind·:lutrie.lle européenne) 1 Ag::~r:.rsoziale 
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sernient jugées appropriées pour arriver à cette fin, et 

s'engage à appliquer ce principe aux diverses catégories 

d 1 emploi, conformément aux dispositions de détail. . ~- _p;-escri~a 

par les conventions distinctes qui seraient ratifiées par 

ledit membre'to: Jusqu 1 à présent cette convention n'a toutefoi_s 

été ratifiée. que par 4 Etats - parmi lesquels ne figureJ..aucun 

membre de la CEE. Lors de· sa Jème session ( 1949), la ~.omnù.ssion· 

an, 54 heures par senaine et 9 heures par jour. Les organisa

tions d'employeurs et de travailleurs doivent participer à la 

préparation des lois. 

La législation de quelques ~ seulement comporte des dispo-

sitions relatives à la: durée du trr-.vail dans l'agriculture, 

En revnnche, la durée du travail dans les autres sec~eurs de 

l'économie est réglementée dans tous les pays de la Communauté 

par un grand nombre de lois et décrets fixant la durée max±mum 

et normale du travall p·ar jour et par sema~e, ~a réparti tioll 

journalière du temps de tra-vail, les interruptions, les tet:1ps 

de _repos, .les restrictions en' ce qui. concerne ce.~.tains 

travaux ou certa~1es catégories de travailleurs, etc. 

Ces lois ne s'appliquent généralement pas à l'agriculture 

sauf aux Pays-Bas. En Belgique, dans la république fédérale 

d'Allemagne et au Luxeubourg, il n'existe pas de loi sur ln 

durée du travail agricole. En France, cette durée est fixée 

forfaitairement dans le Code rural à·2.400 heures par an. En 

Italie, la seaaine de 48 heures est applicable-à tous les 
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En saison, la durée normale du travail peut atteindre 60 

heures par semaine 1 ~.uxquelles peuvent s t ajouter 12 heures 

supplémentaires au maximu..-rn par semaine pendant une duré.e de 

9 semaines. Ces travaux saisonniers sont limités à 3 mois·par 

an. Seule l'ag.ricu.l.ture néerlandaise entre e:ntièrement dans le 

champ diapplioation de la loi réglementant la durée du tra

vail, sous réserve toutefois de nombreuses dfrogations à la 

réglementation applicable aux autres secteurs de l'économie • 

..!CeJ.. .. ·eat.-~e oas notamment pour la durée du trava~l, qui dans 

llagriculture peut atteindre 11 heures par jour pour les hom

mes_ •. ~es di_spQsitions. .. J;ttt.rticulières protégeant les fenune·s, · 

les adolescents et les enfants et applicables également à 

llagriculture ont déjà é·té examinées. La protection des tr·a

vaille~l:!·s agricoles du point de vue- de la durée du travail 

·présente donc des différences substantielles par rapport à 

celle de la main-~'oeu~e des autres secteurs de l~oonomie. 

·Les réglementations mentionnées ci-après sont fondées le plus 

~,~'!"\'"ent sur des conventions entre employeurs et -sa~ariés, 

auxquelles d.&.as•.ttlif:fértmta ··pays··:i't'S· .. drspnsii;in:flé:-~n vi·gwt\ù!.• 

on:t;-... conféré un caractère obligatoire. 

La 2,:1rée du travail (désignée danS'' 1~ -·:ta.bleau 16 ..CQDi&fê-· .durée 

normale du travail) correspond tant8t à une durée maximum 

qui :1?-e peut .~tre ·?-épas~. que .moyennant le paiement ,d 1heure·s 

suw~trnt'èntâ;_rea, mais qui dans ··tes·· différents con·tra'ts peut 

.atts~i ne ·pas étre atteinte, tantést ~ une. durée de travail 

rixe convenue pour laque1le le travaille~ a droit a une ré

r.üurtération. Pour les travailleurs ne s 1 oc.ct;lpant pas d • anima:..:.x, 

la durée du travail varie dans les pays conf!idérés en·tre 

2~400 et 2.700 heures par an, sur 1a.base de 300 jours ou 
sema:i.nes de travail par an. Pour les tr-availleurs qui s 1 oo·

cupent d'animaux. 1a durée de travail convenue est générale

ment plus longue. Dans la Répub~.:ique fédérale d 1 Allemagne e't; 

aux Pays-Bas, i~ €st stipulé que le samedi après-midi doit 

rester 1i~re. Certaines conventions collect~ves·en France, 

'i 
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... -. :.'~~ 
~; ,',t:-,.~1 
~~! ·~ 
_Il ··.-~:~ 
~'~-~ -~ - ' >J;~, 
Xi-· ~ ··;! 
~· dans la République fédérale d'Allemagne, en Italie et aux .. '.~ 
~ Pays-Bas contiennent des accords plus précis en ce qui con- ---~ 

~- cerne les variations de la durée du travail journalier'· selon : ·.~ 
! .· les différentes saisons • ~;j 

~{ ~~a::~~t:u::::m::::i~:: ::::t~::d:~:p~:~t~:::e:e~::~:::e;:ai- ;j 
r .. :.'' ;:;::::e t;:~~:::e~;u;;::::~::~::s ;:~::~~~==~~a::=::~:~;:. ··-~~~ 
~~- i1 existe une .distir;a.ction entre les heures supplémentaires ré- --~ 
f·:· gulières convenues par contrat (surtout pour les travai+leura :.J 
g;:~ stoocupant d'~nimaux) et les heures supplémentaires irrégu1i~ .-~tl 

~~ ~=s ;l::;:a::~l p:;: :~:::c::: :: !::::s::~1~;g:~::~ ::::a;::~' ,'!1 
~) Bas, il est interdit en règle générale aux ouvriers agricoles ·-i ri de méme que le tr~vail du . samedi aprh-midi.. En Belgique t il '~ 

~; n 1 e~ist~ pas de di~~osit~o~~- spéèiales rel.atives à l'a~ssi.IJ!!j_: 

~i~ bi.i:lté de ce travail supp1&mentaire •. · ~-~·,,.,,;. 

Lorsqu-'"U s 1 agit de ~~mP,arer la durée e:f.fective du travail. 

dans 1es différents pays, les indications figurant dans l.e ta-. 
b1eau 16 ne peuvent ~tre considérées que comme un point de re• 

père approximatif, les relevés port.ant sur des périodes tràs 

différentes et la date de l'enquête remontan~ surtout po~r la 
France, à. un certain nombre d' annéés. On peut en tout c·as 

.~onatater que la durée effective _moyenne .du travail hebdoma-

daire dans les différents pays eat étonn~mment voisine. La 

France a le nombre d'heures suppléQentaires le plus élevé; la 

Belgique et 1a République fédéraie d.' Allemagne, ct est-à-dire 

1es pays où la durée norma.le du'travai~ est 1a plus longue, 

le nombre le plus bas. Dans 1lagricu~ture 1 aussi bien ~a durée, 

du travail fixée dans _les conventions co.ll.ectives que sa durée. 

effective sont 1e plus souvent supérieures de quelques heures 

. à cel.le.s de J. 'industrie .En conséquence, 1 'écart qui subsiste 

entre 1 t agriculture et 1 t industrie diminue ·lorsqu 1 on considère\· 

.le gain tota1 par semaine ou par mois·. 
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Deo dispositions relatives au maintien du salaire ou à une ré

cupération du travai.l en cas d 1.!!n...E,oss .. !J?Jlité de truag düe 

aux intempéries ou à une autre cause ont été arr~tées dans 

certaines zones de salaires de la Républ.ique f'édéra~e diAllc

ma.gne7 aux Pays-Bas et - pour les travai11eurs ~aiscnniers 

seulement - en Be1giqueo Dans les autres pays, lorsque 1e sa

~aire horaire ne prédomine pas, le salaire est probableme~t 

c.aintenu·, m~me s 1 il 11' est pas possible de travail.ler o Il e:xis-

.,.t..e-A,an,s,.,_tcus_ les pays des acco.r"ds -r-e_latifs aullt'""',E:g.!!,g!i~~éciaux 

!!~S_.§!,lS(.>~ns.i..Qa.. d.e. a a lai~~ en cas d 1 événem:ent s familiaux par:... 

ticu1iers (décès 1 naissan·oes, etc.· •• ) ou en cas dt em~êchemen·t 

majeur. 

Le ~roi~ à cong~ varie pour les travailleurs adultes permanents 

de 10 à 18 jours ouvrables par ~~~e de travail. En France et. 

dans la Répub!.ique fédérale d'Allemagne, la durée du congé 

augmente en fonction du temps de présence dans l'exploitation. 

En Belgique, en France et dans 1a République fédérale d'Alle

magne, les adolescents jusqu 1 à l'âge de 18 ans bénéficient 

dtun congé plus l.ong que les adultes. Les travaillêurs perma-·· 

nents cnt droit dans tous les pays à une allocation congé re

pr~centant g'n6ralement 1~ salaire normal auquel stajoute en 

Be1gique et aux Pays ... Bas U!1e allocation de c.o:'!gé supp.lémentai

re. En ce qUi con~; erne les travailleurs non permanents, des 

acc.ords ont .été. ~onclus, en -France et aux Pays-Bas. En· vert"'l.l' 

de ces accords, ces travailleurs ont d:."'oi t - d.ans certains cas 

à pa:rv~rt:~_·~\:t~<une ·durée minimum "O.e 1.>résencè dans "1 '~ exploi tatien -

à un congé payé correspondant à la durée de leur présence dans 

l.i e:xp-loit~t.ion. L'allocation congé est versée en espèces ou 

SOl'iS forme de ticketG de congé que les travailleurs peuvent 

monnayer eux .... m~mes .. 

La r~g1ementation applicable dans les pays de la Co~nunauté 

~.st exposée en. détail dans l'étude " Landarbei ter in der 

eur .... p~iaohen J:ndustriegese-llscha:ft 11 (Les travail~eu.rs agrico··-:· 

1ss dans la soci~t6 industrielle· europ6enne) de Peter vo11 

B-lanckenbu:rg. 

--:'1:-, 



v. La protection contre le licenciebent 

1-) AJ?..erçu génér~.! 

L16rganisation Internationa1e du Travail n'a pas étudié le 

problème de la protection contre le licenciement. En Be1gi

que, dans la République fédérale d'Allemagne, en France et 

aux Pays-Bas, les délais de préavis qui s'appliquent- à tous 

les s·ecteurs de 1 'économie, y compris 1' agricu1 tura, sont 

réglementés par· la loi. Outre la législation cadre ccntenue 

dans les codes civils, il existe da11s la République fédérale 

d~A1lemagne et aux Pays-Bas d'autres lois applicables à des 

catégories déterminées de travaillet~s - employés par exem

ple - et à certaines catégories d'entreprises - employant 

plus de 5 personnes - (Allemagn~, ou aux divers secteurs 

économiques (Pays-Bas). En Xtalie et au Luxe~bourg, les dé

lais de préavis ne sont pas régleméntés par la .loi et sont 

fixés dans les contrats individuel~. I1s varient généralement 

en fonction de la durée du con·trat et du temps de présence 

dans l'exploitation. 

2) p.églementatio~ en vig!!._~r dal!1!, les divers Pé!.U 

a) Bol.gigue 

Les da~ais de préaYia sont fixés dans la loi sur 2e contrat 

~e.trava~ applicable à tous 1es secteurs de Itéconomie# y 

oompri s 1 1 a.gricul ture • Lorsque la durée du o_on tra t de travail. 

n•est pas ~imitée, le ~!_ge n~éavis est de 14 jours à par

tir du lundi qui suit le préavis en cas de licen.wi.emen··t par , 

~'employeur. Il est de 7 jours en cas de résiliation du con

trat par le travailleuro Ceo délais sont doublés ou quadru

p1és l.~rsque le travailleur a travaillé pendant 10 ou 20 ans 

sans .interruption dans l'exploitation. Les délais précités 

ne peuvent être modifiés. Lorsque J.rouvrier travaille pendant 
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-mo~nP de 6 mois dans la ~ême exp1oitation, un autre délai de 

préavis peut être prévu dans le contrat de travail. En cas de 

licenciement par l'employeur, ca délai ne peut cependant. @tre 

inférieur à 7 jours, tandis qu 1 en cas de rasiliation du con

trat par le_travailleur, il doit dans chaque cas ~tre éga1 à 
1a moitié du délai prévu pour l'employeur. 

Ces dispositions ne s'a~pliquent pas aux ouvriers engagés pour 

une période déterminée (contrats à tempe) ou un travail déter

miné (travail saisonnier)o Les contrats de travai.l peuvent dans 

oer·tains cas ~tre ticili4o san;L,~qélai q_e pré!lv;s, par exemple 

1orsqùe 1 1 ouvrier se conduit mal, lorsqu'il ne re sp·ecte pas 

!•autorité de !t'employeur, lorsquti]. nuit intention~ellement 

à ].tentreprise et à ses compagnons de travail. Les travailleurs 

jouinsent d 1une Eio~.2J;~_Q.2r..tre le licenoieme:u_i pendant la 

période d'incapacité de travail pour cause de maladie ou d'ac

cident du travail et pendant leur service militaire. Les ins

pecteurs du ministère du travail veillent à l'observation des 

dispositions légales. 

Le pr0avis est régi par le .2 .. ode ci.,Y).J...• Il peut ~tre donné du 
{ 

jour au lendemain si le travailleur est payé à la journée~ 
1 

pour la :fin da la se~r..aine suivante s'il. est payé à 1a sem.dno 

et pour la fin du mols avec un d'lai de 14 jours s'il est 

payé.~-~a.~oia. En cas de paiement trimestriel ou à pl~s lon~.:.e 

échéance, le préavis peut ~tre don..-,é pour la fin du trime::::tre 

avec un délai da 6 semaines" Les conventions colleot:1~ves cc:u-
... ~__.....,....._ ~~..............-

tiennent d tautres accor·ds, J.e ca.lcul des délais de préavis -·a .... 

riant selon les régions. La réglementation est uniforme enja 

qui concerne les tra-vai~leurs sa:tsonniero q~1i., avant 1' exp~.r.·a

tion de la période prév-ue dans leur contrat, ont un délai ct 

préavis d'une som.al..:i9 petur l:e· fin de la semaofrté·.:··:·Les· f~a-v--i/.1-
len:ts non ~permanen~S. o·nt··uri .d.él:à:i<t'-d:e; 'Pr'~}!vi.s dtuné j'61irrté~-" 

J, 

. pêur ·1.a: ·fi-JJ."l <d~...t jour Js!"i:iva.~t ~-·· .Eri ·ce: Çui ·c6.a-~-~:cile ·lès .;tràva·:t: ... -

leurs permanentsr~ on distingué plusieurs gr~upes .. 

.:Ir-~ :-.. 
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·leur famille ·dans un l.otiement appartenant à 1 1 exploitat~on. --~ 

ont en général. un d:l.ai de préavis d 1un mois pour ~a f=n du _---~ 
mois, dans un cas m~me de 3 mois pour le fin du tr1mes~reo 1 

·~., .5 

Les contrats de travail annuels doivent ~tre résili4a le plus .. ,fl 

souvent tL."l mqis {dans un cas m6me 6 mois) avant 1 t expiràtion ---~···_:_.,J_,~,--:_:~.:·,~ 
du contrat, dans l.e cao contraire ils sont renouvelés par ta- ~ 

cite reconduction. En cas de résiliation sans préavis, qui .. ,~ 

;:;:~::~:::~:::::;:~~::t ~::~:i~;;:~~:~:::: :::::::=~~::;:~=· . ,l 
l.ectives. La L.A.O. prévoit comme motifs de ce genre 1 voies ~ 
de :fait, offenses· graves, exigences .i.ncompatibl.es avec l.es ,:~ 
bonnes moeurs dans les conditions de travail, refus opini:l- : .. ;~~ 

tre d 1 effectuer un travà~1 ou négligence grave, retard répété 

dans 1e paiement du salaire, nourriture constamment mauvaise 

et logement insalubre. L 1 exeroice d'une activité politique et 

syndicale ne constitue pas un motif de lj.cenciement. 

Des .sJ: .. ~ositi~!!!!, spéciales- sur la .EE..SÛ~"'ction_~ontre l-~~

~iement figurent dans la loi de 1926 relative aux employés et 

dans la loi de 1951 sur la protection contre le licenciement. 

En vertu de la_loi_ sur la protection contre le liconciement, 

la résiliation·d'un contrat de travail à.l'encontre d'un t~a

vailleur employé depuis plus de 6 mois sans interruption.dans 

1.a m3me exploitation ou entreprise et qui a 20 ans révolÙs. 

est nulle de plein- droit si elle nEest pas justifiée ~u~oint 

de vue social~ Tel est le cas lorsque lé licenciement n'ost 

r.as justifié par des motifs tenant à .la personne ou à .la con

duite du travailleur, ou par des nécessités impérie~ses de 

1 1 exploitation qui s 1 cpposent au maintien du travailleur dans 

cette exploitationq 

-- -i:·~ ..... 
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Cette ~oi. n'est pas dirigée contre les licenc:i.e~:1en·~s né~es-saiu 

res poar des motifs valables, mais contre ceux u qui ne sont 

pas suffisamment justifiés et qui apparaissent par oonséqu"ent 

com1ue tme mesure arbitraire visant à mettre fin à _1 'apparte

nance du travail leur à 1 1 e~:ploi ta t ion tt ( 1) .. Corn.rne la l.oi re

lative à la protection contre le licenciement ne stapplique 

qu'aux exploitations employant en règle géné:t'ale (agriculture ~ 

du prj_ntemps à l t automne) plus de .5 travailleurs (apprentis 

et auxiliaires familiaux non compris), elle ne couvre qu'une 

fraction des exploitations agricoles. Il en va de même de la 

loi relative aux employés, en vertu de laquelle les délais de· 

préavis sont prolongés en fonction du temps de présence dans 

1'exploitation (Lorsque le temps de présence dans ltexploita

tion atteint 12 ans à compter de 1a 25ème année d'âge, ces 

délais sont portés à 6 mois po~r 1a fin du trimestre). Les 

travailleurs employés dans des exploitations auxquelles la 

loi sur la protection contre le licencieoent n'est pas appli

-cable ne jouissent. d'aucune protection spéciale contre le li

cenciement. Nous avons déjà traité de la protection spéci~~e 

contre le licenciement des femmes enceintes et allaitant 

leurs enfantso Les travailleurs appelés sous les drapeaux 

ainsi que les membres des comités d'entreprise béné~icient 

égalereent dtune protection spéciale contre le licenciemento 

o)~ 

La r~-g.l.~entation légal.e des délais de préavis s'applique 

également à ltagriculture. Elle peut @tre modifiée par dès 

conventions collectives. C 1 est ainsi que la convention 

_ _.._._..._ ----
(1) Herschel-Steinmann, KUndigungechutzgesetz (loi sur la protsc-

. tion contre le licenciement), commentaire, 3° édition, 
Heide1ber-g 1955, cité dt après Jo Fe!1del 1 Das Recht der 
Landé!rbeit (La 1égislation du travail agrico1e), Munich, 
Bonn, Vienne 1958. 

.. _ .. ~ 
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col1ective du 12/5/1959 pour le département ~u Tarn contient 

les dispositions suivantes en ce qui concernè 'le·s déla:!.s de 

préavis r 

8 jours pour les travailleurs non permanents qui sont payés 

à ·la journée· ou à la semaine; 

1 mois pour les trava~lleurs non·permariènts qu~·aont employés 

pendant au moins 6 mois consécutifs·chez leur employeur et 

pour·. lés ·travai1leurs permanents payés 'à la quinzaine ou 

au mois; 

• J mois pour la fin de l'année de travail pour les travail-

leurs pGssédant un contrat de travail annuel; 

J mois pour les travailleurs vivant avec leur famille dans 

un logement de service. 

Entre le début et la fin du délai de préavis, le travailleur 

a droît à deux demî-journées libres payées pour chercher du 

travaîl. Si le'licenciement né résu1te pas ct•une ~aute grave 

dù travai~leur, ee dernier a droit à une indemnité de licen-

ciement, égale à la moitié du salaire mensuel par période-de 

3 années consécutives passées par le travailleur dans la même 

exploitation. 

En Italie, il n'existe pas de législation spéci31e sur la pro• 

tection contre le licenciement - sauf pour les femmes enceintes 

e~ l.es :feinmes: allaitant leurs enfa11taç Lès délais de préavis 

sont :fixés p·ar accord entre les employeurs et les travaill_eurs 

et ne s 'app 'liquen.t en général qu'aux po:u:t;ra t s de ,.:travail 

.sone lus EO'Ur une_2!!:t:ée de 2 an!.• Pendant les JO prem:iers jours 1 

·Q.u:i. sont tonsidéré s com::~e période d'essai., le contrat peut· 

~-t::·e rés:tlié sans p:;::-éavis; 1a résiliation ne peut en.suite in

terveni~ que dans un délai de 4 mois avant l'expiration du 

contrat. Faute de cette rés:iliation, le contrat est prolongé 

<1.e 2 ans par tacite reconduction. Dans certains cas, .les 

c-~ntrats peuvent à tout coment ~tre résiliés ~s préay!.§.• 
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Il en es·t ainsi, 1) en cas d' insuborùination à 1 i égar·d du 

chef de liexploitation ou de son représentant. 2) en cas de 

détérioration nalveillante de l'outillage, des bâtiments. ~as 

plantes et du bétail, J) en cas de rixes et de délits, 4) en 

cas d'absence non et~us6e pendan~ 3 jours ocns,eutifs, 5) en 

cas de récidive de fautes plus légères qui initialement .ne· 

justifiaient pas un licenciement immédiat et 6) dans tous los 

cas gra-ves na permettant pas le naintien-même temporaire du 

contrat de travail. 

Les journaliers sont normalement emba~chés à la jou.rn~a ou 

pour l' ac.complissement. d'un travail déterminé. Dans ce cas~ i.1 

nty a J:aS de délai de licenciement. L-orsqu·'ils sont embauchés 

san·s limitatioa de ·temps ou sans défihition de la tâche à 

accompli~, le délai de préavis (fonformément à l'accord si~né 

pour la province de Milan) est de 6 jours. 

La réglecentation app~icable à l'agricu~ture ·est gén-éralement 

l.a m~me que dans les autres secteurs de 1 1 économie. Il. exi-ste 

une ·~ég1ementation spéciale pour 1es métayers. 

I1 n'existe pas au Luxembourg de réglementation légale dea 

dé1a~s de l~oenci~ment n:i de conventions collectives. Cep~n

dnnt '1 le Ministèrs de l' Agriot:l·ture a arr~té en .1954 des ,2l.;.:.!l.

nosi~ions fondamentales relatives au contrat de travail.de~ 
,.,~"" ~~ .... 
R.ll:V~.ie_r~~,.j\-g'"t'ico,les. Ces dispositions n'ont pas force de loi.~ 

mai.s elles ont pour but de permettre l.a déf'init:i..on de normos. 

E.11es c.oncernent notamment les dispositions relatives au 1:1..

cenciement. Lorsqu'Lm travailleur est enbauché, i1 est prévu 

une période dtessai d8 4 semaines, au cours de la~uel1e 1e 

contrat de travail peut être résili' de part et d'autre avec 

1.ui préavis de 2 jours. Le contrat ·de tra·vail d~fin:i.tif peut 

Gtre r'aili6 ~tout moment par .aoc~r~ des deux pa~ti~s •. 

' '• 

~-

,.: 
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Employeurs et travailleurs sont hàbilités à résilier le oon·"' 

trat unilatéralement avec un préavis de 14 jours ou sans p:réa-4 

vis en cas d'atteinte aux bonnes moeurs, d'actes criminels, de 

non-observation des dispositions du contrat de trava:tl, Etc o. • 

Pa y li. Bas 

Le code civil (Burgerlijk Wetboek) pré .. ifo:it une réglementation 

uniforme des délais de préavis pou~ tous les travai1leurs. Ce-· 

pendant une réglementation spéciale peut ~tre prévue pour 1es 

divers secteurs de ltéconomie per d~s organismes de droit pu~~ 

blio ou dans des conventions ool1ectives. Les délais de_ ~é~via 

appl~cables dans lfagriculture sont les suivants. Les tra~!!-· 

1eurs permanèn~~ ayant un contrat da travail 'd'un an peuvent 
·résilier leur contrat ou 3tre licenciée. troi-s mois (lorsquti.ls 

occupent un logement de serv~ce t S mois) avant l'expiration 

· du·contrat. Faute de résiliation, ia durée du contrat est ta

citement prolongée d 1 une année. Le contrat peut être résilié 

entre teQps par accord dea deux parties~ 

Les travailleurs non percnn~ qui ont été engagés pour effec
tuer certaina travaux ou pour une période déterminée peuvent 

~tre licenciés sans préavis spécial après achèvement des tra

v~ux convenus ou expiration de la période fixée. Toutefois, 

s'ils ont été engagés pour une période indéterminée ou sont 

réengagés ,à l'expiration d 1une p~riode fixée• le d41ai de préa

vis est dtune semaine. Pour les travailleurs âgés de 23 ans et 

plus, employés depuis plus d'un an dans la m@me-explo:itation, · 

1è délai de·préavis est prorogé d'une semaine par année sup

plémentaire 1 de deux semaines lorsqu 1 il. s t agi. t d'un licen-oi.e

ment par 1 1 emp~oyeur, J.a durée maximum du préavis étant de 3 

semaines pour :les travailleurs et da six semnines pour.l.es ElJ!i::._ 

ployeurs. Lorsque le travail18ur ou l'emp1oyeur n'est pas dtac

co:cd aveo la résiliat·ion, une autorisation de résili.ation doit 

é·tre, demandée à 1 'Office régi.ona1 de. la main-d' oeuv:rà. 
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Tous les tru:v-aiJ..l.eurs jou..issent d 'un.e J?.rotection. contre l.e 
' ............. ~~:L..Io< ........ 

.lJ::E.<:W..~~.e~:p.t pen.dant une r.1alaà.ie, ·jusqu 1 à. la guérison de bles

sures causées par un accident et durant le ser-v .. ice militaire. 

En cas· de maladie· ou d! ac-c.!.dent, les ·.··ouvriers non permanents 

peuvent ~tre licenciés lorsqu'ils l'auraient 6té de toute fa

çon en relation avec le travail qu 1 ils effectuent. Les ·travail.

J.eurs permanents ne peuvent ~tre licenciés e:1 aas de maln.di.e 

ou d 1cccident lorsqu 1 ils ont travaillé plus de 18 mois dans· 

1texploitation et que l'incapacité de travail dure encore 1e 

dernier jour du délai de préavis. Liappel. s;us les drapeaux ne 

met pas· un terme au contrat de louage de se~vi~es, sauf si 

l'employeur avait de toute façon 1 1 intention de licencier le 

.travailleur· non permanent en rela·tj_on avec le travail qu'il 

acc·omp.lissa:tt. Lorsque le travailleur renonoe au terme de son 

ser·.rice ui.l.:i.taire à son droit de reprendre son activité-·aupr.ès 

de son ernp1oy.eur t: on admet qu' :i.l est licencié par accord ré ci-

p:roqueo 

Le !!~~ement sans Eré~y~.~ est possible pendant une pér~ode 

dtessai de 2 mois et dans des cas spéciaux justifiés par des 

motifs contraignants. 

La protectïon àe la-main d 1 oeuvre tenant nettement compto du 

:fait que le travailleur n 1 est pas un·moy;en, mais le but de l'ac

tivité économique, la subordination économique du travailleur 

par·rapport à l'employeur es-t compensés par des ·règles lé-

gales (1). En raison de llil!!portance pe.rt:tculière que 

( 1) D" Zoll::1er, Die sozial.e Geset?.gebung des Bundesrepublik 
Dau.tschl.and (La législation sociale de la République :fédéra~-
d'A11emagne), 2ème édition, Ba.d Godesberg 1961 ~ ·~ 
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vail, de nombreux Etats ont arr3té, également dans ce domaine,· _, i~ 

des dispositions légaleS- pour la protection des tra·vnilleurs • :il 
Le B.I.T. s'est 'galement pr~oocupé de ces probl~mes. C'en~ 

ainsi que la Conférence générale de 1 1 0.I.T. a adopté une con

vention n concernant laépr6t~o~.!i€)n du salaire . " (n~ 9.5 1 . 1949) 

et une convention if concernant les méthodes de fix~tion des 

salaires minima dans 1 1 a.griculture " (n.0 99, 1951). La con

vention n° 95 définit les principes_ de la protection du sa-.._ 

~aire· des t:r-a:gailleurs. Ses principales dispos.itions concer

nent t le paienent du salaire en ~onnaie ayant cours légal ·et 

1a limitation du paiement du salaire en nature, des retenues 

sur les salaires ainsi que de la saisie ou de la cession du 

salaire; 1a convention contient en outre des dispositions 

relatives au versement direct du salai~e et à la libre dispo

sition de celui-ci - versement régulier du salaire - ainsi 

que des~dispositions concernant· le privilège dont jouissent· 

lè-s. salaire·s en cas de t'ail.lite. En 1960, cett~ con·vent:lon. 

avait été ratifiée par 24 Etats, dont la France, l'Italie et. 

les Pays-Bas. 

Les Etats qui ratifient la convention n° 99 s'engagent à ins

tituer les méthodes;~ppropriées permettant de fixer· des taux 

minima de salaire et à appliquer les mesures de contr$le, 

d'inspection et ~e sanctions nécessair~s pour que ces taux 

minim,'3. soient respectés. La convention a été rati~iée par 13 

Etats, dont la République fédérale d'Allemagne, .la France et 

les Pays-Bas. 

Se~on la législution en vigueur dans les pays de la Communau

té, ~es modalités de fixation des salaires pour les travail

leurs agricoles sont très diverses. Elles vont du salaire 

minimum légal(France) aux accords entièrement libres entre 

employeurs et travail~eurs (République fédérale d 1 Allema~ne 1 



VII/85 

• 

Luxembourg 2 Italie), en passant par les accords entre emplo-

heura et trava~lleurs avec la part~cipation de llEtat ou 

!•approbation et 1 1attribution du caractère obligatoire par 

ltEtat (BE.lg~que, Pays-Bas). Dans la Républi.que fédérale 

d'Allemagne et en Italie, ces accords peuvent, dans des cas 

particuliers, ~tre déclarés 'bbligatoires" par l'Etato Les 

tableaux 17 à 19 donnent un aperçu général des div.ars sys .. -

tèmes de fixation des salaires, des formes de rémunération 

et du nivenu des salaires dans les différents pays. La diver-

si té des systèmes de fixation- èes salaires incite à· pen·ser 

qu'il n'existe pas de syst~me pouvant ~tre considéré de fa~on 

absolue comme le meilleur., .Par " meilleur n système,. il faut 

entendre le système qui assure au travailleur agricole un sa-

laire comparable à ce~ui dtautres catégories de travailleurs. 

Le tableau' 19 montre que c 1 est aux Pays-Bas que l'écart est le 

plus faible et dans la République fédéral.e qu'il est le plus 

marqué. La participation de 1 1 Eta~ à la fixation des salaires 

ne saurait cependant ~tre le seul élément déterminant, car · 

les salaires minima garantis par l'Etat en France et les~·sa-
laires déclarés obligatoires en Belgique restent nettement 

infériour·s aux salaires comparables des autres secteurs. 

Comme dans ce tableau, la République fédérale d•Allemagne 

est le seul pays sflns intervention de l'Etat dans la fixation 

des salaires pour lequel nous disposons èe données exactes 

- les. données .italiennes s'appliquent à une· période ·trop' 

1ongue - &t le pays oà l''cart par rapport aux salaires 

compà~àb"les est le plus marqué., ce système ne para~t pas très 

efficace, du moins en Allemagne.. Cependant, il n 1 en. est pa & 

de même au Danemark où l'écart est nettement p1us :fr.d ... b1e 

alors que l'autononie en matière da fixation dœsalaires 

la m3me que dans la République fédérale d'Allemagne. Au 

Danemark, les travailleurs agricoles reçoivent 82 % des 

laires perçus par les terrassiers et bétonneurs (1)~~ 

(1) P& von Blanckenburg, déjà cité, yableau 21. 

est 

sa-



' 
!'

~ 

V
II

/8
6

 
'l

'â
bl

ea
.u

 1
7 

. 
,~·.

 

L
es

 
sy

st
èm

es
 d

e 
fi

x
a
ti

o
n

 d
es

 
c
o

n
d

it
io

n
s 

d
e 

tr
a
v

a
il

 e
t 

d
es

 
sa

la
ir

e
s 

· ~
 

~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
-
~
~
~
~
~
~
~
~
_
:
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
~
 

1 
Il

el
g

iq
u

e 
R

.F
. 

d 
1 
A

ll
em

ag
n

e 
F

ra
n

ce
 

It
a
li

e
 

L
ux

em
bo

ur
g.

 
P

ay
s-

ll
as

 
: 

. g,
 

1
. 

Q
u

el
le

s 
so

n
t 

ie
s 

N
ég

o
ci

at
io

n
 

m
o

d
al

it
és

 d
e 

fi
-

e
n

tr
e
 

em
p

lo
y

eu
rs

 
x

a
ti

o
n

 d
es

 
sa

-
1 

e
t 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 

la
ir

e
s
 e

t 
d

es
 

d
an

s 
le

 c
ad

re
 

c
o
~
d
i
t
i
o
n
a
 

d
ç 

.t 
d

iu
n

e
 

co
m

m
is

si
on

 
tr

a
v

a
il

 ?
 

p
a
ri

ta
ir

e
 

2
. 

D
é
o

la
ra

ti
c
n

 d
o 

c
a
ra

c
tè

re
 
o

b
li


g

a
to

ir
e
 

g
én

ér
al

 
p

ar
 l

'E
ta

t 

A
li

g
n

em
en

t 
a
u

to
-

. 
m

at
iq

ue
 d

es
 
s
a


la
ir

e
s
 
su

r 
le

 
co

û
t 

de
 

la
. 

v
ie

 

1 1 

Po
ul

" 
to

u
s 

le
s 

ac
co

rd
s 

im
p

o
r

ta
n

ts
 o

u
i 

L
ib

re
 n

é
g

o
c
ia

ti
o

n
 

e
n

tr
e
 

em
p

lo
y

eu
rs

 
e
t 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 

S
a
la

ir
e
s 

m
in

im
a.

 
fi

x
é
s 

p
a
r 

l'
E

ta
t,

 
ac

co
rd

s 
d

e 
sa


la

ir
e
s
 f

a
c
u

lt
a


ti
fs

 o
u 

co
n

v
en


ti

o
n

s 
c
o

ll
e
c
ti


v

es
 
e
n

tr
e
 e

m


p
lo

y
eu

rs
 
e
t 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 

da
na

 
E

n 
rè

g
le

 g
én

é-
. 

c
a
s,

 
ra

le
 p

o
u

r 
le

s 
fr

é
q

u
e
n

t 
co

n
v

en
ti

o
n

s 
c
o

ll
e
c
ti

v
e
s 

1 
o

u
i 

1 

i ' 
: ; 

L
ib

re
 n

é
g

o
c
ia


ti

o
n

 e
n

tr
e
.e

m


p
lo

y
eu

rs
 
e
t 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 

U
ne

 
fo

is
 

ju
sq

u
'à

 
p

ré
se

n
t 

en
 v

er
tu

l 
d

'u
n

e
 
lo

i 
1 ,. 

o
u

i 

A
cc

or
ds

 
in

d
iv

i
d

u
el

s 
e
n

tr
e
 e

m


p
lo

y
eu

rs
 e

t 
tr

a
v

a
il

le
u

rs
 

A
uc

un
e 

p
o

ss
i

b
il

it
é
 

no
n 

: 
! 

·~~ 

N
é
g

o
c
ia

ti
o

n
 e

n
tr

e_
 

-tt 
em

pl
oy

A
ur

s 
e
t 

tr
a
• 

~ 
v

a
il

le
u

rs
 d

an
s 

le
 )

···
 

ca
d

re
 d

u
 ·L

an
db

ou
W

-·
·t 

sc
he

.p
, 

ap
p

ro
b

at
io

n
. 

tt 
o

b
li

g
a
to

ir
e
 p

a
r 

un
 ~~

~ 
o

rg
an

is
m

e 
te

n
u

 d
e
-
~
~
,
 

re
sp

e
c
te

r 
le

s 
i
n
~
-
-
~
 

tr
u

o
ti

o
n

s 
d

es
 p

o·
n•

 .
. 

v
o

ir
a
 p

u
b

li
c
s 

. ~
} 

P
o

u
r 

to
u

s 
le

s 
ac

co
rd

s 
im

:p
or


t.

=~
nt

s 

no
n 

; 
\
\
l
 

.. 



.-'
 

··
-.

-~
·.

·v
··

·"
.'

>"
''

· 
'f

e'
:\

;\
~·

~-
:·

· 
,1

' 
{ 

1 
~ •

 
.
;
 

:--.
 .

;'
 

~ 
\ 

:';
:.~

~.,
' 

" 
; 

~ 
,:·

··l 

V
II

/8
7

 

T
ab

le
au

 1
7 

( 
su

it
e
 

) 
.~ ~ 

' 

t-
-·

--
--

--
--

--
--

--
--

--
~-

--
--

--
--

--
--

--
~~

~~
--

--
--

--
--

--
--

--
~~

--
--

--
--

--
--

--
~~

--
--

--
--

--
--

--
~-

--
--

--
--

--
--

--
-r

--
--

--
--

--
--

--
--

--
;·

-

B
el

g
iq

u
e 

R
.F

. 
d'

A
ll

em
ag

ne
 

F
ra

n
ce

 
It

a
li

e
 

L
ux

em
bo

ur
g 

P
ay

s-
B

as
 

·.·· 

1-
--
--
~M
--
--
--
--
--
--
~-
--
--
--
--
--
--
--
--
-~
~~
--
--
--
--
--
--
--
--
-+
--
--
--
--
--
--
--
--
-+
--
--
--
--
--
--
--
--
+-
--
--
--
--
--
--
--
-~
--
--
--
--
--
--
--
--
--
·~
··
, 

4~
 

:N
om

br
e 

de
 

co
n

v
en

-
.U

ne
 

co
n

v
en

ti
o

n
 

C
o

n
cl

u
si

o
n

 d
es

 
co

n:
-

D
an

s 
oh

a.
ou

n 
d

es
 
~n

e 
co

n
v

en
ti

o
n

 
S

eu
le

m
en

t 
u

n
 t

a


ti
e
n

s 
a
p
~
l
i
c
a
b
l
e
s
 

n
a
ti

o
n

a
le

.p
o

u
r 

v
en

ti
o

n
s 

à 
l'

é
c
h

e
-

90
 d

ép
ar

te
m

en
ts

 
1

at
io

n
al

e 
no

rm
a-

b
lc

a
u

 d
e 

no
rm

es
 

à 
l'

a
g

ri
c
u

lt
u

re
 

·l
e
s 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 

lo
n

 r
é
3

io
n

a
l 

: 
19

6C
 

un
e 

co
n

v
en

ti
o

n
 

ti
v

e
, 

e
t 

co
n

v
en

- 1
é
ta

b
li

 p
a
r 

le
 

au
 s

en
s 

s
tr

ic
t 

p
er

m
an

en
ts

, 
p

lu
-

14
 c

o
n

v
en

ti
o

n
s 

c
o

l-
p

eu
t 

ê
tr

e
 c

o
n

-
ti

e
n

s 
d

an
s 

le
s 

IM
in

is
tè

re
 d

e 
si

e
u

rs
 c

o
n

v
en

-
ll

e
c
ti

v
e
s-

ty
p

e
s 

e
t 

c
lu

e
. 

U
ne

 
p

a
rt

ie
 p

ro
v

in
ce

s 
fl

'A
g

ri
c
u

lt
u

re
 

ti
e
n

s 
11

a 
ti

o
n

a
le

s 
'1 
6 

ac
co

rd
s 

de
 

sa
-

se
u

le
m

en
t 

d
es

 
J 

p
o

u
r 

le
s 

tr
a
v

a
il

-
la

ir
e
s
 

d
ép

ar
te

m
en

ts
 p

o
e-

le
u

rs
 n

on
 p

er
m

a-
sè

d
en

t 
de

 
te

ll
e
s
 

U
ne

 
co

n
v

en
ti

o
n

 
[i~::

 
c
o

ll
e
c
ti

v
e
 

ty
p

e 
à 

!•
é
c
h

e
lo

n
 n

a
ti

o


n
a
l,

 
19

 s
e
c
ti

o
n

s 
sp

é
c
ia

le
s 

de
 
la

 
co

n
v

en
ti

o
n

 s
a
lo

n
 

.. 
u

n
e 

ré
p

a
rt

it
io

n
 

ré
g

io
n

al
r-

. 
n

en
ts

 
co

n
v

en
ti

o
n

s 
( 1

4 
:.1

·
d

ép
ar

te
m

en
ts

 
en

 

!--
---

---
---

--~
~--

---
---

--+
---

---
---

---
-r-

1~ _
_ 9> _

__
__

_ -
4--

---
---

--~
---

---
---

~--
---

---
---

--·
l' 

5·
 

D
ur

ée
 d

e 
v

a
li

d
it

é
 I

ll
im

it
é
e
 p

o
u

r 
P

lu
si

e
u

rs
 a

n
n

ée
s 

A
li

gn
em

en
t 

co
n

s-
L

im
it

ée
 
le

 :
pl

us
 D

ét
er

m
in

ée
 d

an
s 

C
o

n
v

en
ti

o
n

 c
o

ll
ee

""
 

0.
es

 
d

is
p

o
si

ti
o

n
s 

le
s 

co
n

v
en

ti
o

n
s 

o
u

 i
ll

im
it

é
e
 p

o
u

r 
ta

n
t 

d
u

 s
a
la

ir
e
 

so
u

v
en

t 
à 

1 
ou

 
c
h
a
~
u
e
 
c
o

n
tr

a
t 

ti
v

e
-t

y
p

e
 

: 
1

-2
 

O
't

l 
d

es
 

co
n-

ve
n-

a
p

p
li

c
a
b

le
s 

au
x

 
le

s
 
c
o

n
v

e
n

ti
o

n
s 

m
in

im
um

 
su

r 
le

 
2 

an
s 

an
s,

" 
a
c
0

o
rd

s 
de

 
ti

e
n

s
 

t
r
a
~
•
a
i
l
l
e
u
r
s
 

p
er

-
c
o

ll
e
c
ti

v
e
s-

ty
p

e
s 

c
o

û
t 

d
e 

la
. 

v
ie

. 
sa

la
ir

e
s 

m
êm

e 
~
a
n
e
n
t
s
,
 

p
ar

 c
am

·· 
U

n 
an

 o
u 

il
li

m
i-

V
a
li

d
it

é
 d

e 
1

-2
 

e
n

tr
e
 

te
m

ps
 

lp
ag

ne
 p

o
u

r 
le

s 
tê

e
 p

o
u

r 
le

s 
a
c
-

an
s 
o~

 i
ll

im
it

é
e
 

i 
tr

a·
v

·a
i]

:l
eu

rs
 s

a
i-

co
rd

s 
de

 
sa

la
ir

e
s 

p
o

u
r 

le
s 

a.
co

or
ds

 
so

n
n

ie
rs

. 
de

 
sa

la
ir

e
s 

A
li

gn
em

en
t 

p
er

m
ai

 
ne

nJ
c 

d
ea

 
sa

la
.i

re
1

 
su

r 
le

 c
o

ü
t 

de
 
la

 
1 11 

1. 
v

ie
. 

~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
+
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
+
-
,
-
-



C
a
ra

c
té

ri
st

iq
u

e
s 

im
p

o
rt

a
n

te
s 

d
es

 
fo

rm
es

 
d

e 
ré

m
u

n
ér

at
io

n
 e

n
 v

e
rt

u
 d

es
 

co
n

v
en

ti
o

n
s 

c
o

ll
e
c
ti

v
e
s 

1
. 

P
ri

n
c
ip

a
le

 
u

n
it

é
 

de
 

te
m

ps
 

p
o

u
r 

le
 c

a
lc

u
l 

d
a

s
 
s
~
l
a
i
r
e
s
 

B
el

g
iq

u
e 

H
eu

re
 

R
ép

u
b

li
q

u
e 

fé
d

é
ra

le
 

d
t A

ll
em

ag
ne

 

T
ra

v
a
il

le
u

rs
 l

o


g
és

 
e
t 

n
o

u
rr

is
 

: 
m

o
is

 
a
u

tr
e
s 

tr
a
v

a
il


le

u
rs

 
: 

h
eu

re
 

· 

F
ra

n
ce

 
It

a
li

e
 

T
ra

v
a
il

le
u

rs
 

T
ra

v
a
il

le
u

rs
 

lo
g

é
s 

e
t 

n
o

u
r-

p
er

m
an

en
ts

 
: 

sa
• 

ri
s
 

et
· 

un
e 

p
a
r-

la
ir

e
 a

n
n

u
e
l,

 
ti

e
 

d
es

 
a
u

tr
e
s 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 

: 
no

n 
p

er
m

an
en

ts
 

m
o

is
, 

d
an

s 
le

s
 

jo
u

r 
a
u

tr
e
s 

c
a
s 

: 
h

eu
re

 

L
ux

em
bo

ur
g 

s
a
la

ir
e
 

m
en

su
el

 

· V
II

/8
8

 

"'
, 

P
ay

s-
B

as
 

.~~·
 .;

 ::; 
' 

'• 
)~

 
-
-
-
-
-
-
-
-
~
~
J
 

·:~
~~ 

T
ra

v
a
il

le
u

rs
 l

i6
è
 

~~
 

' 
.1

 

p
a
r 

un
 c

o
n

tr
a
t 

: 
· :!

;~ 
se

m
ai

n
e 

.~
 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 
li

br
e&

~·
1 

h
eu

re
 

-~
~ ~.
1 :~ 

___
___

__ 
.;

_
_

 ___
___

___
___

___
___

___
 ·-

-
-
-
·
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
.
 ~-
~\
 

2.
 P

o
u

rc
en

ta
g

e 
du

 
s
a
la

ir
e
 
b

ru
t 

.r
e
p

ré
se

n
té

 
p

a
r 

la
 n

o
u

rr
it

u
re

 
e
t 

le
 

lo
g

em
en

t 
p

o
u

r 
le

s
 
t
r
a
v
a
i
l
l
~
u
r
s
 

p
er

m
an

en
ts

 
l
~
g
é
s
 

e
t 

n
o

u
rr

is
 

3
. 
D
i
f
f
~
r
e
n
c
i
a


ti
o

n
.r

é
g

io
n

a
le

 
d

es
 s

a
la

ir
e
s
 à

 
l'

in
té

ri
e
u

r 
d

u
 

pa
·y

s 

24
/4

2 
%

 
. 4

o%
 

s
a
la

ir
e
 m

in
im

um
 

F
ix

a
ti

o
n

 a
u

to
n

o
• 

n
a
ti

o
n

a
l 

e
t 

q
u

el
-m

e 
d

es
 
s
a
la

ir
e
s
 

q
u

es
 

ac
co

rd
s 

d
e 

d
an

s 
16

 s
e
c
te

u
rs

 
s
a
la

ir
e
s
 d

e 
ta

ri
fa

ir
e
s
. 

D
an

s 
p

o
rt

é
e
 r

é
g

io
n

a
-

ch
aq

u
e 

se
c
te

u
r 

le
 

o-
4 

zo
n

es
 d

e 
sa


la

ir
e
s
 

(c
a
té

g
o


ri

e
s
 l

o
c
a
le

s)
 

25
/3

3 
%

' 

S
a
la

ir
e
 ·

m
in

i
m

um
 

: 
18

 
zo

nE
S 

de
 
s
a
la

ir
e
s
. 

C
o

n
v

e
n

ti
o

n
s 

c
o

ll
e
c
ti

v
e
s 

p
a
r 

d
é
p

a
rt

e
-.

 
m

en
t 

au
cu

n
e 

in
d

ic
a


ti
o

n
 

F
ix

a
ti

o
n

 a
u


to

no
m

e 
d

an
s 

le
s
 
d

iv
e
rs

e
s 

p
ro

v
in

c
e
s 

2
0

/2
5

 %
 

F
ix

a
ti

o
n

 i
n


d

iv
id

u
e
ll

e
 

2
0

 %
 

4 
zo

n
es

 
d·

e 
s
a
la

ir
e
s
 

.... 
.'

• 

·, <~
 :~ 



,. 
, -

:· 
. .

...
,/T

 

. 
' 

'~ 
. ~ 4~
 

D
if

fé
re

n
c
ia


ti

o
n

 d
es

 
s
a
la

i
re

s 
en

 
fo

n
c
ti

o
n

 
·ê'

.u 
ty

:ç
e 

d
' e

m


p
lo

i_
 

ou
 d

é
 
la

 
·q

u
a
li

fi
c
a
tJ

.o
n

 
d

es
 
tr

a
v

a
il


le

u
rs

 
p

e!
'm

an
èn

ts
 

5
. 

A
ge

 
m

in
im

um
 

re
q

u
is

 p
o

u
r 

p
e
r-

ce
 v

o
ir

 l
e
 
s
a
la

i-
re

 
d

es
 
a
d

u
lt

e
s 

6
. 

D
if

fé
re

n
c
ia


ti

o
n

 d
es

 
s
a
la

i
re

s 
en

 
fo

n
c
ti

o
n

 
du

 
se

x
e
 

D
if

fé
re

n
c
ia

ti
o

n
 4

-·7
 

g
ro

u
p

es
 

d
e 

e
n

tr
e
 

o
u

v
ri

e
rs

 
s
a
~
a
i
r
e
s
 

en
 f

a
n

c


q
u

a
li

fi
é
s
 

e
t 

n
o

n
 t

ie
n

 d
u

 
ty

p
e
 

F
o

rt
e
 
d

if
fé

re
n


c
fa

ti
o

n
 e

n 
fo

n
c

ti
o

n
 d

e 
la

 n
a
tu


q

u
a
li

fi
é
s
 

d
'e

m
p

lo
i 

e
t 

de
 

q
u

a
li

fi
c
a
ti

o
n

 
la

 r
e
 d

e 
l'

e
m

p
lo

i 

18
 

an
s 

21
 

a
n

s 
18

 
an

s 

F
o

rt
e
 d

if
fé

re
n


c
ia

ti
o

n
 e

n
 f

o
n

c
ti

o
n

 d
e 

la
 n

a
tu

re
 

d
e 

l'
e
m

p
lo

i.
 

H
om

m
es

 
. 1

8 
an

s 
10

 

Fe
m

m
es

 
17

 
a

n
s
 

F
ix

a
ti

o
n

 i
n

d
iv

i
d

u
e
ll

e
 

F
ix

a
ti

o
n

 i
n

à
.i

-
v

id
u

e
ll

e
 

V
II

/8
9 

3 
g

ro
u

p
es

 
de

 
fo

n
c
ti

o
n

 
(g

ro
u

 .... 
p

es
 d

'o
u

v
ri

.e
rs

 
q

u
a
li

fi
é
s 

-
tr

e
.

v
a
il

le
u

rs
 
s
a
i·

 ... 
so

r.
.n

ie
rs

 
-

m
a

n
o

eu
v

re
s)

 

H
om

m
es

 
23

 
an

s 
Fe

m
m

es
 

19
 

an
s 

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

-·
-A

, 
L

es
 '

fe
m

m
es

 
a


d
u

lt
e
s 

re
ç
o

i
v

en
t 
8
œ
~
 

d
e

s
 

s
a
la

ir
e
s
 m

as


c
u

li
n

s 

P
as

 
d

e 
fi

x
a
ti

o
n

 
d

is
ti

n
ct

_
e 

du
 s

a


la
ir

e
 ·

p
o

u
r 

le
s
 

fe
m

m
es

. 
D

an
s 

la
 

p
ra

ti
q

u
e
, 

le
s
 

fe
m

m
es

 
so

n
t 

le
 

~
l
u
s
 

so
u

v
en

t 
c
la

ss
é
e
s 

d
an

s 
le

 
g

ro
u

p
e 

d
e 

sa


la
ir

e
 

1
, 

c
'e

s
t

à
-d

ir
e
 r

e
ç
o

iv
e
n

t 
65

/7
Cf

}~
 

du
 s

a
la

i
re

 
m

a
sc

u
li

n
, 

P
a

s
 

d
e

 
fi

x
a
ti

o
n

 
d

is
ti

n
c
te

 
d

u
 
sa


la

ir
e
 p

o
u

r 
le

s
 

fe
m

m
es

. 
L

es
 

co
n


v

e
n

ti
o

n
s 

c
o

ll
e
e
· ..

 
ti

v
e
s
 
c
o
n
t
i
e
n
n
e
~
 

ce
p

en
d

an
t 

d
an

s 
c
e
rt

a
in

s 
ca

s 
d

es
 

c
o

e
ff

ic
ie

n
ts

 d
e 

sa
la

ir
e
s 

a
p

p
li


c
a
b

le
s 

au
x

 t
ra


v

au
x

 a
tt

ri
b

u
é
s
 

au
x

 
fe

m
m

es
 

L
es

 
fe

m
m

es
 

a
d

u
l

te
s
 

re
ç
o

iv
e
n

t 
7C

PA
> 

du
 s

a
la

ir
e
 

m
as

cu
li

n
 

F
ix

a
ti

o
n

 i
n

d
i

v
id

u
e
ll

e
 

L
es

 
fe

m
m

es
 

a .
... 

d
u

lt
e
s
 

re
ço

:L


v
en

t 
7

0
 %

 d
u

 
s
a
la

ir
e
 m

as


c
u

li
n

 



~ 
~~
. 

"-
·"" 
· .. 

' 
''
 ., 

,:·
 

·o
.;.

· 

,(
:~
ab
l 

ea
u

 
1.2

, 
\ 

1
. 

S
a
la

ir
e
 

h
o

ra
ir

e
 

d
es

 
o

u
v

ri
e
rs

 
a
g

ri
c
o


le

s
 p

er
m

an
en

ts
 m

as
-

B
el

g
iq

u
e 

. 
c
u

li
n

s 
ay

an
t 

le
u

r 
p

ro
p

re
 

fo
y

er
 

(1
) 

A
 p

a
rt

ir
 d

'o
c
to


b

re
 

1
9

5
9

, 
o

u
v

ri
e
rs

 
n

o
n

 
q

u
a
li

fi
é
s 

d
a

n
s
 

·c
ou

t 
le

 
p

ay
s 

a
) 

en
 m

on
na

ie
 
n

a
ti

o


n
a
le

 
( 1

) 
b)

 
en

 d
o

ll
a
rs

 
U 1

s 1A
. 

\2
, 

2
. 

G
ai

n
 h

o
ra

ir
e
 d

es
 

o
u

v
ri

e
rs

 a
g

ri
c
o

le
s 

F
B

. 
19

,8
0 

0,
39

6 

Ju
il

le
t-

se
p

te
m


b

re
 

19
59

 
(o

u
-

p
e
r
~
a
n
e
n
t
s
 

m
as

cu
li

n
s 

v
ri

e
rs

 
n

o
n

 q
u

a-
ay

an
t 

le
u

r 
p

ro
p

re
 

li
fi

é
s
) 

fo
y

e
r,

 
d

'a
p

rè
s 

è
t•

 
q
u
~
t
e
 

su
r 

le
s 

a
a
la

i-
re

a
, 

m
oy

en
ne

 
du

 p
ay

s 
a

) 
en

 m
on

na
ie

 n
a
ti

o
n

a
le

 
F

B
. 

2
2

,7
5

 
"b

) 
en

 d
o

ll
a
rs

 
U

 .S
 .A

" 
0.

45
5 

(2
) 

3.
 S

u
p

p
lé

m
en

ts
 

d
e 

sa
la

ir
e
· 

h
o

ra
ir

e
 

p
o

u
r 

tr
a
v

a
il

 
su

p


p
lé

m
e
n

ta
ir

e
 

.
i
 

H
eu

re
s 

su
p

p
lé

-.
 

m
e
n

ta
ir

e
s 

: 
25

%
 

~
~
s
 
s
a
la

ir
e
s
 

d
an

s 
l'

a
g

ri
c
u

lt
u

re
 

R
ép

u
b

li
q

u
e 

fé
d

é
ra

le
 

d
'A

ll
em

ag
n

e 

A
 p

a
rt

ir
 d

e 
ju

in
 

1
9

6
0

, 
o

u
v

ri
e
rs

 
ay

an
t 

re
ç
u

 u
ne

 
fo

rm
at

io
n

 
a
c
c
é
lé


ré

e
 

en
 W

es
tp

h
al

ie
 

L
ip

p
e D

M
. 

1
,6

6
 

0.
39

5 

F
ra

n
ce

 

A
 p

a
rt

ir
 d

e 
no

ve
m


b

re
 

1
9

5
9

, 
co

n
d

u
c

te
u

rs
 
d

'a
tt

e
la

g
e
s
, 

co
n

d
u

ct
eu

rs
 d

e 
tr

a
c
te

u
rs

 
d

an
s 

le
 

d
ép

ar
te

m
en

t 
de

 
la

 
M

ar
ne

 
FF

. 
14

6 

0
.2

9
6

 

It
a
li

e
 

En
 

1
9

5
9

, 
tr

a
v

a
il


le

u
rs

 l
ié

s
 
p

a
r 

c
o

n
tr

a
t 

d
an

s 
la

 p
ro


v

in
ce

 
d

e 
R

ov
ig

o 

0
.2

0
0

 

S
ep

te
m

b
re

 
19

59
 

o
u

v
ri

e
rs

 
a
g

ri
c
o

-.
 

le
s
 

en
 
g

én
ér

al
 

A
v

ri
l 

19
58

 o
u

-
A

uc
un

e 
in

d
ic

a
ti

o
n

 

D
M

. 
1

,5
9

7
 

0.
38

0 

v
ri

e
rs

 
sp

é
c
ia

li
sé

s 

F
F

. 
1

3
8

 
(3

) 
0

.2
8

0
 

(3
) 

H
eu

re
s 
s
u
p
p
l
é
m
~
n
-

H
e
~
r
e
s
 

su
p

p
lé

m
en

-
t~

:i
.r

es
 

: 
25

 %
 

ta
ir

e
s
 

: 
25

 %
, 

T
~
a
v
~
i
l
1
d
è
v
n
ù
i
t
·
~
-

tr
a
v

a
il

 
du

 
d

im
an

• 
1

0
/2

0
 %

, 
tr

a
v

a
il

: 
ch

e 
e
t 

tr
a
v

a
il

 
d

e 
du

· 
d

il&
a

n
ch

e
' 

0, 
5

0
%

r)
n

u
it

 ~
o
n
 

ré
g

u
li

e
r)

 
J;

ra
•T

ai
l 

d
e
s 

-j
o

u
rs

 
5

0
 %

, 
tr

a
v

a
il

 
d

es
. 

fé
r:

i:
éi

f·
 :

 
10

0~
;-

;;· 
..

..
. ·

jo
u

rs
 f

é
ri

é
s
 

. 
.l

' 
1

0
0

.%
 

H
eu

re
s 

su
p

p
lé

m
en


ta

ir
e
s
 

: 
16

 %
, 

tr
a
• 

v
a
il

.d
e
 n

u
it

 
: 

30
%

 
~
r
a
v
a
i
l
 

d
es

 
d

im
an


ch

es
 
e
t 

jo
u

rs
 
fé


ri

·é
s 

: 
2.5

 %
 

V
II

/9
0 

.,. 

P
ay

s-
B

as
 

A
 p

a
rt

ir
 d

'a
v

ri
l 

.1
96

0 
tr

a
v

a
il

le
u

rs
 q

u
a
li

-
· 

fl
é
s
 

B
 l

ié
s
 

p
a
r 

co
n


tr

a
t 

d
an

s 
la

 z
o

n
e 

d
e

 
sa

la
ir

e
s 

n
° 

3 

F
l o

r.
 

h
o

ll
. 

1 
, 6

1 

~::;
. 

,,
~ 

M
ai

 
1

9
5

8
-a

v
ri

l 
19

59
 

, .
. '·::'1

 

T
ou

s 
le

s
 
tr

a
v

a
il

-
le

u
rs

 d
e 

23
 

an
s 

e
t 

p
lu

s 

F
lo

r.
 

h
o

ll
. 

1
,6

0
 

0
.4

2
1

 

H
eu

re
s 

su
p

p
lé

m
en

ta
i-

...
 '<~

 
re

s 
: 

30
 %

 (p
o

u
r 

le
s
 
~
 

o
u

v
ri

e
rs

 
s'

o
c
c
u

p
a
n

t 
-.. 

· 
d

'a
n

im
au

x
 

: 
5
0
~
)
,
 

.~
 

tr
a
v

P
.i

l 
du

 :
sa

m
ed

i 
-t

~ 
a
p

r 
ès

-m
id

.i
 e

t 
·d

e~
 

· .':
( 

jo
u

rs
 
fé

ri
é
s 

: 
~
0
 %

, 
·~

 
tr

a
v

a
il

 
du

. 
di

m
an

ch
et

:.
:û

,J
 

1
0

0
 .l%

 
7 

.:
 ••

 >
 .:~

' 
t 

' 
• 

.. 
·:

-·
 

.,.
~~~

l" 

-.
' ~?

 . i;
 



4.
 A

ug
m

en
ta

tj
_o

n 
d

e
s 

s
a
la

i-
S

a
l!

li
re

 m
in

im
um

 
: 

re
s
 
f
i
~
:
é
s
 

p
a
r 

u
n

e 
c
o

n
-

o
u

v
ri

e
rs

 
nf

"\
n 

q
u

a


v
e
n

ti
o

n
 

o
u

 
d

e
s 

o
a
la

ir
e
s
 ·

li
f
ié

s
 

1
9
5
0
~
1
0
0
 

m
in

:..
m

a 
p

o
u

r 
le

s
 

o
u

-
v

u
v

ri
e
rs

 
q

u
a
li

fi
é
s
 

v
ri

e
rs

 
a
g

ri
c
o

le
s 

m
as

cu
-

1
9

5
2

 =
 10

0 
:i

n
s
 

p
er

m
a.

n
en

ts
 

au
 

co
u:

œ
 1

9
6

0
 =

 1
4-

9 
·
~
e
l
a
 
d

e
rn

iè
re

 
d

é
c
e
n

n
ie

 

5 
•. 

C
o

m
p

ar
ai

so
n

 d
es

 
s
a
l
a
i
-
~
 

re
s 

e
a
tr

e
 
1

1
a
g
~
i
c
u
l
t
u
r
e
 

e
t 

l'
in

d
u

fï
tr

ie
 

~)
 

ca
tt

g
o

-:
-:

L
e

 
co

m
p

ar
ab

le
 

d
a

n
s
 
l'

in
d

u
s
tr

ie
 

b
) 

p
o

u
rc

e
n

ta
g

e
 

d
u

 
s
a
la

ir
e
 

f
i
~
é
 

p
a
r 

c
o

n
v

e
n

ti
o

n
 o

u
 

au
 s

a
la

ir
e
 m

in
im

um
 

d
an

s 
l'

a
g

ri
c
u

lt
u

re
 
p

a
r 

ra
p

p
o

rt
 

a
u

 
g

ro
u

re
 

co
m


p

a
ra

b
le

 
d

e
:l

'l
n

d
u

s
tr

ie
 

ê
) 

%
 è

u 
g

ai
n

 d
an

s 
l'

a
g

ri


c
u

lt
u

re
 
p

a
r 

ra
p

p
o

rt
 

au
 

g
ro

u
p

e 
co

m
p

ar
ab

le
 d

a
n

s
 

l!
in

d
u

s
tr

ie
 

. 
)u

v
!'

ie
rs

 
ti

m
e
n

t 7?
 

d
u

 b
â
-

S
a
la

ir
e
 
fi

x
é
 

p
a
r 

co
n

·J
"e

n
ti

o
n

 ·
: 

o
u


v

ri
e
rs

 
p

ay
ée

 à
 

l
'
h
e
u
r
~
 

. : 
no

ve
m


b
r
~
 

1
9

5
0

 =
-

1
0

0
 

a
o

û
t 

19
59

 =
 21

2
 

O
u

v
ri

e
rs

 
d

u
 b

â


ti
m

en
t '7
4 

(4
) 

S
al

·a
_i

re
 m

in
im

um
: 

(:
!C

to
br

e 
1
9
5
0
~
1
0
0
 

n'
:>

ve
.m

br
e 

19
59

 =
 

_2
06

-2
53

 

O
u

v
ri

e
rs

 
du

 
b

â


ti
m

e
n

t 

85
 

(5
) 

7
6

-
B

o 

S
a
1

e
ir

.e
 

fi
x

é
 

p
a
r 

co
:.:.

. v
en

 t
i 

o
n

 
: 

19
50

/1
95

1 
=

 10
0

 
19

58
/1

95
9 

=
 12

9 

. 
-

'"
II

/9
1

 ~
 

·;: 
S
a
l
a
~
r
e
 

d
e
.b

a
e
e
.f

1
x

4
 

p
a
r 

c
o

n
v

e
n

ti
q

n
 

: 
s
e
p
t
e
m
b
r
~
 

19
50

 =
 10

~
 

se
p

te
m

b
re

 
19

59
 =

 17
j .~~~

 

··.i~
 

··:
~ 

.
-
.
 ... .
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
_
_
.
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
·
·
 

O
u

v
ri

e
rs

 
d'!

.l 
b

â


t.
im

en
t 

7
0

-.
9

5
 

au
cu

n
e 

in
d

i
c
a
ti

o
n

 

, 
0

2
.,

v
ri

er
s 

d
u

 
b

â


ti
m

e
n

t 9
6

-
99

 

.9
3 

: ~
 

-_
,. 

' 
·, 

(1
) 

L
,J

rs
q

u
e 

le
 
sa

.t
.a

~r
e 

n
t 
e
s
t 

p
as

 
fi

x
é
 

p
a
r 

c
o

n
v

e
n

ti
o

n
 p

o
u

r 
1

' e
n

se
m

b
le

 
du

 
p

a
y

s,
 

o
n

 a
 

c
h

o
is

i 
u

n
e 

zo
n

e 
de

 
s
a
la

ir
e
s
 m

oy
en

s 
(1

!'r
a:

:.
lc

e,
 

R
ép

u
b

li
q

u
e 

fé
d

é
ra

le
, 

It
a
li

e
, 

P
a
y

s-
B

a
s)

. 

(2
) 

(3
) 

(4
) 

(5
) 

k
1

 
c
a
s 

d
'é

ch
el

o
n

n
em

en
t 

d
es

 
s
a
la

ir
e
s
 

en
 f

o
n

c
ti

o
n

 
d

e 
la

 q
u

a
li

fi
c
a
ti

o
n

 o
u 

d
e 

la
 n

a
tu

re
 d

e 
l'

e
m

p
lo

i,
· 

on
 

a 
p

ri
s
 ~
o
u
~
 

b
a
se

 
u

n
e 

qu
al

if
J.

ca
ti

c~
n 

m
o

y
en

n
e 

(F
ra

n
c
e
, 

R
ép

u
b

li
q

u
e 

fé
d

é
ra

le
, 

I
ta

li
e
, 

P
ay

s-
B

as
) 

o
u

 
d

a
n

s 
u

n
 
se

u
l 

ca
,~

 
la

 
q

u
a
li

fi
c
a
ti

o
n

 
in

fé
ri

e
u

re
 
(
B
e
l
g
i
~
u
e
)
.
 

L
o

rs
q

u
e 

le
s
 s

a
la

ir
e
s
 

fi
x

é
s 

p
a
r 

co
n

v
en

ti
o

n
 s

o
n

t 
d

es
 
s
a
la

ir
e
s
 
Jo

u
rn

a
li

e
rs

, 
on

 l
e
s
 

a 
c
o

n
v

e
rt

is
 

e
n

 
s
a
la

ir
e
s
 h

o
ra

ir
e
s 

co
m

pt
e 

te
n

u
 

d
e 

la
 d

u
ré

e 
du

 t
ra

v
a
il

 
fi

x
é
e
 
p

a
r 

la
 c

o
n

v
en

ti
o

n
o

 
C

o
u

rs
 

à 
la

 
p

a
r:

tt
é
 ·

fé
v

ri
e
r 

1
9

6
0

, 
c
a
lc

u
lé

 
su

r 
b

as
e 

o
r.

 
L

es
 
in

d
ic

a
ti

o
n

s 
d

e 
g

a
in

s 
p

o
u

r 
la

 F
ra

n
ce

 
n

e 
p

eu
v

en
t 

8
tr

e
 
c
o

n
si

d
é
ré

e
s 

q
u

e 
co

m
m

e 
d

es
 

e
st

im
a
ti

o
n

s 
c
a
r 

p
o

u
r 

c
a
lc

u
le

r 
le

s
 

.··
 

·~~
 

\ 

g
a
in

s 
h
o
~
a
i
r
e
s
 

à 
p

a
rt

ir
 d

u 
g

a
in

 
jo

u
rn

a
li

e
r 

ou
 m

en
su

el
, 

o
n

 a
 

d
û

 
re

c
o

u
ri

r 
à 

d
'a

n
c
ie

n
n

e
s 

en
q

u
g

te
s 

su
r 

la
 d

u
ré

e 
du

 
t
~
a
v
a
i
l
.
 
· 

E
n 

c
e
 

q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
 

g
a
in

 e
n

 F
ra

n
ce

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 

1
• 

e
n

q
u

3
te

 
a 

é
té

 
e
ff

e
c
tu

é
e
 

u
n

 
a
n

 e
n

v
ir

o
n

 
av

an
t 

c
e
ll

e
 

d
es

 
a
u

tr
e
s 

p
a
y

s,
 

· ,, 
i
l
 
fa

u
t 
t
e
n
i
~
 

co
m

p
te

 
d

1
u

n
e 

in
e
x

a
c
ti

tu
d

e
 
n

o
ta

b
le

. 
C

o
n

1
p

a
ra

is
o

n
 

d;
;t

ns
 
la

 
z
o

n
e

 
W

e
st

p
h

a
li

e
-L

ip
p

e
 

O
o

m
p

n
y

·n
i.

eo
n

 
d.

B
r.

.s
 
l0

 
d-

âp
a!

:'t
er

ne
nt

 
d

e 
la

 S
e
in

e
 ... 

... ~
· 
,. 

' 
~ /

 
' 



Î(;'',;'"'''~,~~:'f'~~L'!"~' V,'~fi"~~~···~"';~•~~~':'i<fifrl'~ijk~~Pé~ 

fl'·· 

!
t:;~,-.. 

'' ~ 

·-
{.· 
.;:--
"' ~:~ 

. ~ 

1
!: 

~-= ~' 

,:; 
-I~- _· 

.,.~~ -

~~\ 
~r : 

., ' 

~~.~\\ .. 

~
~~~~. ~ 
. 
. 

i' ;ii; 
~..:· 
~~ 
~-
~~ 
~~ . 
~~' 
:îl" 
~-

1
~>· 

·or.· 

:, . 
. ', 

-'·_"'' 

tf~ 

r •.• 

~::. ~. 

~~~.· 

VII/92 

Cependant, l'it~luence des pouvoirs publics est égalemént 

~imitée. M~me dans le système français des~ salaires minima, 

le niveau des salaires est fixé par les conventions collee-

tives conc~ues entre employeurs et travailleurs qui décident 

l.îbrement. L'attribution d 1 un salaire adéquat aux ou~rs 

agricoles devrait donc moins dépendre du système de fixation 

des salaires Çue du d~veloppemc:nt général de l 1 éoonomie. Les 
salaires minima ne peuvent guère~ocnstituer qu'une garantie 

contre~exploitation des travailleurs. Ces salaires minima 

prennent de l'importance en périodes de dépression économique.· 

Toutefois, m~me dans ce cas, il ne sera pas toujours possible 

d'imposer l.eUr application. 

Les réglementations en vigueur dans les pays de la Communaute 

sont .exposées dans 1'étude " Landarbeiter· in der europ~isohen 

Zndustriegese1lschaft " (Les ouvriers agricoles dans ~a soçiétô 

industrielle européenne) de Peter von B~anckenburg. 



VII/93 

·c. C 0 N C L U S I 0 N S 

1 

La pr:-ésente étude a montréJique la législation rela·cive à J:a pro

tection de la main~d'9euvr agricole présente enccre à maints 

égards des divergenQes trè marquées~ Dans de nombreux domaines~ 
1 

la position des travailleu~s agricoles dans la l~gislat~on na-

tionale est moins :f'avora~?l~ que cel.le de leurs collègues des 

autres secteurs de 1 1 éconon1ie. D 1 un Etat· à 1'-autre, lea écarts 

··sont également considérabl,s. Les mesures dîharmonisation·néces

saix·es dans les différents [Etats doiven.t ~tre orientées v.ers un 

but commun. Il est donc indlispe_nsable de définir une .!!.2!:!!!.6 de la 

protection du travail J?.2Ur la Communauté Economique Euronéenne. 

Une telle conven-tion devrait toutefois @tre beaucoup plus détail-

lée que celles d~ l'Organisation Internationale du Travail qui, 

comp.:te tenu du grand nombre de pays membres et des fortes dispa

rités dans le niveau de développement économique et social de ces 

pays, ne peuvent que délimiter un cadre général. La norme à défi

nir pour la C~E.E. devrait autant que possibl.e assurer à l'agri

culture J.ïégalité de traitement avec les autres secteurs de 1 1é

conomie~ SeuleG sont acceptables les d6rogations que rend enco~e 

indispensables 1a situation de 1 1 économie moderne. 
~ 

Il :faudrait,toutefois déterminer ces derogations avec précision 

en indiquant si possible dès maintenant dans quelles conditions 

ellen cesseront d 1 Gtre applicables. Cela permettrait non seulem2Lt 

dG realiser un progrès notable vers la réalisation de la C.E.E., 

maïs encore d'améliorer les conditions de travail dans 1 1 agri-

cultureo 

Il est apparu en particulier que dans tous les pays, 1.2P_t'~!Y!!!..q_~.:1 

1es adolescents e1ï. le-s enfa:1ts employés dans l'agriculture (satt'!-:-
~~--...: .... -~ ....... - ~·---~~---«»~..---"-'"" ...... 
en ce qJ.i concerne la protection de la maternité) jouisser.~.t d 1

U.a.8 

' ~-.. ) 

1. ·,. 



protection beaucoup plus réduite que dans les autres seote~s de 

1•économie. Sans doute estime-t-on que le travail agricole n 1,est 

pas _aussi dangereux ou insalubre. Cependant, les limitations de 

1a durée du travail pour les adolescents par exemple sont bien 

destinées à protéger contre le surmenage un organisme en pleine 

formation. Il importe peu. de savoir finalement que~ trav~i1 1 

lorsque sa durée est trop longue, provoque ce surmenagee En ou

tre,- ·le travail ·agricole n'est oeP-tainement ·pas le· moins pénible 

de sorte que, pour cette raison également, on ne peut guère 

approuver les dérogations actuellement applicables à l'a~ricul

ture. Il en est de m~me du trava~l. des enfants. Certains pays 

1tinterdisent même dans Itagriculture. Or cette réglementati-on 

- que certains estiment révolutionnaire - n'a pas entratné la 

ruine de lragric~I:ture dans ces pays. Seule la prote~tion de l.a 

maternité est probablement la même pour toutes _les_ tra~a~lleuses, 

qu 1 elles appartiennent à Ï'agriculture ou aux autres secteurs de 

.1' économie. Toutefois 1 on ne voit pas encore nettement si- ce-tte 

·égalité de traitement est apparente ou si les-femmes enceintes 
' ";,,'w'1 

et allaitant leurs enfants jouissent effectivement, lorsqu'elles 

exercent une activité dans l'agriculture, de la même pr~tection 
que dans les autres_ secteurs de 1 téoonomie. · 

En ce qui concerne la protection contre les aecid~, tous les 

travailleurs sont géné:ral.ement soumis aux mêmes règles._En 

Italie, tout~fois, les travailleurs agricoles sont nettement 

désavantagés dans la mesure où ils reçoivent une allocation

accident sensiblement inférieure à celle des ·travaifleurs dea 

autres secteurs d~. l'économie. Le pourcentage du salaire accordé 

en cas d 1acoident correspond généralement aux prestations versées 

en cas de maladie. Le montant de ces prestations .varie d•un pays 

---à 1 1 autre./ I:1 y a donc lieu de commencer par une harmonisation 

de !*assurance-maladie entre les différents Etats. Les pays~Bas 

et le Luxembourg accordent en cas d'incapacité de travail des 

pensions-accidents inférieures à celles des autres pays, où , 

e11es peuvent atteindre 100% du salaire. Cependant, la recon

naissance des maladies professionnelles qui peuvent ·survenir 

1. 
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surtout dans 1 1agricu1ture laisse encore beaucoup à désirer. A 

cet éga~d 1 il est secondaire de savoir siil existe des listes 

uri.if'ormés de maladies .porfessionnelles pour tous les secteurs de 

l'économie ou des listes spécial~s pour l'agriculture. Le pro

blème des maladies d'usure en particulier n'a pas.encora·'t~ 

sltffisamment étudié et, en général, on ne tient pas sufise.mment 

compte··des suites de ces maladies .. Leur liste slallongera pro

bablement du fait de l'accroissement de la motorisation
9 

En· ce qui concerne la E.'F-<?.:t~..itP.~.!-12 durél3 du travail, l·es 

iirc.Ya.i.:Lleurs agricoles sont nettement désavantagés. Dans la plu-f . 

. part d.es eas, ·les réglementations qui ont été ar·r~té€8 ne leu~ 

sont pas applicables. Lorsqu'ils bénéficiellt d•une protection 

dans ce domaine, les temps de travail qui leur sont app2icables 

sont plus longs que dans les autres secteurs de l'économie. Si 

~a durée du travail est réglementée par la loi, il est inconce

vable que cette réglementat~on ne s'applique pas également à 

l'agriculture et - lorsqu 1 e~le lui est ou lui ser~ app~icable 

'_qu'il soit fixé pour ltagriculture une durée annuelle de travail 

plus longue. Certes, il sera indispensable de prévoir une diffé-

renciation par saison qui tienne compte du volume inégal. de tra-. 

va:i.lo On ne saurait justifier la non-application à 1 1 agriculture 

des dispositions relatives à la durée du travail en invoquant 

~ réductionsde la durée du travail convenues entre les organi-

satio~s d 1 employeurs et de travailleurs dans les conventions 

collectives. Cet·te évolution est déjà plus avancée dans tous 

les autres secteurs de l'économie que dans l'agriculture. Les 

réglementations de la durée du travail ont aussi pour but de 

protéger les travailleurs contre un surmenage volontaire. C 1 ef:,t 

e11 g~nérel nécessaire égaleoent pour les travailleurs agricoles. 

1,es dieposi tions rel.ati-v-es à la J2FOte~t.ion co.~~re le l!f"~~~-:::.:nt 
prévoient pour les diverses catégories de travailleurs agricoi~s 

daus chaque pays des dé1ai.s da préavis très différents .. Les r~-· 

percussions qui en résultant pour les travailleurs dépendent Vt·· 

pendant de plusieurs facteurs. Les travailleurs aynnt un emploi. 

·": 
;J;r: 

~-

;. 
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fixe bénéficient de délais de préavis plus longs que les trq.- · · 

va:i.~leurs non permanents. L 1 êfficacité géné.rale- des délai.s f:Lxés 

e~t donc fortement influencée par le nombre de travailleur~·ap

pa;tenant à ces deux catégories. La sit~àtion économique influe 

également sur les répercussions de ce·s délais. C'est ainsi qu'un 

1ong délai de préavis. peut ~tre considéré comme une protection · 

utile en périodes de dépression &conomique, alors qu'il devient· 

une entra-ve lorsqu~ la.situation économique est :favore..bleo .En 

généraiisant, on pourrait donc affirmer que des délais très 

courts de quelques jours peuvent être aussi inopportuns que des 
qélais très longs 4e plusieurs mois.et que souvent les uns et 

les autres ne constituent pas une.protection rée1le du tra~~il. 

Or, cela vaut encore pour un grand nombre de réglementations en 
vigueur dans les différents pays. 

Nous ne pouvons examiner ici en détail dans quelle mesure la 

fixation de salaires minima permet d'assurer à la main-d'oeuvre 

une protection efficace. C'est là un prob1èm~ qui devrait êtrd 
'_ ~. ~ 

'tudi' tr~s sérieusement. On a constat' que, aux Pays-Ba~ seule-

ment, les travai11eurs agricoles ont à peu pr~s les mêmes possi~

bilités de gain que les autres travailleurs. Dans tous les autres 

pays, leur gain reste plus ou moins inférieur à celui d&s tra

vailleurs des autres seèteurs. Mais il est certain que le ni

veau des salaires est moins influencé par les systèmes de 

·fixation du salaire que par des facteurs économiques et d'orga

nisation. Les influences traditionnel1es et émotionnelles sOilt 

également indéniables. Toutefois, les encouragements donnés à 

l'agriculture par les pouvoirs publics sous forme de subvent~ons 

et d'autres avantages. ne devraient pas ~tre refusés aux travail

leurs agrico~es .. Il conviendrait de les :raire bénéficier.ewr;; 

· ·eus si, directement ou indirectement, des dota ti ons prove-nant de_ 

fonds pub1ics. Mais i~ n' s'agit plus alors de la fixation ·de 

salaires minima. Le fait que les écarts entre .les salaires ré

gionaux à l'intérieur des différents États sont très marqués 

montre que l.t:Lnc:ldence des systèmes de fixation des salaires 
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est relat~vement faible. C'est dans ce domaine que ltharmo

nisation serait la plus justifiée~ De m~me la rémunération des 

adolescen.ts appelle des réform4t-., au moins dc.'1.ns c.~rtair.s pays. 

Le fait de n'accorder 1e salaire entier qu'à partir de ~3 a~s 

ne peut plus guère se justifi.er par une capacité de travail 

moindre. Si Iton juge indi.spè!leable d'échelohner l.es salaires 

en fonct:ion da 1~ge, la lim:ite supérieure devrait ~tre fixée à 

18 ans$< I~ serait toutefois plus juste de prévoir un échelon

nement en fonction de la capacité de travail et de la qualifi

cat.ion technique gui serai.t _app_liqué à tl)us les travélilleurs -

quel que soit leur âge ou leur seJce. L 1agr:i..culture de tous les 

pays membres de la Communauté se trouve en pleine transforma

tion ... Pour ne pas se laiseer di~tancer par les autres secteurs 

et pour pouvoir occuper ur-a situntion appropriée du point de vue 

socia1, elle doit stadapter au d.é·:."eloppement" de l'ensemble de 

l'économie et de la société, oe qui implique notamment la 

suppression totale des discriminations ~ui subsistent à ~'égard 

des travailleurs agricoles dans. la législation du~ trê:vai:!· t-1t~·t!ans 

la législation .sociale. Ce1a est indispensable pour donner à la 

profession de travaillenr agr·icole 1 1 attrait nécessaire. En 

effet, liagrj_culture de demain aura de plua en plus besoin de 

trava~lleurs qualifiés~ 
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